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AVERTISSEMENT

Le contexte politique de la région des Grands Lacs reste aujourd'hui très évolutif.
Pour permettre la rédaction de ce mémoire, nous n'avons pu prendre en compte les
événements survenus après le 24 août 1998. Nous prions le lecteur de ne pas nous en tenir
rigueur.  
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SIGLES ET ABBREVIATIONS

- APR: Armée Populaire Rwandaise
- CDR: Coalition pour la Défense de la République, ex parti hutu extrémiste
- CICR: Comité International de la Croix Rouge
- FAR: Forces Armées Rwandaises, armée du régime Habyarimana
- FPR: Front Populaire Rwandais, principal parti tutsi, qui a pris le pouvoir au Rwanda en
juillet 1994
- FPU: Forces Politiques Unies
- GP: Garde Présidentielle
- HCDH: Haut Commissariat de l'ONU pour les droits de l'homme
- HCR: Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
- Impuzamugambi: milice formée par le CDR
- Interahamwe: milice formée par le MRND
- I PJ: Inspecteurs de Police Judiciaire
- MRND: Mouvement Révolutionnaire National pour la Démocratie et le Développement,

ex  parti hutu présidentiel sous le régime Habyarimana
- ONU: Organisation des Nations Unies
- OI: Organisations Internationales
- OMP: Officiers du Ministère Public
- ONG: Organisations non Gouvernementales
- OING: Organisations Internationales non Gourvernementale
- OUA: Organisation de l'Unité Africaine
- PIDCP: Pacte International sur les Droits Civils et Politiques
- RDC: République Démocratique du Congo
- RDR: Rassemblement pour le retour des réfugiés et de la Démocratie au Rwanda
- TPIR: Tribunal Pénal International pour le Rwanda
- UE: Union Européenne



Le "Rwanda, un pays dont une moitié de la population a tout perdu, dont une moitié de la
population a contribué à des degrés divers au malheur de l'autre, un pays où beaucoup ont cessé de
verser des larmes et où tout le monde- y compris les ONG- doit faire face aux nécessités de
l'existence".1

                     
1 "Retour au Rwanda"; Croix-Rouge, Croissant-Rouge, n°1, 1998, p.5.
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INTRODUCTION

Le 19 juillet 1994 marqua la fin du génocide rwandais  avec la prise du pouvoir à Kigali par
le Général Paul Kagame qui venait de conquérir le pays à partir de l'Ouganda. Cet acte de
délivrance avait ajouté au génocide des tutsis par les hutus, des hutus victimes de la vengeance des
tutsis. Le nouveau gouvernement dominé par le FPR avait alors la lourde tâche de restaurer la loi,
la sécurité et remettre en marche des institutions totalement détruites. Il devait aussi faire face au
problème posé par deux millions de réfugiés des camps de Tanzanie, du Burundi et de l'ex-Zaïre
principalement.2

"Avec une brigade de 5  000 hommes bien équipés, on aurait pu sauver des centaines de
milliers de vies humaines" a déclaré le Général Dallaire.3 Les Etats étaient parfaitement au courant
du génocide qui se tramait. Ils n'ont rien fait car "la volonté politique nécessaire pour dépêcher une
force n'existait pas" selon Kofi Annan, et pourtant, le rapport du juriste sénégalais Bacre N'Diaye4

qui décrivait l'organigramme de la terreur, dénonçait déjà l'existence de massacres et affirmait
clairement que "la Convention des Nations Unies pour la prévention et la répression du crime de
génocide est susceptible de s'appliquer". A l'appui de ce rapport, un télégramme du Général
Dallaire, envoyé le 11 janvier 19945 au responsable des opérations de maintien de la paix, Kofi
Annan. Ce télégramme était lui aussi, clair sur la préparation du génocide: un informateur rwandais
appelé "Jean-Pierre" avertissait de l'extermination prévue des tutsis et de la possibilité de tuer 1
000 tutsis toutes les 20 minutes. Le général Dallaire était prêt à saisir toutes les armes destinées
aux massacres dans les 36 heures, mais l'ONU lui demande de ne rien entreprendre, car le Conseil
de Sécurité ne veut pas intervenir. Le 6 avril, l’avion transportant le Président Juvénal
Habyarimana et son homologue du Burundi Mr Cyprien N’Tyamina est abattu. Cet attentat allait
déclencher un génocide sans précédent depuis ceux des juifs et des arméniens.6 Entre le 6 avril et
début juillet 1994, de 800 000 à un million7 de personnes sont mortes massacrées dans les
conditions les plus atroces, principalement aux armes traditionnelles, un nombre de morts par jour
qu'aucun génocide n'avait atteint.

Une telle efficacité, la quasi instantanéité entre ces deux événements8, les enquêtes du
Rapporteur spécial et de la Commission d’experts et  l'ONU démontrent que le génocide avait été
planifié, organisé par le gouvernement et exécuté par des milices hutues, “les Interahamwes” et les
“Impuzamugambis”, soutenues par les soldats des FAR.9 Avec l’appui de certains Bourgmestres,
des listes de noms de personnes à abattre avaient  été distribuées et l'ordre de tuer donné par les
médias, principalement par la Radio des Milles Collines10 , sans que la communauté internationale
n'en mesure la gravité, même après le début des massacres.11  Les pays qui auraient pu intervenir
                     
2 UN Hight Commissioner for Human Rights HRFOR, 04-04-97, p.1, www.unhchr.ch.           Voir        Annexe       n°3   : "Le
problème des réfugiés"
3 Canadien, commandant des 300 casques bleus présents au Rwanda.
4 Bacre N'Diaye était le Rapporteur spécial pour les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. E/CN-
4/1994/7
5     Voir        Annexe       n°4   : " Le fax envoyé par le Général Roméo Dallaire".
6  DESTEXHE Alain, "The Third Genocide", Foreign Policy,  n°97,  Winter 1994/95, p.4.
7 PRUNIER Gérard, Rwanda, 1959-1996, histoire d' un génocide, Dargono (Ed), Paris, 1997, 514 pp, p.317.
HAZAN Pierre,"Il y a quatre ans, un génocide en direct allait commencer, et le monde savait", Le Temps 25 -08-
98.
8 L'avion qui transportait le Président rwandais Juvénal Habyarimana ainsi que le Président burundais, a été
abattu à 20h22 par deux missiles. Il s' est écrasé dans le jardin de la résidence présidentielle de Kanombé. A
21h15, les premiers barrages étaient dressés par la GP et les milices hutues Interahmwe et Impuzamugambi et les
massacres commençaient. Tout était véritablement planifié.
9 UN HCHR, HRFOR, 04-04-97, p.1.
10  Reporters Sans Frontières, Rwanda 1995, pp.3, 4 et 9. Réseau documentaire international sur la région des
Grands Lacs africains, CD Rom n°4. A ce sujet voir aussi: CHRETIEN Jean-Pierre avec Reporters sans
Frontières, Les médias du génocide, 1995, Karthala.  
11  Le 21 avril, le CICR, resté sur place, publie son  communiqué n°1772: "il y a peut-être des dizaines, peut-
être des centaines de milliers de morts ... La tragédie humaine qui frappe le peuple rwandais est, par son
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sont restés passifs. Ainsi, le Secrétaire Général de l'époque, Mr Boutros Boutros Ghali avait-il
adressé une lettre au Conseil de Sécurité, entre le 29 et le 30 avril, en affirmant qu'en trois
semaines, 200 000 personnes étaient déjà mortes. Il réclamait "une action énergique, y compris le
recours à la force militaire"12  pour mettre fin aux tueries. Certains pays membres du Conseil de
Sécurité avaient même de meilleures informations,  mais la volonté politique nécessaire pour
dépêcher une force n'existait pas. D'où le constat accablant de Mr Annan:  "si les images des
dizaines de milliers de cadavres humains pourrissants et dévorés par les animaux, ou flottant à la
surface du Lac Victoria, ne nous ont pas fait sortir de notre apathie, je ne sais pas ce qui pourrait le
faire. C'est comme si nous étions devenus totalement insensibles, comme si tout cela nous était
devenu indifférent".13  Il ajoute cependant que le Secrétaire Général avait eu cette volonté:
"Boutros Boutros-Ghali est fortement monté au créneau sur cette question du Rwanda et a tenté
d'embarrasser la communauté internationale pour l'amener à agir".14  Le Général Dallaire
n'obtiendra jamais les renforts exigés. Au contraire, les casques bleus  achèveront leur déploiement
deux mois après la fin du génocide. Il est certain que de tels atermoiements et ambiguïtés politiques
ne pouvaient que fragiliser la crédibilité des actions suivantes de la communauté internationale.

Le "Rapport de la Commission d'Enquête Parlementaire, concernant les événements au
Rwanda", un compte rendu de mille pages, publié par le Sénat Belge15 , constitue l'exemple même
de l'examen de conscience que tous les pays occidentaux ayant eu un rôle fort au Rwanda,
devraient mener.  D'après le rapport du Sénat Belge, le constat de démission de la communauté
internationale est accablant: les responsables de l'ONU n'étaient pas les seuls informés, les
ambassades des Etats-Unis, de France et de Belgique à Kigali possédaient ces mêmes
informations.16

La France, qui a joué un rôle trouble dans ce pays17  jusqu'à "l'Opération Turquoise", a
emboîté le pas du Sénat Belge, en créant une Mission d'information parlementaire dirigée par Paul
Quilès. Etant donné son rôle controversé, en avait-elle le choix ? Non, mais, au vu des auditions
déjà effectuées, on peut douter de l'indépendance et de l'impartialité des députés. On sait, en effet,
qu'elle n'a cessé de renforcer sa coopération militaire établie en 1990 pour soutenir le Président
hutu Habyarimana lors des premières tentatives d'invasion du Rwanda par le FPR  en octobre
1990.18  Entre 199019  et 1994, l'armée française va conseiller, entraîner et armer les FAR. Des
agents de la DGSE sont à Kigali. La mission militaire française, baptisée "Opération Noroît",
supervise également les "opérations de sécurité" des FAR. Elle effectue même les contrôles des
barrages routiers avec les soldats20  et participe aux interrogatoires. Le 1er janvier 1992, le rôle de
la France est officialisé par la nomination du Lieutenant Colonel Chollet au poste de "conseiller"
du président rwandais et du chef d'état-major des FAR. C'est aussi un officier français qui sera le
commandant des opérations militaires au Rwanda. C'est ainsi que les français entraîneront les
milices Interahamwe et Impuzamugambi qui seront les fers de lance du génocide.21  Au début du

                                                                 
ampleur, l'une des plus graves qu'ait connue le Comité International de la Croix-Rouge". CICR, Activités du
CICR au Rwanda 1993-16 octobre 1997, p.25.
12  HAZAN P., "Il y a quatre ans un génocide en direct allait commencer et le monde savait", Le Temps, 25-03-
98.
13  Ibid.
14  HAZAN P., "Au Rwanda on pouvait sauver des centaines de milliers de vies, Libération , 18-03-1998, p.9.
15  Sénat de Belgique, Commission d'enquête parlementaire concernant les événements du Rwanda, Session
1997-1998, 1-611/15 - 1997/1998.
16  D'après les sénateurs: "les autorités belges disposaient d'une série d'informations concordantes concernant la
préparation de massacres à grande échelle", OURDAN Rémy, "Les yeux fermés", Le Monde, 01-04-98.
17  ERNY Pierre, Rwanda 1994, 1994, pp. 209-218.
18  MAKINDA Samuel. M, "Revisiting Rwanda : Reconciliation postponed", The World Today , Vol 52, n° 5,
May 1996, p. 127.
19  Lorsqu'en 1994 éclatèrent les premiers combats entre les FAR du régime Habyarimana et les rebelles du FPR
à la frontière entre l'Ouganda et le Rwanda. OUGUERGOUZ Fatsah., "La tragédie rwandaise du printemps 1994:
quelques considérations sur les premières réactions de l'ONU". Revue Générale de Droit international public,
1996.
20  demandant aux rwandais de montrer leurs cartes d'identité afin de faire un tri des tutsis.
21   OURDAN R., "Les yeux fermés", Le Monde, 01-04-98.
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génocide, la France et la Belgique ont un comportement qui reste bien critiquable. Lors de
l'opération "Amaryllis" en effet, l'ordre est formel, il faut évacuer les étrangers et fuir le Rwanda.
Pendant que les tutsis sont massacrés sous les yeux des français22 , les parachutistes évacuent
discrètement des dignitaires du régime Habyarimana.23  La collaboration française a continué
pendant le génocide. La France est la seule à reconnaître le gouvernement intérimaire des
extrémistes hutus et elle est accusée d'avoir livré des armes aux FAR24 , même si elle le dément
formellement.

 L'attitude des Etats-Unis est inverse de celle de la France dans la région des Grands Lacs.
Un des enjeux de la France était de défendre la langue et la place de la France dans cette partie de
l'Afrique presque complètement anglophone.25  Elle semble avoir perdu depuis l'arrivée au pouvoir
du FPR et son peu d'estime pour la France. Ce sont des enjeux militaires et économiques qui
attirent les américains dans la région.26  Les Etats-Unis ont en effet profité de la prise de pouvoir
de Kinshasa par Laurent Désiré Kabila qu'ils ont soutenu, pour obtenir des contrats commerciaux
intéressants. Les américains appuient aussi fermement le FPR de Paul Kagame. Ils ont réussi à
fournir des armes aux rebelles menés par Kabila, grâce à l'Ouganda dont ils sont les alliés
traditionnels et qui a participé avec les troupes de l'armée rwandaise tutsie - l'APR - à la chute de
Mobutu en Ex-Zaïre. Ils considèrent enfin ce pays, principal allié du Rwanda, comme le derrnier
obstacle à l'expansion de l'intégrisme islamiste du Soudan vers la région des Grands Lacs.27  Les
américains ont également pris le relais de la France au niveau de la formation militaire donnée à
l'armée rwandaise et de son réarmement.

Le débat sur les responsabilités dans l'attentat qui a précédé le génocide n'est toujours pas
clos. Le sera-t-il un jour d'ailleurs? Une chose est sûre, le rôle de la France, ici, reste trop obscur.
Le Général Dallaire relate au Tribunal international que ses hommes n'ont jamais pu avoir accès au
site du crash pour enquêter, par ordre et du fait de la présence de la GP. René Degni-Segui,
Rapporteur spécial de l'ONU, relate que le gouvernement français avait affirmé ne pas être en
possession de la boite noire de l'avion alors que le chef d'état major à Kigali lui aurait dit, par la
suite, que la France avait au moins des informations à son propos.28  Quant aux responsabilités
directes, deux camps s'affrontent. Les détenus de la prison du Tribunal Pénal International pour le
Rwanda ont écrit un manuscrit29  et pensent que le FPR est responsable de l'attentat et des
massacres qui ont suivi. Le gouvernement actuel, issu du FPR accuse les extrémistes hutus parce
que, le Président Habyarimana, en signant les Accords d'Arusha, avait accepté de partager le
pouvoir avec la guérilla en lutte contre Kigali. Ceux qui estiment que les extrémistes hutu sont
responsables avancent également que les missiles ont été tirés d'un endroit contrôlé par la GP et
qu'étant donné la simultanéité entre l'attentat, l'installation des barrages et le début des tueries, les
auteurs de l'attentat sont les mêmes que les génocidaires; une telle rapidité impliquait ,en effet, une
organisation préalable. Selon la "Théorie du fer à cheval" de René Dumont, les extrémistes se
rassemblent. Nous nous interrogeons donc: et si les tutsis réfugiés au Rwanda s'étaient entendus
avec les extrémistes hutus de l'ancien gouvernement rwandais afin de tuer Juvenal Habyarimana
dans le but de stopper toute application des Accords d'Arusha ? et si le génocide des tutsis était une
étape malheureuse mais nécessaire pour la prise de pouvoir d'une génération de tutsis réfugiés en
Ouganda qui n'avaient plus aucun lien avec leurs frères tutsis du Rwanda?

                     
22  Les couples mixtes sont séparés, les rwandais ne peuvent suivre leur époux et/ou épouses. Même les enfants
métis ne sont pas facilement épargnés. A l'Ambassade de France, les employés, en général tutsis, sont
abandonnés. Ibid.
23  Ibid.
24  Le "chargé d'affaire" à l'Ambassade rwandaise à Paris a récapitulé les livraisons d'armes dans un rapport, en
décembre 1994. Ibid. Voir aussi: BRAECKMAN Colette, Terreur africaine, 1996, pp.296-297.
25  "Responsabilité partagée", Jeune Afrique Economie, n° 230, 2 décembre 1996,  p.11.
26  Ibid.
27  PRUNIER G., Rwanda, 1959-1996, histoire d' un génocide, 1997, pp.332-333.
28  OURDAN R., "Les yeux fermés", Le Monde, 01-04-98.
Comment autrement interpréter la réponse du gouvernement français à la femme d'une victime française de
l'attentat, selon laquelle, elle ne saurait la vérité qu'à la fin de la période légale de détention d'informations
confidentielles ?
29  "Le Rwanda": quelques éléments pour comprendre le drame d'un peuple".
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Les Nations Unies étaient présentes au Rwanda avant le génocide dans le cadre de la
MINUAR. Cette force de maintien de la paix avait été créée par la résolution 872 du 5 octobre
199330  à la suite de l'Accord de Paix d'Arusha signé à Dar-Es-Salam, le 4 août l993.31  Sa mission
consistait à surveiller les zones démilitarisées, superviser le cessez-le-feu et les conditions de
sécurité générale jusqu'aux élections démocratiques prévues par les accords. Dans le même temps,
elle intégrait la composante humanitaire des opérations de maintien de la paix récente.32  Le
premier contingent de casques bleus devait être déployé pour une période initiale de six mois. Fin
mars 1994, ce dispositif compte 2 534 hommes. Malgré des menaces de retrait de l'Opération,
réitérées par le Conseil de Sécurité et le Secrétaire Général, et du fait de la non application de
l'accord de paix et l'insécurité croissante33 , le mandat de la Mission d'assistance de l'ONU était
finalement prolongé de 4 mois, avec une clause de révision le 5 avril 1994. Alors que le génocide
commence et que les gouvernements français et belge montent une opération évacuation de leurs
ressortissants, la MINUAR qui n'avait pas achevé son déploiement va faire la preuve de sa totale
impuissance. Suite à l'assassinat de 10 soldats belges, la Belgique décide de retirer son contigent. Le
Secrétaire Général propose alors 3 options au Conseil de Sécurité34 :
• un renforcement important de l'effectif de la Mission et la possibilité d'utiliser des pouvoirs de

coercition sur la base du chapitre VII.
• le maintien d'une Mission réduite à quelques centaines de personnes chargées de la sécurité du

représentant spécial.
• le retrait total.
 Le Conseil de Sécurité retient, à l'unanimité, la solution intermédiaire. Le mandat de la Mission
onusienne est modifié en conséquence35  et sa force est réduite à 444 hommes. C'est dans ces
conditions, que ce petit nombre de casques bleus assistera aux massacres sans pouvoir y mettre fin,
ni même accomplir sa mission humanitaire. Il ne cherchera même pas à protéger les employés
rwandais des ambassades et organismes de l'ONU.36  C'est cette décision qui a conduit l'ONU à rester
passive pendant les massacres puisqu'un si petit nombre d'hommes, n'ayant pas le mandat ni la
force de s'interposer, a été ainsi obligé de  laisser le génocide s'accomplir sous ses yeux. Cela
explique le choc des OING et de la population rwandaise incapables de comprendre un tel retrait
alors que l'intervention de l'ONU était vitale. Il n'y a aucun doute sur ce constat accablant: la
communauté internationale a eu peur de prendre des risques, de voir ses hommes impliqués dans
une opération de rétablissement de la paix hautement dangereuse.37  En fait, ce sont les Etats-Unis
qui, en refusant de fournir des hommes, ont empêché un accroissement des membres de l'Opération
propre à imposer la force.38  Ceux-ci, traumatisés par l'expérience somalienne, ne voulaient plus
s'investir dans des opérations où la vie des soldats serait en danger. Plus tard, le successeur de Mr
Boutros-Boutros Ghali, Mr Kofi Annan reconnaîtra qu'avec davantage de casques bleus, l'ONU
aurait été capable d'empêcher le génocide de se produire et que ce qui s'était passé était
"scandaleux".39  Dans un nouveau rapport, daté du 13 mai, le Secrétaire Général propose un

                     
30  S/RES/872 du 5 octobre 1993.
31  A/48/824/-S/26915 du 23 décembre 1993. Cet accord, signé entre le Président de la République rwandaise et
le Président du FPR devait mettre fin à la guerre tout en prévoyant des institutions de transition. Un
gouvernement de transition formé de 22 ministres dont 5 du FPR et une assemblée nationale représentant tous
les partis politiques étaient prévus par l'accord. MOUTON Jean-Denis, "La crise rwandaise et les Nations
Unies", Annuaire français de droit international, 1994, p. 216-217.
32  Ibid, p. 217-218.
33  Le Secrétaire Général avait proposé qu'elle soit prolongée de 6 mois avec un réexamen de la situation deux
mois après son commencement. Ibid, p.218.  S/RES/909 du 05-04-94.
34  Rapport du Secrétaire Général sur laMINUAR. S/1994/470 du 20-04-1994.
 35  a) agir comme intermédiaire entre les parties pour essayer d'obtenir leur accord de cessez-le-feu. b)  faciliter la
reprise des secours humanitaires. c) suivre l'évolution de la situation au Rwanda et faire un rapport à ce sujet.
Résolution 912 adoptée par le Conseil de Sécurité. S/RES/ 912 du 20-04-1994.
 36  MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p. 219.
 37  Amnesty International, Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, September
1995, p.4.
 38  DESTEXHE Alain, "The Third Genocide",  Foreign Policy,  n°97,  Winter 1994/95, p.10.
 39  Le Monde du 27-05-94
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élargissement du mandat afin de lui permettre de jouer un rôle humanitaire effectif.40  Finalement,
le 17 mai 1994, face à la détérioration de la situation humanitaire au Rwanda et à une crise des
réfugiés d'une ampleur non anticipée par la communauté internationale frileuse, le Conseil de
Sécurité, par sa résolution 91841 , créait une Mission d'assistance au Rwanda au mandat et aux
moyens d'action plus ambitieux: le déploiement de celle-ci devait aboutir à l'arrivée de 5 500
casques bleus42  en trois étapes et elle avait pour but d'assurer la sécurité et la protection des
réfugiés et des civils menacés tout en fournissant une aide humanitaire. L'OUA était prête, fin mai,
à envoyer des troupes. Il manquait cependant le soutien logistique des grandes puissances. Ainsi,
plutôt que de remédier à la passivité de l'ONU, la MINUAR devait révéler la paralysie de l'ONU43

en l'absence manifeste de volonté politique de la communauté internationale.
 

 Le 22 juin 1994, les pays censés fournir des troupes, des observateurs militaires, des
équipements et des moniteurs de police civile, n'avaient pas vraiment réagi. C'est pourquoi, face à
ces blocages, le Conseil de Sécurité adoptait, par sa Résolution 929 du 22 juin 199444 , le projet
français d'une intervention à caractère purement humanitaire, malgré l'opposition du FPR. Mais,
c'est avec une grande prudence que le Conseil de Sécurité habilite la France à intervenir au Rwanda.
Tout d'abord, l'opération française appelée "Opération Turquoise"45  n'aura qu'une existence
temporaire puisqu'elle prendra fin lorsque la Mission d'assistance au Rwanda sera dotée en effectifs
nécessaires et elle "sera limitée à une période de deux mois suivant l'adoption de la [...] Résolution,
à moins que le Secrétaire Général ne considère avant la fin de cette période que la MINUAR
renforcée est en mesure d'accomplir son mandat". Ensuite l'opération a un mandat plus restreint
puisqu'il ne permet pas aux forces françaises de s'interposer entre les combattants. Le préambule de
la Résolution 929 rappelle d'ailleurs son "caractère strictement humanitaire"46 , son objectif
principal étant de créer une "zone de protection".  L'Opération Turquoise a suscité de grandes
controverses par rapport à l'ingérence humanitaire et au rôle joué par la France au Rwanda
antérieurement.47  Il est indéniable qu'elle a permis de sauver des milliers de personnes48  et il faut
louer le courage de la France qui fut la seule, finalement, à intervenir, mais elle a aussi permis aux
"génocidaires" exécutants comme organisateurs ainsi qu'aux membres du gouvernement
Habyarimana qui avaient planifié le génocide, de s'enfuir en tant que réfugiés vers l'ex-Zaïre pour
fuir l'avancée des forces armées du FPR venues délivrer leurs "compagnons" tutsis.49

                     
 40  MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.220.
 41  S/RES/918 du 17-05-94.
 42  Amnesty International, Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, September
1995, p.4
 43  MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.220. 4
 44  S/ RES/ 929 du 22 juin 1994.
 45  MAKINDA S. M, "Revisiting Rwanda: Reconciliation postponed", The World Today, May 1996, p. 127-
128. Voir aussi: BA Mehdi, Rwanda, un génocide français, L'esprit Frappeur, n°4, pp.21-23. PRUNIER G.,
Rwanda, 1959-1996, histoire d'un génocide, 1997, pp.335-369. OCDE, Steering Committee of the Joint
Evaluation of Emergency Assistance to Rwanda, The International Response to Conflict and Genocide:Lessons
from the Rwanda Experience: Synthesis Report, pp. 26-27. BRAECKMAN C., Terreur africaine, 1996, pp.55-
58. DESTEXHE Alain, "The Third Genocide",  Foreign Policy, pp.11-12.   
 46  MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.221.
 47  Ibid, p. 221-224.  ERNY P., Rwanda 1994, pp.209-218.
 48  Environ 14 000 personnes. OCDE, Steering Committee of the Joint evaluation of emergency assitance to
Rwanda, The international response to conflict and genocide: lessons from the Rwanda experience, Synthesis
report, p.26.
 49  BRAECKMAN C, Terreur Africaine, 1996, pp.296-297.
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 La Mission onusienne commencera à déployer ses premières unités dès le 10 août.50

Cependant, son mandat était obsolète avec le changement de situation politico-militaire. Le FPR
avait alors la maîtrise de la totalité du territoire, en dehors de la zone humanitaire sûre de
l'Opération Turquoise, et le gouvernement de transition une autorité effective. Le mandat sera
donc révisé en août 1994 sur proposition du Secrétaire Général. Sa mission humanitaire consiste
désormais à:

  - assurer la stabilité et la sécurité dans le nord-ouest et le sud-ouest du Rwanda,
  - surveiller partout la situation, pour encourager le retour des réfugiés et des déplacés,

   - apporter sécurité et appui aux opérations d'assistance humanitaire.
 La mission de bons offices, initialement prévue, elle, se transforme en une mission visant à
favoriser la réconciliation nationale au Rwanda.51  De 2 400 hommes au moment du retrait de
l'Opération Turquoise, les effectifs de la MINUAR passeront à 4 720 en octobre et finalement à 6
390. Concernant sa capacité de recourir à la force, elle est révélatrice des ambiguïtés
caractéristiques des opérations de maintien de la paix à objectif humanitaire. A la différence des
militaires français, les casques bleus ne disposent pas du droit d'utiliser "tous les moyens
nécessaires" sur la base du chapitre VII, mais la Mission peut se voir contrainte d'agir, dans
l'exercice de la légitime défense, contre des personnes ou des groupes qui menacent des secteurs et
populations protégés, le personnel des Nations Unies et d'autres personnels humanitaires.52  C'est
une sorte de droit de légitime défense élargie.53  En dépit des incidents de plus en plus nombreux et
de la détérioration de la situation dans les camps de réfugiés, le Conseil de Sécurité décidait, le 30
novembre 1994, de proroger de six mois le mandat de la Mission d'assistance de l'ONU54 , en
l'élargissant à une mission d'aide à la mise en place et à l'instruction d'une police nationale
intégrée.55  Mais, l'hostilité et la non coopération croissante du gouvernement rwandais envers
l'ONU56  a conduit le Secrétaire Général à informer le Conseil de Sécurité, le 9 juin 1995, que le
gouvernement rwandais demandait à modifier son mandat57  dans le sens d' une réduction drastique
du rôle des Nations Unies et de ses troupes sur son territoire. Le Secrétaire Général proposait
finalement de réduire les casques bleus de 5 500 à 2 330 et les membres de la Police Civile de 120 à
65. Le nombre des observateurs militaires restait inchangé.58  Le 9 juin 1995, le Conseil de Sécurité
adoptait la Résolution 997 par laquelle il étendait le mandat de la MINUAR jusqu'au 8 décembre
1995 avec une réduction du nombre des casques bleus à 2 330 les trois premiers mois et 1 800 les
quatre derniers mois.59  Par deux fois, entre octobre et décembre 1995, le Secrétaire Général
rappelait, qu'en dépit de la stabilisation de la situation au Rwanda, les Nations Unies ne pouvaient
pas se retirer aussi rapidement. Il avait en cela l'appui d'organisations intergouvernementales
importantes agissant au Rwanda.60  Finalement, le 8 décembre 1995,  la Résolution 1 029 étendait
le mandat de la mission jusqu'au 8 mars 1996 mais avec des troupes réduites à 1 200 hommes et à
200 observateurs militaires.61  Mais le Secrétaire Général continuait à penser que les Nations Unies
avaient encore un rôle utile à jouer au Rwanda, et il s'employa à trouver un moyen pour l'ONU de
rester. Après avoir soumis trois options au gouvernement, celui-ci acceptait, le premier mars, de
maintenir pendant six mois le bureau du représentant spécial du Secrétaire Général de l'ONU. C'est
ainsi que le 8 mars 1996, par sa Résolution 1050, le Conseil de Sécurité acceptait de maintenir son
bureau à Kigali afin d'aider le gouvernement rwandais à promouvoir la réconciliation nationale,
faciliter le retour des réfugiés, participer à la reconstruction du système judiciaire et réhabiliter les
infrastructures du pays.62

                     
 50  MOUTON J.D.,  "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p. 224.
 51  Rapport du Secrétaire Général sur la situation au Rwanda du 3 août 1994, S/1994/924.
 52  S/ RES/ 925 du 8 juin 1994.
 53  MOUTON J.D.,  "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.225.
 54  S/RES/965 du 30 novembre 1994.
 55  CIVPOLs; voir Amnesty International, A Call for action by the international community, p.18-19.
 56  qui voyait en la MINUAR une présence violant sa souveraineté nationale.
 57  United Nations, with an introduction by M. Boutros Boutros-Ghali, United Nations and Rwanda, 1993-
1996, 1996, p.92.
 58  Ibid, p.93.
 59  Ibid, p.94.
 60  Ibid, p.105.
 61  Ibid, p. 106.
 62  Ibid, p.107.



7

 
 Précédemment, une Résolution du Conseil de Sécurité63  avait demandé au Secrétaire
Général de mettre en place une Commission neutre d’experts indépendants chargés d’enquêter sur
la responsabilité des violations graves et massives du droit international humanitaire et des droits
de l’homme commises au Rwanda, dont l’accusation de génocide.64  Dans ses deux rapports65 , cette
Commission devait conclure à la responsabilité des deux parties en conflit - hutus et tutsis -
accusées toutes deux d’avoir commis des actes qualifiés de “crimes contre l’humanité”, de
violation de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève de 1949 et du Protocole
Additionnel de 1977. C’est la Commission d’experts qui prononça l’accusation la plus grave, celle
de crime de “génocide”.66  Celle-ci recommanda aussi au Secrétaire Général l'institution d’un
Tribunal Pénal International pour le Rwanda. Ces recommandations ont conduit le Conseil de
Sécurité à créer le Tribunal Pénal International pour le Rwanda67  chargé de juger les personnes
coupables d’avoir commis des crimes de génocide, ou suspectées de violations sérieuses du droit
international humanitaire.
 
 Le génocide de 1994 a totalement détruit le système judiciaire, anéanti le matériel et la
maigre infrastructure judiciaire existants et a conduit à le priver de tout son personnel, en fuite ou
victime des massacres. Il devait aussi gravement toucher les instances faisant appliquer la loi. Seuls
restaient quelques inspecteurs de police judiciaire et quelques clercs. Par ailleurs, le Barreau des
Avocats, association privée qui luttait déjà pour survivre, avait cessé d’exister. Pourtant ce
système judiciaire dévasté devait faire face à un nombre massif de citoyens impliqués dans des actes
criminels d’une immense gravité sans commune mesure avec aucun autre pays au monde.
 
 Les conditions “honteuses”68  dans lesquelles vivent les prisonniers, violent toutes les règles
humanitaires internationales, les principaux instruments internationaux de protection des droits de
l'homme ainsi que ceux relatifs aux conditions de détention.69  Etant donné le nombre de personnes
arrêtées de manière arbitraire, en attente de jugement et vu les capacités réduites de
l’administration judiciaire, la plupart de ceux-ci risquent de mourir en prison, en contradiction
avec le principe pour lequel ils sont arrêtés, la justice, et de son but: la lutte contre l’impunité.
Ainsi être arrêté signifiait être condamné sans jugement.70  Alors que les "frères" hutus des
prisonniers commencent à les libérer et qu'une guerre civile oppose les militaires de l’ancien
régime et les interahamwes aux militaires de l'APR, le gouvernement FPR semble se désintéresser
des besoins des détenus. Ceux-ci symbolisent pourtant la politique de lutte contre l'impunité
entreprise par l'Etat traditionnellement peu respectueux des droits de l'homme. Les prisons
surpeuplées sont donc un grand facteur d’instabilité et d'insécurité au Rwanda ainsi qu'une menace à
la paix et à la sécurité que les Nations Unies ont le devoir de préserver.71

 
 Il est vrai que le droit international et la nécessité de la réconciliation nationale au Rwanda
exigent que les responsables du génocide à tous les niveaux, soient poursuivis et jugés.72   Sans
                     
 63  S/RES/935 du 1er juillet 1994.
 64  UN HCHR, HRFOR, 04-04-97, p.2.
 65  Rapport préliminaire de la Commission d'experts indépendants établie conformément à la Résolution 935
(994) du Conseil de Sécurité, annexe à la Lettre datée du 1er octobre 1994 adressée au Président du Conseil de
Sécurité par le Secrétaire Général, Document des Nations Unies, Conseil de Sécurité, S/1994/1125, 4 octobre
1994, 34 pages. Rapport final de la Commission d'experts indépendants établie conformément à la Résolution
935 ( 1994) du Conseil de Sécurité, Document des Nations Unies, Conseil de Sécurité, S/1994/1405, 9
décembre 1994, 61 pages.    
 66  Convention pour la prévention et la punition du crime de génocide, art 2 et 3.
 67  S/RES/955 du 8 novembre 1994.
 68 DEBORD Bernard, "Les prisons de la honte", La Chronique d'Amnesty International, n°109, déc. 1995,
p.12-13.
 69  Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (1977); Ensemble de principes pour la protection
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention et d'emprisonnement (1988); Convention
contre la torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants (1987); Règles des Nations Unies pour
la protection des mineurs privés de liberté (1990).
 70  "HRFOR Field Guidance, Centres of Detention" p.35.
 71  Charte des Nations Unies: art 1.
 72  "HRFOR. Field Guidance Introduction" p.1.
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justice, au sens de jugement et punition, donc sans une administration judiciaire qui fonctionne, la
population aura le sentiment qu’elle ne peut compter que sur elle-même pour punir les criminels
qui ont assassiné des membres de la famille, des amis. Du fait du caractère rwandais, une seule
solution s’imposera, la vengeance73 ... Un nouveau cycle de massacres serait alors prévisible ett la
question de la lutte contre la culture de l'impunité encore reportée. Pour l'éviter, les actions de la
communauté internationale et du gouvernement rwandais doivent concerner en priorité les
institutions judiciaire et carcérale.
 
 Alors que faire ? Telle était la question posée à la communauté internationale qui, après
avoir brillé par son absence pendant le génocide, se devait, pour sauver sa crédibilité, d’aider ce
pays obligé à se reconstruire malgré un million de morts demandant que justice leur soit faite à
travers leurs survivants. Il fallait aussi agir, car la stabilité du pays, la paix et la sécurité qui sont les
buts premiers de l’ONU74   ne pouvaient exister si le gouvernement n’était pas aidé. C'est pour
cette raison que nous nous attacherons à examiner  l’action de la communauté internationale dans
la remise en marche de la justice et la protection des droits de l'homme au Rwanda. En effet, même
handicapée par son absence de volonté politique quand elle aurait pu prévenir et arrêter le
génocide, son action dans le Rwanda post-génocidaire est riche d'enseignements. La réponse
principale du gouvernement rwandais a immédiatement été, et reste encore, l’arrestation massive
de personnes suspectées d’avoir participé au génocide.75  Pourtant les autorités rwandaises ont la
responsabilité principale du succès ou de l'échec d'une évolution des mentalités vers un plus grand
respect des droits de l'homme dans le pays. D'où l'utilité d'une analyse de leur réaction dans cette
société post-génocidaire.
 
  Les objectifs principaux de  l'ONU avant le génocide étaient la paix et la réconciliation
nationale. Après le génocide, il fallait lutter contre la culture de l'impunité au Rwanda. Mais, la
société rwandaise post-génocidaire nous place devant un dilemme: est-ce que l'objectif unique de
lutte contre l'impunité et ses implications en termes d'incarcérations et de justice des accusés du
génocide, ne nous oblige pas à violer ces droits de l'homme que l'on voulait justement protéger ?
Après un génocide, la lutte contre l'impunité ne devrait-elle pas être un but à atteindre dans la
durée et sous certaines conditions plutôt que la condition nécessaire à la réconciliation nationale ?
 

 Alors que faire ? Observer ce qui a été fait, essayer d’évaluer la volonté réelle des différents
acteurs, mieux comprendre et en tirer des enseignements serait déjà un grand apport. C’est ce que
nous allons essayer de développer, de la manière très modeste qui soit, étant donné la complexité
des problèmes. Comme le disait Mme TROYON : “on est bloqué, au Rwanda, chaque solution
trouvée a des conséquences aussi négatives que le problème que l’on voulait résoudre".76

                     
 73  D'après un rwandais lui-même, Mr ULIMUBENSHI,  le rwandais se tait, il ne dit jamais ce qu'il pense. Il est
réservé, ce qu'il pense est implicite à travers ses actes, il faut donc bien le connaître pour le comprendre.
Egalement très rancunier, il sait être patient, sûr que la vengeance viendra. Celle-ci vient dès que l'occasion lui
en est donnée, très froidement. Ainsi peut-on trouver une explication au génocide et à sa morbide efficacité. Voir
aussi  ERNY P., Rwanda 1994, 1994, pp.166-184.
 74  Charte des Nations Unies:  Préambule et Art 1(1) et 1(3)
 75  Ce qui inclut des femmes et des enfants en dessous de quatorze ans.
 76  Mme TROYON entretien.



9

 PARTIE 1
 ETAT DU PAYS: LES SYSTEMES JUDICIAIRE ET CARCERAL

AU RWANDA APRES LE GENOCIDE
 

 
 Immédiatement après le génocide, le gouvernement de transition77  montre une réelle
volonté de lutter contre l'impunité par une concentration de ses efforts sur la réhabilitation du
système judiciaire.78  Le but était de rompre avec l'attitude des gouvernements précédents qui
refusaient de juger ou qui amnistiaient les auteurs présumés des massacres. On comptait alors peu
de juges et d’OPJ au sein de la magistrature et les arrestations étaient effectuées par des personnes
non habilitées à le faire.79

 
 La réponse principale du gouvernement au génocide a été d’arrêter systématiquement toute
personne suspectée d’y avoir participé80 , conduisant à un surpeuplement des prisons et à des
conditions de détention bien en dessous des minima exigés par les instruments internationaux.81

Avec un système judiciaire hors d’état de fonctionner, il s'est donc retrouvé incapable de gérer
cette masse de détenus.
 

 I UN APPAREIL JUDICIAIRE A RECONSTRUIRE
 

 A. La justice au Rwanda82

 

 1 Le système juridique avant le génocide
 
 Le système judiciaire rwandais était déjà incapable de bien rendre la justice. Selon un

rapport réalisé par une commission composée de magistrats et de cadres du ministère de la justice83

fin 1992, le bilan est désastreux: la corruption est généralisée, les magistrats insuffisamment
formés, il y a très peu de moyens matériels et financiers, et  une dépendance de l’ensemble du
système judiciaire vis à vis de l'exécutif.84  Quant au rapport avocats/diplômés/population, il était
de 1 pour 120 000, avant le génocide, ce qui était très insuffisant.85  Le Code de Procédure
Criminelle définit les conditions d'arrestation et de détention. La charge de la preuve repose sur le
Ministère public à travers le Procureur, ses substituts et les IPJ chargés de mener les enquêtes. Les
arrestations sont normalement conduites par les OPJ, mais après le génocide, ce sont les
bourgmestres86 , les gendarmes ou l’armée, sous la direction du Ministère de la Défense, qui les
réalisent.

                     
 77  Formé à la suite de la prise de Kigali par le FPR le 4 juillet 1994 et constitué de modérés.
 78  BANGOURA Dominique, " violence politique et insécurité au Rwanda", Défense Nationale, n°51 (8/9),
aout-septembre 1995, p.140.
 79  BOLOMEY Daniel, "Il faut arrêter les responsables du génocide", Liberté, n°49, octobre 1995,  p.8.
 80  "HRFOR Field Guidance, Centres of Detention",  p.1.
 81  Ibid. Les principaux instruments internationaux relatifs aux conditions de détention sont les suivants:
Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (1977): l’enregistrement, point 7;  la séparation des
catégories de détenus, point 8 ; le logement, points 10 à 13 ; l’hygiène, point 15 ; la nourriture, point 20 ; les
services médicaux, point 22 ; liens avec le monde extérieur, point 37 ; avertissement de transfert, point 44 ;
déplacement des prisonniers, point 45. Ensemble de principes pour la protection de toute personne soumise à
une forme quelconque de détention et d'emprisonnement (1988):  Principes 6-15-19-20-21-23-24-34.
 82      Voir       annexe       5   :  "L'organisation du système judiciaire".
 83  DUPAQUIER Jean-François (sous la direction de), La Justice Internationale face au drame Rwandais,
MUTAGWERA Frédéric, "Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", Karthala (ed), Paris, mars 1996,
p.18.
 84  Ibid
 85  Ibid.
 86  qui sont des OPJ au niveau local.



10

 

  2 Les obstacles techniques, matériels et juridiques
 

 Après le génocide, l’obstacle principal était institutionnel comme l’avait noté M. René
Degni-Ségui dans son rapport sur la situation des droits de l'homme au Rwanda du 29 janvier 1996.
Le problème qui se posait était l’absence d’un Conseil Supérieur de la Magistrature qui, selon la
Constitution, doit nommer les magistrats aux différents postes de la Magistrature assise. Or, la
disparition de la plupart des magistrats rendait toujours la constitution de cet organe87  impossible.
Ceci nous amène au deuxième obstacle fondamental et intrinsèquement lié au premier, qui est tout
simplement l'insuffisance en personnel judiciaire qualifié.88  Dernier obstacle majeur car bloquant
tout fonctionnement de la justice, même si les deux premiers obstacles étaient résolus : le manque
de moyens matériels tant au niveau des outils de travail les plus simples, crayons, papier, machines
à écrire, formulaires qu’au niveau des édifices eux-mêmes pillés et détruits ou des moyens
logistiques.89

 
 Au niveau de la justice rwandaise, le principal problème était l’inexistence d’un instrument
juridique prévoyant les sanctions pénales à appliquer aux personnes coupables de génocide et autres
actes énumérés à l’article 3 de la Convention Internationale du 9 décembre 1948 pour la
prévention et la répression du crime de génocide. Or, l'article 5 de cette convention90  stipule que
les parties contractantes s’engagent à prendre les mesures législatives nécessaires pour assurer la
mise en œuvre des dispositions de la Convention. C’est ce vide juridique concernant les crimes de
génocide et les crimes contre l’humanité qui a contribué à perpétuer l’impunité 91au Rwanda. La
loi organique votée le 8 août 1996 permet de remédier heureusement à cette situation.92

 

 B La remise en marche très lente du processus judiciaire
 

 1 La violation des garanties judiciaires relatives aux processus d'arrestation
 
 Après le génocide, du fait de l’élimination du système judiciaire et de la gendarmerie, c’est
l’APR qui a été chargée du maintien de l’ordre dans son ensemble, ce qui inclut les arrestations et
la surveillance des lieux de détention. Les officiers sans formation ni expérience du domaine
judiciaire se sont alors attribués une responsabilité voire un pouvoir discrétionnaire, faisant régner
"leur loi".93  Presque tous les détenus ont été arrêtés sur dénonciation donc sans enquête criminelle
ni mandat d'arrêt. Ils n'ont donc pas de dossier ou ceux-ci sont constitués à partir d’interrogations
menées par des soldats.
 
 Il est publiquement admis que, selon un système de délation institutionnalisée94 , les
accusations suffisent pour emprisonner une personne et ce, sans vérification, alors que de
nombreux témoignages sont motivés par des intérêts personnels95 , des raisons politiques96 , des

                     
 87  Cet organe était normalement élu par les représentants de tous les magistrats du Tribunal de Canton à la Cour
Suprême. MUTAGWERA F., "Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", La Justice Internationale face
au drame Rwandais , p. 22.
 88  D’où l’importance de l’action d’ONG comme « Réseau des Citoyens » ou « Juristes sans Frontières » ou
encore des coopérations bilatérales, dans la formation de magistrats, juges, IPJ et OPJ.
 89  MUTAGWERA F., "Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda, p.24.
 90  Ratifiée par le Rwanda par décret-loi n°8/75 du 12- 02 -1975.
 91  MUTAGWERA F., "Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", p.26.
 92  Voir partie 3.
 93  Human Rights Watch/ FIDH,  Rwanda, persistance de l’état de crise, 20-04-96,  p.11.
 94  "Des gens peuvent mentir publiquement et être soutenus publiquement. C’est une catastrophe", OURDAN
R., "La réconciliation impossible", Le Monde, 03-04-98, p. 14.
 95  notamment pour des questions de propriété, Human Rights Watch/ FIDH,  Rwanda, persistance de l’état de
crise, p. 9.
 96  Ainsi certaines personnes qui occupaient des postes administratifs sous l’ancien gouvernement : juges,
bourgmestres, conseillers communaux, enseignants, confirmés à leurs postes par le nouveau gouvernement, ont
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règlements de compte.97  Des personnes ont trouvé un nouveau travail à Butare et dans
d’autres préfectures, celui « d’accusateurs sur demande ».98  Cette lacune, quant au respect des
règles de procédure, concerne aussi bien les magistrats que les citoyens.99  Les détenus ne sont pas
présentés devant un juge dans les délais acceptables, d'autres restent emprisonnés en dépit d’ordres
judiciaires de libération.100

 
 Volontaires ou non, de telles violations d’obligations légales101 sont très graves et souvent
liées à un manque de volonté des autorités. En effet, les obligations n’ont aucune chance d’être
respectées si aucun contrôle ni aucune surveillance ne sont exercés sur les différents échelons du
système judiciaire.102 Après les arrestations massives résultant du génocide depuis juillet 1994, de
nouvelles vagues d’arrestations d’aussi grande ampleur ont eu lieu dès les premiers retours, souvent
non volontaires, de réfugiés du Burundi en juillet 1996, de l’ex-Zaire en novembre 1996 et de
Tanzanie en décembre 1996.103 M. Vandeginste, dans son rapport de septembre 1997104, note que
les arrestations sont maintenant conduites dans une relative légalité par les OPJ formés par la
communauté internationale. Cependant, elles sont encore conduites de manière arbitraire par les
militaires de l’APR dans les provinces de l'ouest et du nord ouest du Rwanda,  inaccessibles pour des
questions de sécurité.
 

 2 La difficulté de mener les enquêtes
 
 Selon l’article 2 du code de procédure pénale rwandais, les OPJ ont la charge des enquêtes
et reçoivent plaintes et rapports relatifs aux infractions dont ils s’occupent.105 Pourtant, suite au
génocide, il n'y avait presque plus d'OPJ au Rwanda. Au début des arrestations, les personnes
avouaient spontanément leurs crimes, la manière dont ils les avaient commis et révélaient leur
identité. Mais avec le temps, l’aggravation des conditions de détention et la perte d’espoir en la
justice, les suspects reviennent sur leurs déclarations, ceci est facilité par l'absence de procès
verbaux. Ainsi, la difficulté et même l’impossibilité d’apporter un élément de preuve matérielle est
l’un des problèmes majeurs de la justice au Rwanda.106 La seule preuve restante, dans la plupart des
cas, c’est le témoignage oral; or, dans certaines régions, l’efficacité du génocide a été telle qu’il n’y
a plus de survivants, donc plus de témoins ou bien alors le traumatisme est tel que l’on ne peut
utiliser les déclarations comme témoignages.107 De plus, la population rwandaise est illettrée, sans
notion  de ce que représente l’idée de justice.108 Enfin, les personnes n'osent plus parler du fait de
l'insécurité et de l'absence de liberté d'expression.
 
 Comment établir les responsabilités alors que les planificateurs, dans une logique diabolique,
ont pris soin d’impliquer le plus grand nombre de personnes possible, par la propagande, le
quadrillage du territoire et les appels aux massacres par les dirigeants politiques eux-mêmes?109 Le
but était de rendre impossible tout processus judiciaire, étant donné la masse des personnes
                                                                 
finalement été arrêtés et mis en détention, parfois plus d’un an après le génocide... Ibid.
 97  Le ministre de la Justice et le procureur de Kigali ont eux-mêmes avoué qu’environ 20% des prisonniers sont
détenus sans aucune charge, Ibid.
 98  Selon Human Rights Watch, la Fédération Internationale des Ligues de DH et le CLADHO rwandais, Ibid.
 99  Human Rights Watch rapporte le cas de deux juges arrêtés et placés en détention sans aucune intervention ou
autorisation officielle du Ministère de la Justice, comme l’exige la loi rwandaise, Human Rights Watch,
Rwanda  persistance de l’état de crise,  p.10.
 100 "HRFOR Field Guidance Centres of detention",  p.13.
 101 Les violations sont parfois dûes à un manque de moyens, de formation adéquate du personnel, ou
d’interférences non prévisibles.
 102 "HRFOR Field Guidance Centres of detention",  p. 14.
 103 VANDEGINSTE Stef. Justice for Rwanda an International cooperation,  p. 6.
 104 Ibid.
 105 MUTAGWERA F.,  "Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", La Justice Internationale face au
drame Rwandais, p. 29.
 106 Ibid, p.30.
 107 Ibid.
 108 Ibid, p.31.
 109 Discours du président du gouvernement intérimaire prononcé dans la commune de Ngoma-Huye, Ibid p. 33.
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coupables de crimes et le dénuement de la justice en moyens matériels et humains. Les instigateurs
du génocide voulaient forcer le gouvernement suivant à accepter une amnistie générale.110

 

 

 II LES VIOLATIONS GRAVES DES DROITS DE L'HOMME DANS LES
CENTRES DE DETENTION
 

 Entre juillet et décembre 1994, la volonté de justice du nouveau gouvernement l’a conduit
à arrêter et incarcérer environ 15 000 personnes et encore autant au premier trimestre 1996.111

Les détenus sont souvent battus et maltraités au moment de l’arrestation, dans les lieux de
détention transitoires ou sur le chemin de la prison112, où les garanties minimales de détention ne
sont pas assurées. Selon une estimation rapportée par Amnesty International, en 1995, on
comptait environ 200 morts par mois dans les prisons rwandaises. En décembre 1995 on
continuait d’incarcérer environ 800 personnes par semaine et moins de 50 détenus étaient libérés.
 

 A Les centres de détention
 
 Il existe deux types de centres de détention, les provisoires - cachots, brigades, centres de
détention au niveau des Secteurs- et les permanents - prisons centrales et centres de détention
militaires -.
 

 1 Les centres de détention provisoires
 

 Le cachot est le principal centre de détention au niveau communal. Il en existe un par
commune, sous l’autorité directe du bourgmestre. Celui-ci est donc le responsable administratif du
cachot, c’est-à-dire des entrées, des sorties et des conditions de détention, il est également OPJ,
donc peut procéder aux arrestations et au suivi des dossiers. Les soldats de l’APR ont la charge de
la surveillance des cachots en collaboration avec le Bourgmestre. Enfin l’IPJ est compétent pour
traiter des dossiers. La population des cachots varie énormément selon les communes et les
préfectures. De 10 personnes en moyenne par cachot avant le génocide, le chiffre est passé à 400.
Il en découle des conditions de détention souvent pires que dans les prisons. Les cachots, comme
tous les centres de détention provisoires n’ont pas les équipements nécessaires pour l’entretien de
nombreux détenus à long terme.113

 
 Les centres de détention placés sous l’autorité de la gendarmerie sont les brigades. Celles-ci

ne peuvent détenir une personne plus de quarante huit heures, ce qui est rarement respecté. A la
différence des cachots, les gendarmeries assurent un meilleur suivi des dossiers qui sont mieux
constitués. Les lieux de détention situés au niveau du Secteur sont plus occasionnels. Lorsqu’il en
existe, ils sont sous la responsabilité du conseiller de secteur. Bien plus rudimentaires que les
cachots, ils servent normalement à détenir des personnes pour  quelques heures avant leur transfert
au cachot communal.

                     
 110 Ibid.
 111 Human Rights Watch, Rwanda: persistance de l'état de crise, 20-05-96, p.6.
 112 Ibid, p.8.
 113 Selon la loi rwandaise, les détenus ne doivent pas rester plus de 48 heures dans les cachots. En réalité, ils y
passent souvent plusieurs mois du fait des problèmes de transport et de saturation des prisons centrales.
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 2 Les centres de détention permanents.
 
 Les prisons centrales sont situées au niveau préfectoral, à raison d’une par Préfecture. C’est dans
les prisons centrales que les détenus ressortissants de la Préfecture en question sont incarcérés, soit
en préventive, soit pour purger leur peine. C’est à la prison centrale que, selon la loi rwandaise, les
détenus des cachots et brigades doivent être transférés. Leur capacité d’accueil varie
énormément.114 Après le génocide, certaines prisons ont été réhabilitées ou étendues par des
annexes115 agrandies116 ou construites.117 Malgré cela, la surpopulation reste inhumaine. Si le taux
de surpopulation s’est relativement amélioré en août 1996 par rapport à octobre 1995, on
remarque une augmentation du nombre de détenus proportionnelle aux agrandissements effectués,
preuve, que la construction de nouvelles prisons, ou l’augmentation de leur capacité n’est pas
vraiment une solution.
 

 Les prisons centrales sont administrées par un directeur de prison et un sous-directeur. Le
directeur, doit assumer les charges relatives à l’entretien118 et au respect de garanties minimum de
détention. Il est aussi responsable des cas de torture, mauvais traitements, disparitions, décès
inexpliqués, détentions arbitraires, et de la non séparation éventuelle des détenus par catégorie. Les
centres de détention militaires sont, légalement, réservés aux militaires, mais on y trouve aussi des
civils en nombre considérable et de nombreuses violations des droits de l’homme y sont
perpétrées.
 

 3 Les centres de détention illicites.
 
 L’Amigo est un terme usuel pour définir un lieu de détention très petit119 ou un endroit
situé à l’intérieur de la prison et destiné à isoler des détenus sanctionnés.120 Les centres de
détention clandestins sont des lieux non officiels méconnus des spécialistes des droits de l'homme
de l'ONU et du CICR. Ils sont probablement nombreux, surtout dans le nord-ouest du Rwanda où les
OI et OING ne vont plus.
 

 B Les différentes catégories de détenus
 
 Dans la population carcérale, toutes les classes sociales sont représentées. La majorité des
détenus est constituée d'hommes âgés de 18 ans et plus, tous accusés d’avoir participé au génocide
de manière plus ou moins directe. On trouve aussi des femmes avec leurs enfants. Tous ces détenus
sont  en attente de procès et devraient donc être respectés et avoir des conditions de détention
différentes de celles des prisonniers, au nom de la présomption d’innocence.
 

 1 Les réfugiés et déplacés internes.
 
 Beaucoup de détenus sont des réfugiés et des déplacés internes, plus vulnérables aux actes de
vengeance de la population121 et donc soupçonnés et arrêtés arbitrairement. Ils devraient
bénéficier d’une vigilance accrue quant au respect des procédures légales d’arrestation et de
détention..
 

 2 Les femmes.
 

                     
 114     Voir        Annexe       6   : "La liste des prisons, les capacités et le nombre de détenus jusqu’en août 1996".
 115 Kibungo, Opravia , l’extension de Butaré, Gikondo.
 116 Gitarama, Kigali, Rilema, Gisenyi, Byumba, Gikongoro, Ruhengeri, Nyanza.
 117 Nsinda.
 118 Approvisionnement en eau, fourniture de la nourriture, des facilités médicales.
 119 Cachot, Brigade, centre de détention sectoriel
 120 Ce sont les mitards.
 121     Voir        Annexe       7   : "Le traitement réservé aux réfugiés par le gouvernement rwandais".
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 Elles n’ont pas participé de manière massive et directe au génocide122, mais elles sont
pourtant représentées dans les centres de détention. Elles forment un groupe vulnérable car
menacées d'agressions le plus souvent sexuelles de la part des détenus et des gardes, et doivent être
séparées des hommes. Elles ont aussi besoin d’un peu plus d’intimité pour s’occuper de leurs
enfants et nourrissons.
 

 3 Les mineurs.123

 
 On trouve des détenus mineurs dans les prisons rwandaises, ils y accompagnent leur mère
ou sont eux-mêmes accusés de participation au génocide car les "Interahamwes" ont fortement
encouragé et même forcé de jeunes mineurs à s’enrôler dans leurs milices. Selon la loi rwandaise,
les mineurs ne sont pas légalement considérés comme responsables de leurs actes et ne peuvent
être incarcérés dans des centres de détention s’ils ont moins de 14 ans. Les enfants sont fragiles et
ont des besoins différents de ceux des adultes. C’est pourquoi les instruments internationaux
consacrés aux droits de l’enfant124 insistent particulièrement sur la nécessité de séparer les mineurs
des adultes. Malgré cette obligation internationale et nationale, ceux-ci ont été incarcérés. Le
centre de Gitagata les accueille depuis la fin de l’année 1995.125 Le but de ce centre est de répondre
aux principaux critères internationaux sur les droits de l’enfant126, et donc peut-être, d’offrir une
belle image à la communauté internationale très sensible lorsqu’il s’agit d’enfants. Mais deux
problèmes restent non résolus par le gouvernement: l'absence de lois applicables aux mineurs dans
la loi rwandaise et leur réintégration dans la société.
 

  C Les prisons: la vie comme châtiment127

 

 1 Les principales violations des droits de l'homme au Rwanda
 
 Les principaux instruments de protection des droits de l'homme applicables au Rwanda128 sont:
 
 -"International Bill of Human Rights".129 Le Rwanda a ratifié le Pacte International relatif aux
droits civils et politiques de 1966, le Pacte International relatif aux droits économiques sociaux et
culturels de 1966, la Convention relative au statut des réfugiés de 1951 et le Protocole relatif au
statut des réfugiés. Par contre, il n’est pas partie au premier Protocole facultatif se rapportant au
PIDCP de 1966 ni au Deuxième visant à abolir la peine de mort de 1989. Enfin il n’a pas signé la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de
1984.
 - La Charte Africaine des droits de l'Homme et des Peuples.

 

 a) Le droit à la vie130

                     
 122 Encouragement aux auteurs des massacres, dénonciations
 123 Environ 300 enfants agés de moins de 14 ans étaient détenus avec des personnes adultes en avril 95.
"Rwanda, persistance de l’état de crise". Human Rights Watch,  p.7.
 124 En particulier la Convention sur les Droits de l’enfant adoptée par l’Assemblée Générale de l’ONU le 20
novembre 1989; l'Ensemble des règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour
les mineurs ou Règles de Béijing du 29 novembre 1985; Les règles des NationsUnies pour la protection des
mineurs privés de liberté du 14 décembre 1990; Les principes directeurs des NationsUnies pour la prévention
de la délinquance juvénile du 14 décembre 1990
 125 Ce centre a pour but de leur offrir une éducation formelle, des activités et un espace auxquels ils n’ont pas
accès en prison.
 126 leur permettre un développement sain et préparer leur réhabilitation dans la société.
 127     Voir        Annexe       8   :" Trois exemples de conditions de détention: les prisons de Gitarama, Kigali et Ruhengeri".
 128     Voir        Annexe       9   : "Liste des instruments internationaux humanitaires et des droits de l'homme applicables au
Rwanda".
 129 qui regroupe la Déclaration Universelle des droits de l'Homme, le Pacte International sur les droits
civiques et politiques et le Pacte International sur les droits économiques culturels et sociaux.
 130 Pacte International sur les droits civiques et politiques: Art. 4. La charte Africaine, Art. 3 de la Déclaration
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 Ce droit fondamental est quotidiennement violé tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des
centres de détention. Il a été bafoué par le génocide puis par les exécutions arbitraires et les
massacres. On peut également inclure dans cette violation le non respect du droit à un accès égal
pour tous à la nourriture et à l'eau, à un logement, à un travail, à une vie familiale.131

 

 b) Le droit de chaque personne au respect de son humanité propre
 Son non respect a des conséquences aussi importantes que la violation du droit à la vie. Il

comprend le droit  à la préservation de l'intégrité personnelle132 qui est impunément violé chaque
fois que l'Etat tolère, favorise ou est lui-même à l'origine de cas de torture, de traitements cruels
inhumains ou dégradants, et lorsqu'il en découle des souffrances physiques et morales. Ce droit
inclut également le droit de chacun à sa liberté et sa sécurité personnelle, ce qui interdit toute
arrestation et détention arbitraire.133 Le droit à la liberté n'est pas assuré quand il y disparition
forcée, qu'une personne est arrêtée ou kidnappée par des fonctionnaires du gouvernement ou des
individus agissant en son nom.
 

 c) Le respect des garanties judiciaires 134

 Au Rwanda sont bafoués: la présomption d'innocence, le droit à un avocat, ceux d'être jugé
rapidement par une justice indépendante et impartiale, d'être entendu par un juge et d'être informé
des pièces du dossier.
 

 d) Le droit à la liberté d'opinion et d'expression135

 Sa violation conduit à un fait très grave pour un pays africain: même les marchés sont
silencieux.136 La plupart des rwandais s'autocensurent afin d'éviter une sanction plus grave que la
limite imposée à leur droit d'expression. Tout le monde se sent épié, menacé, alors tout le monde
se tait.137

 

 2 De nombreux cas de mauvais traitements et de torture
 
 On relève de nombreux cas de tortures et  coups portés aux détenus par les autorités
détentrices, durant l’arrestation ou les interrogatoires. En l’absence de soins médicaux, ces mauvais
traitements conduisent à des amputations ou au décès des victimes.138 Certains détenus sont tués
lors de tentatives d’évasion. Si l’usage de la force est autorisé dans ce cas, il doit être
proportionnel au risque qu'a le détenu de s’échapper ou au danger encouru. Or, dans la plupart des
cas, la tentative d’évasion n’est qu’un argument pour justifier un crime. Les menaces exercées
envers les détenus qui osent se plaindre de leurs conditions aux représentants d’ONG ou d'OI sont
assimilables aux mauvais traitements et à la torture psychologique. Enfin, des cas de disparitions ou
d’exécutions arbitraires sont dus en partie à un manque de sensibilisation et d’éducation aux droits
de l'homme des autorités responsables.139 Ce sont surtout dans les cachots communaux et les
centres de détention militaires qu'agressions, viols, tortures sont le plus perpétrés.140 En juillet

                                                                 
Universelle.
 131 Pacte International sur les droits économiques culturels et sociaux.
 132  PIDCP: Art. 1 et 5.  La  déclaration de l'ONU sur la protection de toutes les personnes contre la torture
et autres peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants. La Charte Africaine: Art. 5 et Déclaration
Universelle des droits de l'homme: Art. 5.
 133 c'est à dire sans respect des procédures légales et de manière discriminatoire ou disproportionnée par rapport
au fait reproché. Art. 9(1) du PIDCP .
 134 Art. 14(2) du PIDCP.
 135 PIDCP: Art. 19.
 136 car la leçon du génocide est qu'on ne peut avoir confiance en un gouvernement, une armée, ni en ses voisins,
ses amis, voire ses parents, OURDAN R., "Au pays des âmes mortes", Le Monde 31/03/98.
 137           Voir        Annexe       24   : " L'insécurité".
 138 "HRFOR Field Guidance Centres of Detention", p. 14.
 139 D'ailleurs les gardes ne comprennent pas toujours pourquoi les détenus ont des droits alors qu’ils sont
accusés d’avoir tué, parfois, des membres de leur famille. "HRFOR Field Guidance Centres of Detention" p.15.
 140 VANDEGINSTE S., Justice for Rwanda and International cooperation, p.8.



16

1997, des sources locales estimaient qu'un détenu par jour en mourait.141 La maladie excuse
souvent les décès mais certains détenus sont délibérément privés d’eau et d’accès aux soins après
avoir été battus.142 Dans les centres de détention militaires, cela est d’autant plus grave que des
civils y sont aussi incarcérés, et l'accès interdit aux OI et aux OING.143 Leur nombre, leur
éparpillement sur le territoire, les rendent difficilement identifiables par les organisations
humanitaires et de droits de l'homme qui, d'ailleurs ne peuvent plus accéder à certaines zones trop
dangereuses dans le nord-ouest et l'ouest.
 

 3 Des conditions de détention rendues inhumaines par la surpopulation
 
 Selon le CICR, la densité est telle dans certaines prisons que chaque mètre carré est occupé

par 4 détenus dans les cours à ciel ouvert et 6 détenus dans les dortoirs. Plus d’un millier de
personnes seraient mortes en détention entre le mois de septembre 1994 et le début de l’année
1995, tandis que 166 personnes sont décédées à Butare en deux mois.144

 
 Le gouvernement ne parvient même pas à subvenir aux besoins minimum en nourriture et
en eau des détenus. Ceux-ci souffrent de graves problèmes de santé dus aux moyens de protection
insuffisants contre la pluie, la chaleur.... et aux conditions d’hygiène et sanitaires déplorables. Face
à cela, l’accès aux soins est quasi inexistant. Les traumatismes sont dus, le plus souvent, à des
sévices infligés par d’autres détenus: morsures, coups, hématomes de l’oreille. Ils sont également
victimes d'écrasement. En mai 1995, 41 % des malades présentent des lésions aux pieds. Elles
proviennent de petites plaies qui resteraient bénignes si les conditions de détention - station debout
prolongée sur des sols mouillés et sales- n’étaient pas si mauvaises. Ces lésions conduisent à des
nécroses des orteils, des amputations, des septicémies et parfois la mort.145 Ainsi, ceux qui ont des
chaussures ont au moins une petite chance, celle  de ne pas pourrir sur pied  dans la prison de
Kigali, selon l'expression de Bernard Debord.146 A Gitarama, de septembre 1994 à fin mai 1995,
sur 7003 détenus entrés dans la prison, 902 sont morts, soit un prisonnier sur huit.147 Cette
mortalité catastrophique est due, selon M.S.F.148 "à une surpopulation extrême qui entraîne des
conditions de détention inhumaine" et aux "blocages du processus judiciaire au niveau des tribunaux
nationaux et du Tribunal International". En effet, conçue pour accueillir 400 personnes, elle
compte 6 957 détenus fin mai 1995149 tous en attente de jugement.150

 
 En définitive, ces mauvaises conditions de détention peuvent être qualifiées
d’inhumaines.151 On peut ainsi se demander si la mortalité qui en découle ne traduit pas une
volonté des autorités de désengorger ces espaces carcéraux par une justice expéditive.
 

 4 Relations avec le monde extérieur
 
 Les familles des détenus jouent un rôle primordial dans la survie de ceux-ci; elles peuvent
leur apporter des vivres, médicaments ou autres objets de première nécessité, mais tout contact,

                     
 141 Préfecture de Kibuye Amnesty International, Rwanda: rompre le silence, p. 27.
 142 Ibid, p. 27-28.
 143 Ibid, p.27
 144 "Rwanda persistance de l’état de crise", Human Rights Watch,  p. 7.
 145 Médecins sans Frontières,  Diagnostic de situation: Etat de santé des prisonniers de Gitarama, Rwanda,
p.9.
 146 DEBORD B.,"Les prisons de la honte", La Chronique d'Amnesty International, n°109, décembre 1995,
p.13.
 147 En mai 1995, 138 détenus sont décédés sur une population carcérale de 7 000 personnes ce qui fait 7 décès
pour 10 000 personnes alors que MSF considère que le seuil critique est atteint à 2 décès pour 10 000 personnes.
Médecins sans Frontières, Diagnostic de situation, juin 1995, p.4.
 148 Ibid, p.11.
 149  Grâce au transfert de 86 détenus, Ibid, p.4.
 150 Ibid
 151 " HRFOR Field Guidance Centres of Detention", p.15.
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même du regard, entre le détenu et sa famille est interdit.152 Un détenu arrêté loin de sa commune
est livré à lui-même. 153 Les femmes de détenus et leurs enfants sont souvent obligés de faire 10 à
20 km par jour pour venir au centre. Toute la famille passe ainsi son temps à s’occuper du détenu
au détriment d’autres activités vitales et s’appauvrit davantage.154 Avec M. Ollion, nous nous
demandons: "comment un être humain peut-il rester vivre dans cet univers des mois, voire des
années"?155 Comment des détenus continuent-ils à vivre à quatre par mètre carré156 sans qu’aient
lieu les révoltes massives et les évasions en grand nombre tant redoutées ?
 

 III LA PRISON, UN MOINDRE MAL?
 

 A L'auto-organisation des détenus à l'intérieur des prisons
 

 La plupart du temps, en particulier la nuit, les détenus sont seuls à l’intérieur de la
prison157; la garde militaire assure uniquement la sécurité intérieure en attendant que le personnel
civil entre progressivement en fonction. On constate donc que les détenus s’organisent par eux-
mêmes. Ils élisent des représentants appelés "capita"; il en existe un par fonction. Le "capita"
général sert de liaison entre l’intérieur de la prison et la direction ainsi que d’interlocuteur du
monde extérieur. La prison est divisée en secteurs : dortoirs, infirmerie, "cuisine", quartier des
malades, détenus âgés et mineurs, avec à leur tête des "capita". On trouve également des détenus
responsables de sécurité. A l’heure de la prière, une toile plastifiée est étendue par terre, entourée
par des morceaux de bois. Chaque jour est consacré à une religion représentée dans la prison.158 La
tolérance entre les prisonniers est impressionnante, mais ont-ils le choix? D’après Mr Ollion,
visiteur de la prison de Ruhengeri, le "capita" général a "une conscience aiguë" du sort de la
collectivité à laquelle il appartient, il connaît les criminels...159

 
 L’organisation structurée des prisons a un effet négatif : le moindre chef recrée la structure

communale avec un système d’obéissance aux ordres hiérarchisé, du paysan au conseiller
communal, en passant par le chef de cellule et le chef de secteur.160Ainsi la consigne est
actuellement de ne pas collaborer avec le Parquet en niant sa participation au génocide. Cette
consigne est d’autant mieux respectée que, depuis le printemps 1997 et le début des combats dans
le nord-ouest, les chefs affirment que les rebelles viendront les délivrer.161 L’emprisonnement
semblerait être vécu comme un moyen de protection pour ceux soupçonnés d’être des
"génocidaires". La prison laisserait dans ce cas au moins un espace psychique de survie grâce à une
forte structure collective à défaut d’un espace physique.162 Cet argument est également celui du
gouvernement rwandais qui défend sa politique d’arrestations massives en avançant que, si ces
personnes n’étaient pas arrêtées, elles seraient constamment soumises à la vindicte populaire et
menacées de mort. Les survivants animés d'un esprit de vengeance sont prêts à se faire justice eux-
mêmes.163

                     
 152 DEBORD B.,"Les prisons de la honte", La Chronique d'Amnesty International, n°109, décembre 1995,
p.12.
 153 Amnesty International, Rwanda: Rompre le silence, p.28.
 154 Centre de lutte contre l’impunité et l’injustice au Rwanda, Rwanda: le calvaire des femmes et des enfants de
détenus dans les prisons de la honte, MATATA Joseph, Bruxelles, 24-03-97, p. 2.
 155 OLLION Jacques. La Lettre des Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.8.
 156 Selon le CICR.
 157 La Lettre des Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.9.
 158 Ibid.
 159 Ibid.
 160 OURDAN R., "La réconciliation impossible", Le Monde,  03-04-98, p.14.
 161 Ibid et "Hutu rebels kill mayor, 11 others in Northwest Rwanda", Reuters, Nairobi Kenya, by MSETEKA
B., 17-12-97.
 162 La Lettre des Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.8.
 163 Ministère de l'Intérieur pour les arrestations et détentions et Ministère de la justice
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 B Les tentatives de solutions à la surpopulation carcérale
 

 Afin d’accélérer le processus judiciaire, un accord avait été discuté au début de l’année
1995, au sein du gouvernement rwandais. Il aurait permis à des juges étrangers d’exercer au
Rwanda, mais de manière temporaire. Les pays donateurs avaient même accepté de rémunérer ces
juges qui auraient remis en marche une justice indépendante et impartiale. Cependant, ce projet a
été rejeté par l’Assemblée Nationale164 qui, en juillet 1995, a également repoussé un projet de loi
permettant à des experts judiciaires étrangers de travailler et d’aider la justice rwandaise. Dès le
départ, le nouveau pouvoir tutsi a refusé l’idée d’une amnistie au nom de la lutte contre l’impunité,
comme le déclare Tito Rutaremara, idéologue du FPR et parlementaire : "nous aurions pu
amnistier ces gens, mais nous avons choisi de briser cette tradition d’impunité. Nous comprenons
la soif de justice des survivants du génocide et nous voulons punir les coupables".165 Cette idée est
toujours partagée actuellement par le gouvernement et le milieu judiciaire. Nous pensons que la
solution proposée par Tito Rutaremera consistant à faire appel au système de justice populaire
pour les accusés sur lesquels pèsent des charges moins lourdes est la seule plausible. Elle pourrait
également prendre la forme de travaux d'utilité publique.166 Mais elle se révélait inapplicable, - et
encore maintenant -, car les plaies sont encore à vif.167 Le Procureur Siméon Rwagasore déplore
ainsi "des incidents: des prisonniers libérés ont été tués..."168 suite à la libération de trois mille cinq
cents détenus, des vieux, des malades et des personnes sans chef d'accusation probant. Selon lui,
ceci était prévisible "les victimes [...] attendent des jugements, pas des libérations".169 Alors, les
personnes libérées risquent d’être victimes d'actes de vengeance personnelle. Le problème reste
entier, les personnes incarcérées mourront sans justice si rien n’est fait.
 
 Afin de remédier aux menaces constantes pesant sur les rares juges qui, en toute légalité,
demandaient des libérations, le ministre de le Justice,  A. M. Nkubito créait, en octobre 1994, une
"Commission des libérations" ou "Commission de triage". Elle était chargée d’examiner le cas des
détenus sur lesquels pesaient des charges insuffisantes, afin de les faire libérer. La Commission était
justifiée par le souci de protéger les juges. Composée de membres appartenant aux systèmes
judiciaire, civil, administratif et militaire, et décidant seulement en la présence de tous ses
membres, la Commission se trouvait souvent dans l’impossibilité de prendre une décision, l’IPJ
étant souvent en désaccord avec les autres membres non juristes de celle-ci.170 De plus, les juges
continuaient d’étudier les cas des détenus emprisonnés de manière préventive tout en sachant
qu’ils ne pouvaient ordonner leur libération. On aboutissait parfois à des incohérences graves, avec
une Commission favorable à une libération tandis que le juge se prononçait contre.171 Cette
commission a réussi à libérer 58 prisonniers sur la centaine de cas examinés jusqu’en mars 1995
environ. Puis, en raison de tensions avec le représentant des services secrets, elle s’est réunie de
manière informelle avant de cesser ses activités.172

 
 Les commissions de Triage n’ont pas réussi leur mission de désengorger les prisons. Bien
que soutenues par la communauté internationale et justifiées, en pratique, elles violaient le droit
rwandais qui exige que seul un juge puisse se prononcer sur la détention préventive. Elles ne
respectaient pas non plus l’article 9 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques.173

                     
 164  VANDEGINSTE S., Justice for Rwanda and International Cooperation, p. 4.
 165  OURDAN R., "La réconciliation impossible", Le Monde, 03-04-98, p.14.
 166 Amnesty International, A Call for action by the international community, September 1995, p.14.
 167 Ibid notes 170 et 171.
 168 Ibid
 169 Ibid
 170 VANDEGINSTE  S., Justice for Rwanda and International cooperation, p. 7.
 171 Cas de l’ancien Ambassadeur Sylvestre Kamali, arrêté le 14 juillet 1994 sur dénonciation. Human Rights
Watch/ FIDH,  Rwanda, persistance de l’état de crise, p.12.
 172 En mars 1995, une deuxième commission était créée dans le but d' éxaminer les cas des juges et
bourgmestres détenus. Elle est composée du représentant du Ministère de la Défense et des services secrets ainsi
que de l’avocat général. Rwanda, persistance de l’état de crise, Human Rights Watch, p.12.
 173 Article 9(3): "tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale, sera traduit dans le plus court
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 En dépit de leur caractère arbitraire, nous estimons que ces commissions étaient peut-être
plus équitables que la justice "légale" telle qu’elle s’exerce actuellement au Rwanda. Il nous semble
préférable que l’article 9(3) soit violé par la création de commissions de libérations plutôt que des
détenus arrêtés arbitrairement meurent en prison dans l'attente d'un procès.
 
 De nouvelles structures ont été créées en mai 1997, les "Groupes Mobiles". Placés auprès
du bureau du Procureur, ils ont pour but de favoriser la libération rapide des détenus innocents afin
de réduire la surpopulation carcérale. Les personnes composant les Groupes Mobiles ne sont pas
des IPJ, mais ont déjà participé à des enquêtes et elles ont reçu une formation spéciale de deux
semaines avant d’être affectés. Ces groupes semblent bien plus efficaces que les Commissions de
Triage puisque deux mois seulement après leur création, en juillet 1997, 400 détenus avaient été
libérés.174 Le fait qu'ils soient supervisés par le Procureur, une autorité judiciaire, explique en
majeure partie leur succès.175 Mais nous devons rester prudents devant cette innovation judiciaire.
Gabriel Kahn révèle en effet qu’un Groupe Mobile aurait arrêté environ 300 personnes et que leurs
membres, pas assez formés, pratiquent la torture afin d’obtenir les confessions nécessaires à leurs
enquêtes.176 La réelle volonté du gouvernement de lutter contre l’impunité tout en recherchant à
protéger les détenus de l’arbitraire et à trouver une vraie solution au sort de ses 130 000 détenus,
reste, selon nous à démontrer.
 

 C Bilan
 
 Plutôt que de remettre rapidement le système judiciaire en état de fonctionnement, le
gouvernement semble préférer une méthode plus simple à court terme: incarcérer toujours plus et
laisser la nature faire sa sélection. On constate donc bien un certain manque de volonté politique
du gouvernement qui fait dire à Amnesty, dans un rapport de septembre 1995: « il apparaît que les
autorités rwandaises se contentent d’un système de détention à long terme et sans procès comme
substitut à la justice ».177

 
 En juillet 1996, les prisons rwandaises comptaient environ 80 000 détenus. Avec la vague

d'arrestations massives qui a suivi l'opération d'enregistrement des cartes d'identité à partir d'avril
1996, les conditions de détention dans les cachots se sont brusquement détériorées. Les prisons
centrales aux capacités d'accueil déjà largement dépassées ne pouvaient plus accepter d'autres
détenus.178 Selon un rapport récent d’Amnesty International, la situation s’empire au Rwanda en
1997.179 Des informations nombreuses et vérifiées180 montrent que les détenus souffrent de
mauvais traitements et de conditions inhumaines de détention. Les arrestations continuent à un
rythme élevé, tandis que les libérations sont plus rares.181 Les nouveaux centres de détention ont
très vite été occupés au-delà de leur capacité d’accueil et trop d’enfants restent encore mêlés aux
adultes en dépit des promesses du gouvernement. A celà, il faut ajouter une insuffisance grave de
nourriture, dans les cachots particulièrement. Selon des responsables du FPR, deux millions de
rwandais ont commis un crime ou participé à un meurtre collectif, chiffre réaliste d’après le HCDH
qui ajoute "cela paraît fou [...] le gouvernement ne peut pas criminaliser 30% de la population, qui,
                                                                 
dans un délai raisonnable ou libéré".
 174 Ce qui équivaut à peu près au nombre de libérations des Commissions de Triage en deux ans.
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 175 Ibid.
 176 KAHN Gabriel,  "L’arbitraire règne sur le monde carcéral", L’Autre Afrique, 29-10 au 4-11 1997, p.35.
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Kibuye. D'après Amnesty International, ces prisonniers seraient morts d'étouffement et de chaleur dans une
cellule surpeuplée que les gardiens ont refusé d'ouvrir malgré les supplications des détenus. Amnesty
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pourtant, a commis des crimes abominables ».182 Les 130 000 prisonniers ne représenteraient que
10% des « vrais » génocidaires183, mais quand même, 1.7% de la population du Rwanda.184 Alors,
l'emprisonnement, la détention de personnes arrêtées en dehors des procédures légales sont-ils un
moyen efficace de lutte contre l'impunité? Effectués à la manière du gouvernement rwandais en
1997, nous ne pensons pas. Il apparaît, en effet, que sa politique vise à laisser délibérément mourir
les détenus non seulement par sa passivité face aux conditions de détention mais aussi  par la mise-
en-oeuvre de mesures les aggravant.185

 
 Il nous semble que les "détentions arbitraires généralisées sont un outil puissant de contrôle
économique et social".186 L'existence de centres de détention surpeuplés de présumés génocidaires,
permet aussi au gouvernement de rappeler à la communauté internationale son hypocrisie et sa
responsabilité dans l'"horreur non résolue"187, tout en déculpabilisant le gouvernement, qui en tire
profit politiquement.188 Le gouvernement n'offre pas d'autres explications aux retards croissants
dans les procès que les obstacles posés par l'armée à la libération des personnes et la destruction du
système judiciaire pendant le génocide. Les raisons sont autres.189 Comme le déclarait le Général
François-Xavier Nsanzuwera :"il est évident que l'Etat et ses représentants [police, fonction
publique, armée] sont les principaux obstacles à l'exercice de la justice".190 L'insécurité sert aussi
les intérêts du gouvernement. Selon le Ministre de la Justice, nommé par le nouveau gouvernement
tutsi et limogé en août 1995: "parce que certains, du parti au pouvoir, en refusant le rétablissement
de la sécurité et l’apurement du passé par le démarrage de la justice, veulent empêcher la
réconciliation entre ethnies".191 Au niveau interne, le danger qui pèse sur chaque hutu d'aller
gonfler les prisons surpeuplées, assouvit le désir de vengeance des rescapés tout en exacerbant la
culpabilité collective hutue.192

 
 La communauté internationale était prête à l’aider et à lui faire confiance pour
reconstruire le pays sur des bases saines avec pour priorités principales la justice et la fin des
violations des droits de l'homme. Cependant, la situation au Rwanda n’a pas évolué comme elle
l’espérait.193 Tout d’abord, les arrestations massives et arbitraires et les conditions de détention
totalement inhumaines se sont poursuivies et ne constituaient plus, à ce stade, un moyen de lutte
contre l’impunité. Au contraire, elles représentaient l’esprit de vengeance que favorise l’acte de
génocide.
 

 L'arrestation et la détention sont des préalables à la lutte contre l'impunité, mais le
gouvernement doit alors assurer des conditions de détention respectant un minimum des droits de
l'homme. Il n'en avait pas les moyens au début et la communauté internationale a alors joué un
rôle crucial, mais, au lieu de prendre progressivement son relais, l'Etat s'est désengagé de la maîtrise
des conditions de détention. Faisant porter à la communauté internationale la lourde responsabilité
d'avoir laissé le génocide des tutsis par les hutus s'accomplir et d'avoir encouragé les incarcérations,
il considère qu'elle doit assurer des conditions de détentions acceptables.
 

 Il est vrai, qu'étant donné les circonstances post-génocidaires exceptionnelles, il n’était
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pas possible au gouvernement de respecter tous les instruments internationaux relatifs aux
garanties judiciaires et à la liberté et la sécurité des personnes. Mais les arrestations massives ont
conduit à des conditions de détention inhumaines et dégradantes car elles créent "un sentiment
propre à les humilier, à les avilir et à briser leur résistance physique et morale".194 Elles
apparaissent si inhumaines que, pour certains, on peut parler de torture.195 S'il est indéniable qu'à la
suite du génocide, il fallait impérativement restaurer la paix civile par l'arrestation de ses auteurs et
les préserver de la vengeance populaire, il fallait aussi le faire avec la volonté et les moyens de les
juger.196 Il nous semble que c'est à ce niveau qu'une erreur a été commise.

                     
 194 Selon la définition donnée par la Cour européenne des droits de l'homme: arrêt Irlande contre Royaume Uni
du 18 janvier 1978.
 195 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, février 1996, p.16.
 196 Ibid.
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 PARTIE 2
 L'ACTION DE LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE AU

RWANDA
 

 

 

 I L'OPERATION HORS-SIEGE DES NATIONS UNIES POUR LES
DROITS DE L'HOMME AU RWANDA.
 

 A Les bases juridiques
 
 La résolution de la Commission des droits de l'homme du 25 mai 1994197 est à l’origine de
l’Opération hors siège de l’ONU pour les droits de l’homme au Rwanda.
 
 Dans cette résolution, adoptée suite aux recommandations198 du Haut Commissaire aux
droits de l'homme de l'ONU nouvellement nommé199, Ayala Lasso, la Commission des droits de
l'homme de l’ONU exhortait le Secrétaire Général de nommer un Rapporteur spécial. Celui-ci
serait chargé d’enquêter sur la situation des droits de l'homme au Rwanda et particulièrement de
rechercher des informations sur les causes et les responsables des atrocités commises.200 Il devait
plus précisément enquêter sur d’éventuelles violations des droits de l'homme telles que celles du
droit humanitaire international, des crimes contre l’humanité ou des actes de génocide et faire des
recommandations.201 Dans ce même temps, cette résolution demandait que le Rapporteur spécial
soit assisté d’une équipe de spécialistes des droits de l'homme sur le terrain devant travailler en
étroite coopération avec les autres agents de l’ONU dont la Mission des Nations Unies pour
l'assistance au Rwanda, elle-même supposée les protéger.202 Pour terminer, elle voulait que " [...]
les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies pour régler le conflit et maintenir la paix au
Rwanda s'accompagnent d'un important élément droits de l'homme".203 Par la suite, la Résolution
935 adoptée par le Conseil de Sécurité du 1 juillet 1994 établissait une Commission Indépendante
d’experts. Celle-ci était chargée d’examiner les informations obtenues par les spécialistes des
droits de l'homme, par le Rapporteur spécial et par d’autres sources - dont ses propres enquêtes - et
de les analyser, pour en tirer ses propres conclusions sur l’existence ou non de preuves évidentes de
violations du droit international humanitaire et d’actes qualifiables de génocide. Le 26 juillet 1994,
le Secrétaire Général de l’ONU déclarait que la Commission indépendante d’experts, basée à
Genève, bénéficierait des mêmes ressources que le Rapporteur spécial.204 C’est de cette manière
que le Bureau du Haut Commissaire aux droits de l'homme de l’ONU s’est trouvé associé aux
mandats de la Commission d’experts et du Rapporteur spécial. C’est sur la base de la compilation
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recommandations: 1) nommer un rapporteur spécial, 2) mettre en place une équipe de spécialistes des droits de
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d'assistance dans le domaine des droits de l'homme. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme, M José Ayala Lasso, sur sa mission au Rwanda, 11-12 mai 1994, Document des Nations
Unies, Conseil économique et social. E/CN-4/S-3/3 du 19 mai 1994.
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 200 Résolution E/CN.4/S- 3/3 du 25 mai 1994, § 18.
 201 Ibid, § 21.
 202 Ibid, § 23
 203 Ibid, § 24
 204 Rapport du Secrétaire Général sur la constitution de la Commission indépendante d'experts conformément
à la Résolution 935 (1994). S/1994/879 du 26 juillet 1994.
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des recommandations du Haut Commissaire et de ces résolutions205, que ce dernier a entrepris des
discussions avec le gouvernement rwandais et que l’Opération hors siège de l’ONU pour les droits
de l'homme au Rwanda206 a été créée. Les besoins étaient estimés à 147 spécialistes des droits de
l'homme pour couvrir toutes les préfectures.207

 

 B Le contenu du mandat
 

 1 Les activités
 
 Le mandat de l’Opération de l’ONU pour les droits de l'homme a regroupé les mandats de
la Commission Indépendante d’experts et du Rapporteur spécial qui se chevauchaient208. Son
contenu est détaillé dans l’Accord signé entre l’ONU et le gouvernement rwandais.209 Il était
fortement influencé par la nature des événements au Rwanda et la situation y prévalant au
moment de la conclusion de l’Accord.210

 
 - Suite à la déclaration de la Commission d’experts concluant en l’effectivité d’un génocide
au Rwanda, les spécialistes des droits de l'homme avaient pour mission d’enquêter sur le
génocide.211

 - Devant l’absence d’amélioration des droits de l'homme et l’inquiétude de la communauté
internationale, l'Opération a été chargée de surveiller la situation des droits de l'homme.  

 - Vu la nécessité de prendre en compte le danger potentiel de deux millions de réfugiés à
l’extérieur du Rwanda, il était urgent pour les spécialistes d’œuvrer au rétablissement d’un climat de
confiance favorable à leur retour.

 - Une lourde responsabilité incombait aux spécialistes des droits de l'homme de l'ONU:
aider un gouvernement nouveau à remettre en marche des institutions dévastées et des
administrations délabrées. Ce besoin d’aide et de coopération technique concerne surtout les
systèmes judiciaire et carcéral du fait de la priorité donnée à la lutte contre l’impunité par le
gouvernement de transition et la communauté internationale.212

 
 Le mandat des spécialistes des droits de l'homme s'est organisé en cinq axes principaux213:
 
 -enquête sur la situation des droits de l'homme au Rwanda: "recevoir des informations
concernant des violations des droits de l'homme et des normes humanitaires, passées ou actuelles,
trouver des éléments de preuve qui autoriseront à utiliser ultérieurement ces informations et
transmettre celles-ci au contrôleur des spécialistes et/ou  au Chef de l'Opération hors siège" ;214

 -observation de la situation des droits de l'homme: "suivre et observer systématiquement la
situation pour déterminer si les normes en matière de droits de l'homme sont respectées et rendre
compte des améliorations de la situation ou des infractions à ces normes qu'ils ont constatées" ;215

 -rétablir la confiance et la sécurité pour favoriser le retour des réfugiés: "coopérer avec
d'autres organisations internationales pour rétablir la confiance et faciliter ainsi le retour des

                     
 205 OUGUERGOUZ F., "La tragédie rwandaise du printemps 1994: quelques considérations sur les premières
réactions de l'ONU", Revue Générale de Droit International public, Tome 100, n°1, 1996, p.164.  
 206     Voir        Annexe       10   : "Accord entre l’ONU et le gouvernement rwandais sur le statut de l’Opération de l’ONU
pour les droits de l'homme au Rwanda".
 207 Ibid., p.3.
 208 OUGERGOUZ. F., "La tragédie Rwandaise du primtemps 1994", p. 165.
 209 Accord entre l’ONU et le gouvernement rwandais, Section V.
 210 OUGUERGOUZ.F., "La tragédie Rwandaise du primtemps 19943,  pp.168-169.
 211 Surtout que le Tribunal Pénal International pour le Rwanda n’existait pas encore.
 212 Accord entre l'ONU et le gouvernement rwandais, p.3-4 (traduction personnelle)
 213  tels qu'expliqués dans le manuel destiné aux spécialistes des droits de l'homme. Office des Nations Unies-
Haut commissaire aux Droits de l'Homme, Opération hors siège pour les droits de l'homme au Rwanda,
Manuel à l'intention des spécialistes des Droits de l'Homme sur le terrain, 15-11-94, §17 pp.3-4.
 214 Accord entre l'ONU et le gouvernement rwandais, section V-5(a) et V-5(e). Le terme " et/ou" n'est pas
bienvenu juridiquement dans un texte sensé clarifier un mandat.
 215 Ibid, section V-5(b).
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réfugiés et des personnes déplacées" ;216

 -information et sensibilisation de la population aux droits de l'homme: "renseigner la
population notamment dans le domaine des droits de l'homme pour lui dire de quels moyens elle a
peut-être besoin et quels sont les services à sa disposition" ;
 -aide judiciaire: "mettre en œuvre des programmes de coopération et d'assistance technique
en particulier dans le domaine de l'administration de la justice".217

 
 Comme nous le verrons, les activités prévues par le mandat se sont déterminées de

manière pratique sur le terrain et ont évolué.
 

 2 Les conditions d'exercice du mandat
 

 Nous ne les citerons pas toutes. Les conditions essentielles, qui figurent dans le mandat,
sont celles garantissant le libre accès des spécialistes des droits de l'homme à certains lieux, leur
liberté de mouvement impliquant aussi pour eux un droit de visite.218 De même, la liberté de
rencontrer directement les autorités civiles et militaires implique une collaboration avec celles-
ci.219

 
 Les spécialistes des droits de l'homme se sont vus accorder le libre accès à tous les centres

de détention et lieux d’interrogation ainsi qu’aux détenus en privé et aux établissements
médicaux.220 Ils ont eu aussi une entière liberté de mouvement pour rencontrer  les associations,
média, organisations ainsi que les rwandais221 et pour nouer des contacts avec les autorités
nationales locales et militaires.222 Enfin, la liberté d’accès s’est appliquée aussi aux sources
matérielles et documentaires.223  Cette liberté laissée aux spécialistes des droits de l'homme est
garantie par une clause de sauvegarde qui  fait peser l’entière responsabilité de l’exécution des
droits, immunités et facilités sur les autorités locales.224

 
 Le manuel distribué aux spécialistes des droits de l'homme rappelle les trois principes
fondamentaux qu'ils doivent respecter pendant leur travail sur le terrain  :
 - ils "reçoivent l'information, découvrent les éléments de preuve, constatent (...) qu'ils ont commis
des violations des droits de l'homme ou bien que la situation des droits de l'homme s'améliore, ou ils
établissent la liaison avec d'autres groupes ou d'autres organisations", mais,
 - "ils ne sont pas des enquêteurs, ni des procureurs, ni des juges désignés officiellement comme
tels";225

 - ils doivent toujours être attentifs à ne jamais prendre parti, afin de ne pas perdre "leur attribut le
plus important, leur neutralité et leur capacité à la faire valoir".226

 

 3 Les limites inhérentes au mandat
 
 Certaines activités prévues par le mandat de l’Opération droits de l'homme sont déjà
couvertes par d’autres organisations internationales, que se soient les autres agences de l’ONU ou

                     
 216 Ibid, V-5(c).
 217 Ibid, V-5(d).
 218 Ibid, Section VIII-19(a).
 219 Ibid, Section VIII-19(b)(c).
 220 Ibid, Section VIII-19(a)
 221 Ibid, section VIII-19(c)
 222 Ibid, Section VIII-19(b).
 223 Ibid, Section VIII-19(d).
 224 Ibid, Section XI-26 : “ The government of Rwanda shall have the ultimate responsability for the
implementation and fulfillment of such privileges, immunities, rights and facilities by the appropriate local
authorities ”.
 225 Office des Nations Unies- Haut commissaire aux Droits de l'Homme, Opération hors siège pour les droits
de l'homme au Rwanda,  Manuel à l'intention des spécialistes des Droits de l'Homme sur le terrain, 15-11-94,
p.3, §15.
 226 Ibid.  p.3, §16.
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des OING. Cela est particulièrement vrai dans le domaine de l’assistance judiciaire227, de
l’organisation du retour des réfugiés228, ou encore dans les centres de détention.229 L’Opération
devra donc adapter certaines de ses actions pour qu’elles n'interfèrent pas avec les activités
d’autres organisations.230

 
 L’Opération souffre de deux handicaps. Tout d’abord, ses liens avec la Mission des Nations
Unies pour l'assistance au Rwanda qui sont très peu appréciés des autorités gouvernementales du
fait de son incapacité à prévenir et arrêter le génocide. Or, à un niveau très pratique, tous les
véhicules des spécialistes  étaient immatriculés avec des plaques "UNAMIR" puisque l'Opération ne
disposait pas de moyens logistiques qui lui soient propres. Ce problème technique a cependant eu
des conséquences graves pour l'image de la nouvelle Opération pour les droits de l'homme puisque
les autorités locales l'ont longtemps confondue avec la Mission de maintien de la paix. Toute
assimilation d’une représentation de l’ONU à la Mission des Nations Unies pour l'assistance au
Rwanda était donc un désavantage et le Représentant spécial du Secrétaire Général, arrivé au
Rwanda après le génocide, établissait directement ce lien. Celui-ci devait en effet coordonner
toutes les activités des agences de l’ONU au Rwanda y compris celles des spécialistes des droits de
l'homme. Or, ces derniers dépendaient aussi du Haut Commissaire à Genève.231 Dans un rapport
daté du 28 juin 1995232, le Rapporteur spécial pour le Rwanda donne les raisons du manque
d'efficacité et des nombreux problèmes rencontrés par l'Opération droits de l'homme de l'ONU sur
le terrain, à savoir les divisions internes et les lourdeurs de la bureaucratie. Il critique également le
manque de communication et de coopération entre la direction de l'Opération droits de l'homme,
l'ONU basée à Genève et lui-même. Les problèmes de concurrence entre mandats de l'Opération,
du Haut Commissaire et du Rapporteur spécial ont également beaucoup affaibli et porté préjudice à
l'Opération. Ces divisions d'ordre bureaucratique entre la Direction Centrale du HCDH et
l’Opération sur le terrain233 étaient en effet mal comprises au niveau national. L’opération
souffrait donc, à notre avis, d’un manque d’indépendance.
 
 Le second handicap majeur a été le financement de l’Opération qui ne prévoit pas de
budget régulier de l’ONU mais des contributions des pays donateurs. L’Opération n’a ainsi jamais
pu atteindre le niveau idéal de 300 spécialistes déployés sur le terrain et les contrats ne pouvaient
être prolongés plus de 2 mois.234 Après maintes tentatives infructueuses du Haut Commissaire de
stabiliser le financement de l’Opération235,  celui-ci notait dans un de ses rapports que “ The very
high turnover experienced has been disruptive of sustained relationships of cooperation with the
autorities and other organisations, as well as the professional standards of the Operation ”.236 En
effet, sans contrat stable, les spécialistes des droits de l'homme sont moins engagés dans leurs
tâches et leur remplacement fréquent empêche toutes activités de long terme avec les autorités et
la population. Enfin, ces remplacements obligent à consacrer du temps à la formation des
nouveaux spécialistes et impliquent la perte de l'expérience acquise par leurs prédécesseurs. Une
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 231 MARTIN Ian, After genocide: The United Nations Human Rights Field Operation in Rwanda, Papers in
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lacune également, maintes fois relevée à propos du manque d'efficacité, est liée  à la qualification
et l’expérience des spécialistes de manière générale237 et par rapport aux besoins exceptionnels du
terrain238 en particulier. Il résulte de cette situation un déficit d’action et de réflexion à long terme
et une priorité donnée à l’urgence, ce qui va à l’encontre même du but de l’Opération.
 
 Il faut enfin prendre en compte les blocages qui peuvent avoir lieu suite au manque de
respect du mandat de la part des autorités locales. En dépit de droits et libertés écrites, les
spécialistes des droits de l'homme ne peuvent pas agir comme ils le souhaiteraient.239 Le principal
obstacle sera très vite politique, puisque les activités de l'Opération peuvent être redéfinies par le
gouvernement.
 

 C La structure de l'Opération240

 
 Le Haut Commissariat pour les droits de l'homme basé à Genève préside une équipe
d'urgence, sous la direction du chef du Service des procédures spéciales241 chargé de coordonner et
d'organiser l'Opération. Le chef de l'Opération sur le terrain à Kigali est assisté d'un adjoint et de
deux coordonnateurs, l'un pour les activités du Rapporteur spécial, l'autre pour les observateurs
fournis par la Communauté Européenne. L'Opération est formée, à Genève, de trois unités
fonctionnelles: l'unité de surveillance consacrée au "monitoring", l'unité d'assistance technique
chargée de la promotion des droits de l'homme et de l'assistance judiciaire et l'unité d'analyse
juridique et de coordination qui doit procéder aux enquêtes selon les demandes du Rapporteur
spécial.242

 
 Deux organes de l'ONU bénéficient directement des activités de l'Opération pour les droits
de l'homme sur le terrain: le Tribunal Pénal International 243 et le Rapporteur spécial. Le Tribunal
Pénal International pour le Rwanda, recommandé244 par la Commission d'experts245, a pris
rapidement le relai de celle-ci, du fait de la limite temporelle de son mandat.246 Cette Commission
a donc été obligée d'exercer ses fonctions alors que l'Opération nouvellement constituée ne jouait
encore aucun rôle effectif. Le Rapporteur spécial pour le Rwanda est chargé d'enquêter sur le
génocide et de surveiller la situation des droits de l'homme ce qui correspond à une partie des
activités couvertes par l'Opération.
 
 Ainsi ces deux organes ont des activités faisant double-emploi, en matière de surveillance
des droits de l'homme247 et d'enquête sur le génocide.248  Cela introduit des problèmes de confusion
de leurs responsabilités respectives aux yeux de la population et des autorités rwandaises et une
concurrence des structures de commandements, aux conséquences néfastes en terme d'efficacité de
leur action, de perte de temps et d'argent et surtout en terme d'image pour l'Opération sur le
terrain. L'Opération pour les droits de l'homme au Rwanda sert donc, normalement, "de bras
opérationnel pour la collecte des données sur l'évolution de la situation des droits de l'homme dans
ce pays" à destination du Rapporteur spécial.249 Mais les rapports de l'Opération  sont acheminés à
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la fois vers le Rapporteur spécial, qui les transmet soit directement au Haut Commissaire, soit
indirectement par son assistant. Ceux-ci établissent des rapports pour les organismes
destinataires.250 En plus du dispositif de base déjà compliqué, le Rapporteur spécial, dès sa
nomination251, a bénéficié de rapporteurs thématiques.252 Leur coopération était obligatoire pour
éviter que la présence de plusieurs rapporteurs spéciaux n'aille à l'encontre de l'efficacité
recherchée.
 
 La coordination des activités des rapporteurs spéciaux géographiques peut aussi contribuer
positivement à la résolution des problèmes de régions instables comme celle des Grands Lacs
Africains. Les rapporteurs spéciaux du Rwanda, du Burundi et du Zaïre ont, ainsi, décidé d'accroître
leur collaboration et d'unir leurs efforts en vue d'une approche intégrée des problèmes communs qui
se posent dans ces pays".253 Cette forme de coopération par la régionalisation de leurs activités est
tout à fait nouvelle. Si elle réussit, elle pourrait marquer une évolution importante des mécanismes
de protection des droits de l'homme.
 
 Il apparaît donc, à notre avis, que la structure complexe de l'Opération fut un de ses
handicaps principaux au début. Mais elle a beaucoup évolué en quatre années. La structure
inexistante les trois premiers mois a laissé place au développement d'une organisation et de
procédures opérationnelles qui ont évolué selon les pressions financières et politiques. Le seul
rempart à l'instabilité reste donc la coopération, obligatoire en cas d'intervention multiforme de
l'ONU, surtout lorsque leurs mandats conduisent à des missions convergentes.254

 

 D L'évolution et la redéfinition du mandat sur le terrain
 
 Les activités évoluent en fonction des fluctuations du respect des droits de l'homme. Une action
figée serait vouée à l’échec.255 La mise en route de l'Opération, la clarification des orientations du
mandat et l'organisation institutionnelle ont pris du temps. Il fallait, par exemple, pour la section
promotion des droits de l'homme et liaisons avec les ONG, impérativement définir une stratégie
adaptée à la réalité rwandaise, créer des mécanismes et une structure interne.256

 
 Au départ, la fonction dominante était la collecte des informations sur les cas de violations
des droits de l'homme et les enquêtes sur le génocide. Mais les spécialistes en venaient parfois à
faire, à ce niveau, le travail des autorités judiciaires nationales. De plus, les méthodes
traditionnelles de "monitoring" employées dans d'autres pays n'étaient pas du tout adaptées à la
société rwandaise et à ses besoins après le génocide.257
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 Un an après le début de l’application du mandat, les cinq objectifs restaient importants car
interdépendants. Mais il devenait essentiel de les adapter aux besoins de terrain. Leur
complémentarité s'est heurtée à l'irrégularité des ressources financières. Ils ont donc essayé de
s'occuper prioritairement des activités relatives aux droits de l'homme qui n'empiétaient pas trop
sur celles d’autres organisations.258 Ainsi ont été privilégiés, la surveillance des violations
courantes des droits de l'homme et les programmes de coopération technique-formation,
sensibilisation et promotion des droits de l'homme.
 

 1 L'enquête sur les violations des droits de l'homme durant le génocide259

 
 Cet objectif a été limité par la création du Tribunal international pour le Rwanda en
novembre 1994260 qui a maintenant la responsabilité d’enquêter sur le génocide. Mais les
spécialistes des droits de l'homme doivent également assister les enquêteurs du Tribunal Pénal
International si ceux-ci veulent bénéficier de leur expérience de terrain de même qu’ils pourront
attirer l’attention du Tribunal s’ils découvrent de nouveaux éléments de preuve. Pourtant, le
Tribunal aurait dit officieusement au chef de l'Opération, que les spécialistes des droits de l'homme
devaient délaisser le volet de leur mandat relatif à l'enquête sur le génocide.261 De l'avis de ces
spécialistes, la publication de rapports sur les enquêtes concernant le génocide aurait
considérablement aidé l'Opération à se forger une image positive dès le début montrant qu'elle
travaillait efficacement en dépit de problèmes internes. Les spécialistes ont longtemps insisté dans
ce sens, mais ils se sont toujours heurtés au refus de la Direction. Les raisons sont obscures, on peut
supposer que le Tribunal international a joué un rôle en invoquant le principe de confidentialité
pour empêcher toute publication pouvant nuire aux intérêts d'éventuels procès.
 
 A partir de la seconde moitié de 1996, les spécialistes ont cependant initié des actions avec
le gouvernement dans le but d'établir une sorte de compte rendu détaillé de ce qui s'était passé
pendant le génocide. Un spécialiste de l'Opération a même été assigné à cette mission.  Les
activités de l’Opération droits de l'homme concernant le génocide se sont aussi recentrées sur
l’aide à la justice au niveau national.262 Les observateurs étaient chargés d'aider les procureurs, les
IPJ et OPJ dans leurs enquêtes et de favoriser le respect des garanties judiciaires à tous les stades
des procès nationaux. Ils devaient aussi surveiller et participer - par des recommandations - à
l’application des décisions prises à la Conférence Nationale sur le génocide, et apporter un soutien
aux victimes.
 

 2 Le contrôle continu de la situation des droits de l'homme263

 
 Les spécialistes des droits de l'homme ont continué à rendre compte au gouvernement de
toutes les violations des droits de l'homme constatées et prouvées et ont essayé d'entretenir les
bonnes relations avec les autorités locales264, plus réceptives à ce problème. Mais la priorité sera
donnée à l’action dans les centres de détention afin d’améliorer les conditions des détenus, aspect
le plus alarmant de la situation des droits de l'homme au Rwanda.265 Cependant, depuis le milieu de
l'année 1996266, la recrudescence des massacres commis par les soldats de l'APR est un nouveau
souci majeur des spécialistes des droits de l'homme. Les relations entre l'Opération et le
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gouvernement rwandais ont d'ailleurs commencé à se dégrader quand les spécialistes des droits de
l'homme ont dénoncé plus vigoureusement la violation des droits fondamentaux, dont le nombre
augmentait sans cesse.267

 

 3 Faciliter le retour des réfugiés268

 
 La plupart des personnes déplacées étant rentrées dans leur commune d’origine, le
principal problème restait celui du retour des réfugiés établis dans les pays voisins et qui
constituaient une menace pour le gouvernement. Les spécialistes des droits de l'homme 269

s'efforçaient de rétablir un climat de confiance et de sécurité nécessaire au retour volontaire des
réfugiés au Rwanda.270 Ils pouvaient continuer à coopérer avec le H.C.R. pour vérifier  l'absence de
violation des droits de l'homme à toutes les étapes de leur rapatriement.271 Nous devons noter
l'impact très positif de l'Opération hors-siège concernant la "confidence-building". La seule
présence des spécialistes déployés sur tout le territoire était déjà  rassurante.
 

 4 Les programmes de coopération technique en particulier dans le domaine de
l’Administration de la Justice272

 
 Étant donné sa forte présence sur le terrain et son utilité dans l’identification des besoins
matériels du système judiciaire, l’Opération permettait aussi d'informer les donateurs des besoins
en terme de fonctionnement de la Justice et de formation du personnel judiciaire et carcéral, en
fonction de l’évaluation des projets et des programmes de formation déjà  menés. La priorité s'est
progressivement portée sur l’éducation et la promotion des droits de l'homme au point de devenir
un aspect aussi important que les autres aspects explicitement stipulés.273 Ainsi, de décembre 1994
à avril 1995, l'Unité de Coopération Technique s'est progressivement constituée dans le but
d'entreprendre une promotion et éducation aux droits de l'homme parallèlement à la mission de
réhabilitation du système judiciaire.
 
 Dès le début, la liaison a été établie avec les autres agences de l'ONU, l'Union Européenne,
les donateurs et les ONG afin qu'ils contribuent à la réalisation et au financement des projets. Les
secteurs de la population les plus ciblés en matière de promotion des droits de l'homme étaient les
femmes et les enfants, les agents de maintien de l'ordre et de la sécurité, les fonctionnaires, les
journalistes, les enseignants et les associations. Les activités de promotion consistent en des
formations, l'utilisation de moyens d'informations de masse274 et un soutien aux structures
gouvernementales ou non gouvernementales ayant autorité et possibilité de mener des actions de
sensibilisation de la population.275
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 Les conflits bureaucratiques entre le Centre et le terrain quant au choix à faire entre
l'action de surveillance de la situation des droits de l'homme - le "Monitoring"- et la coopération
technique a eu, au moins, un aspect positif: la reconnaissance de leur complémentarité. La
surveillance des droits de l'homme permet ainsi d'identifier les besoins auxquels la coopération
technique peut répondre, et elle assure une évaluation du projet de coopération technique mis en
place. C'est donc bien la réalité du terrain qui s'est imposée pour obliger à une application intégrée
du mandat.276 Ainsi, l’action de promotion devait s’établir à long terme par l’encouragement et le
renforcement des ONG spécialisées dans la protection des droits de l'homme. Nous estimons que
c'est à travers le système éducatif, le ciblage de catégories de population comme les femmes et la
formation du personnel judiciaire et carcéral aux droits de l'homme277 que l'action de promotion
aura le plus d'effet.
 
 D'après l'étude faisant le bilan de l'intégration du contingent de l'UE dans l'Opération droits
de l'homme, aucun retrait de l'Opération n'était envisagé sans que la justice fonctionne de manière
indépendante et que la société civile ait été renforcée. Toute stratégie de retrait doit prendre en
compte la nécessité de responsabiliser le gouvernement à la lutte pour la protection des droits de
l'homme et impliquer les autorités locales et le personnel des ONG.  Sinon, l'Opération droits de
l'homme  n'aurait aucun impact sur le long terme. C'est pour cette raison qu' il faut renforcer en
priorité des institutions respectueuses des droits de l'homme et les programmes du "Capacity
Building".
 

 E Une Opération de grande ampleur
 
 Au départ, les besoins de l'Opération étaient estimés à 147 hommes.278 Les quatre premiers
spécialistes en droits de l'homme sont arrivés au Rwanda début août 1994. Mais leur présence ne
pouvait être que symbolique du fait de l'ampleur de la tâche, du manque de soutien logistique et
surtout de l'absence de lignes directrices concernant le contenu de leur mandat. Le Rapporteur
spécial n'a cessé de réclamer des fonds supplémentaires pour accroître le nombre des spécialistes
des droits de l'homme sur le terrain jusqu'au chiffre de 300 recommandé dans le rapport du 28 juin
1995.279 Vingt autres spécialistes n'arrivèrent sur le terrain qu'à la mi-septembre 1994 et il fallut
attendre le mois de février 1995 pour que le chiffre de 100 observateurs et plus soit atteint. Cette
lenteur est due au temps mis par les Etats à fournir leur aide logistique, leurs ressources et leur
expertise.
 
 Le mois de septembre 1994 marque le début véritable de l'Opération avec l'arrivée du
premier chef de l'opération, William Clarance, et de 50 spécialistes. En octobre 1994, le Premier
Ministre rwandais écrivait au vice-président de la Commission Européenne, Manuel Marin,
souhaitant que celle-ci envoie 147 spécialistes des droits de l'homme européens. La faible présence
de l'ONU sur le terrain et donc ses difficultés réelles à accomplir son mandat expliquent-elles
l'apparent manque de confiance du gouvernement rwandais au point qu'il demande à l'Union
Européenne le même nombre de spécialistes que ceux de l'ONU ? ou le gouvernement cherchait-il
à impliquer le maximum de donateurs possible ? Le HCDH de l'ONU et l'Union Européenne ont
répondu de manière intelligente puisqu'ils se sont mis d'accord pour agir ensemble.
 
 Ainsi, le 20 février 1995, le Professeur Joao Deus Pinheiro, de la Commission Européenne
et le Haut Commissaire aux droits de l'homme de l'ONU, Ayala Lasso, signaient un accord
administratif par lequel la Commission s'engageait à fournir au Haut Commissariat aux droits de
l'homme de l'ONU, un maximum de 50 spécialistes en droits de l'homme sur le terrain, financés et
équipés pour une période de 5 mois.280 L'accord administratif reflétait les intérêts propres de
chaque organisation: chacune ne pouvant à elle seule financer la présence de 147 spécialistes en
droits de l'homme, tandis que la Commission Européenne qui participait déjà financièrement à
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l'Opération  pouvait jouer un rôle plus visible et actif. En avril 1995, les membres de l'Opération
droits de l'homme sur le terrain de l'ONU étaient donc 124281 dont 15 appartenaient au contingent
de la Communauté Européenne. Ce contingent était de 41 personnes 282 en août 1995, et a été
reconduit jusqu'en octobre 1995. Il fut encore reconduit en novembre 1995, en janvier puis mars
1996283, puis le nombre de spécialistes ne cessa de diminuer.284 Cette évolution en baisse est aussi
celle des spécialistes de l'ONU depuis octobre 1995.285 L'effectif maximum a été de 140 hommes.
A la fin janvier 1997, 130 spécialistes droits de l'homme étaient déployés dans 11 préfectures sur
12.286 Dans son appel aux pays donateurs pour le financement de l'année 1997, le HCDH évalue à
300 le nombre d'experts nécessaires.
 
 L'Opération hors siège pour les droits de l'homme au Rwanda a finalement pris une
envergure qui a largement dépassé son objectif premier: le soutien fonctionnel au Rapporteur
spécial.287

 

 F Bilan de l'Opération Droits de l'Homme
 
 Avant d’établir un bilan de l’action de l’Opération droits de l'homme de l’ONU au Rwanda
jusqu’au début 1997 au moins, il nous semble important de bien prendre en compte dans notre
analyse le fait que cette Opération était un véritable challenge de l’ONU à tous les niveaux.
 
 Tout d’abord, c’était la première mission du premier Haut Commissaire aux droits de
l'homme dont la fonction venait d’être créée.288 Ensuite le HCDH de l’ONU avait peu de moyens
à accorder à une Opération devant intervenir dans une situation post-génocidaire exceptionnelle et
difficile. Enfin la mission, à ses débuts n’avait pas de réelles capacités de fonctionnement, pas
d’expérience, pas d’orientations claires, pas de moyens logistiques289 mais un vaste mandat à
définir et à appliquer. Il en a résulté ce constat cynique de Armineh Arakelian: “quant à la mission,
elle avait à peine 3 mois d’existence et souffrait déjà de manque de crédibilité”.290 Mais ce sont
précisément les trois premiers mois qui furent les plus pénibles au niveau opérationnel, la
crédibilité est venue ensuite progressivement. De plus, on ne peut juger l’action de l’Opération sur
le terrain sans avoir à l’esprit le délabrement des institutions rwandaises. Dans ces conditions, les
spécialistes devaient relativiser l’identification des violations des droits de l'homme fondamentaux.
Une application à la lettre des instruments internationaux de protection des droits de l'homme
aurait conduit à un blocage de leurs activités. Ainsi les 130 000 détenus recensés au Rwanda ont été
victimes pour chacun, de plusieurs violations des droits de l'homme. Un tel comportement aurait
également été injuste envers le gouvernement, aucun progrès ne pouvant être remarqué.291 Le but
final de l’opération n’est pas de supprimer toutes les violations des droits de l'homme au Rwanda
mais de favoriser une amélioration du respect des droits de l'homme pour que les violations
s’arrêtent complètement sur le long terme.292
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  En ce sens, l’Opération a assez bien réussi. De décembre 1994 à avril 1995, les débuts ont
pourtant été très difficiles. Ce furent cinq mois sans résultat visible. En fait, le caractère très flou
du mandat293, et du manuel distribué en novembre 1994, dont les conseils semblaient non adaptés à
la réalité du terrain, ont considérablement freiné le fonctionnement de l’Opération.294 Il faut
attendre 1996 pour qu'un guide définisse clairement le mandat; cela a sûrement pesé dans le succès
mitigé de l'Opération à ses débuts au moins. Ainsi  notre impression que les acteurs de la crise
veulent rester évasifs au sujet de l'Opération, tentant de faire passer le message que "tout va bien"
est une conséquence directe d'une politique mal définie. On doit y ajouter une certaine
désorganisation, un manque d’effectifs et de financement. Enfin les spécialistes se sont parfois
heurtés à l' hostilité de la population  et des autorités, réticents à collaborer dans quelques
préfectures. C'est, selon nous, ce qui a fait dire  par certains comme Armineh Arakelian, qu'elle
était: “une action non adaptée à la réalité rwandaise”.295

 
 L’arrivée de la mission intégrée de l’UE296 au sein du HCDH a créé une dynamique très
profitable à l’Opération. Elle marque le réel démarrage de l’Opération droits de l'homme de
l’ONU. La mission intégrée de l’UE a également permis de développer les activités de promotion
et d’éducation aux droits de l'homme grâce à son soutien institutionnel en personnel, en matériel
et financier.297 Malheureusement, une crise entre le siège à Genève, l’Unité de coopération
technique et l’Opération sur le terrain allait bloquer tous les progrès dans le domaine de la
promotion des droits de l'homme. Cette intention du Centre de gérer et d’organiser à partir de
Genève les activités de coopération technique fut sévèrement critiquée par le chef de l’Opération
sur le terrain, William Clarance, au moment de son départ en octobre 95: “[...] I wish to insist that
the bureaucratically centralized procedures by which the Centre micromanages such services from
Geneva are inappropriate - indeed disfunctional - for a major humain rights field operation in a
situation as complex and often fast moving as the post genocide Rwanda of today”.298 Cette crise
a été aggravée par un conflit entre la direction de l’Opération droits de l'homme et la direction de
la Mission intégrée de l’UE. Au mois de mars 1996, les désaccords entre la direction de
l’Opération droits de l'homme sur le terrain et celle de l’UE ont conduit à un blocage ne
permettant plus “un progrès effectif et la possibilité d’une action constructive et positive”.299

Ceci renforce notre sentiment que les conflits de compétences doivent être évités par le dialogue
et des moyens de coordinations suffisants.
 
 Il nous semble donc que le manque de crédibilité de l’Opération sur le terrain et les critiques
qu’elle a suscitées sont davantage dus à des conflits de décisions entre le siège à Genève et la
Direction sur le terrain à Kigali, à la confusion des rôles du Haut Commissaire, du Rapporteur
spécial et du Centre des droits de l'homme basé à Genève, qu'à une inefficacité ou une mauvaise
qualité des spécialistes droits de l'homme sur le terrain.
 
 En mars 1996, les difficultés de réorganisation et de structuration de l’Opération étaient
réglées mais demeuraient de nombreux problèmes de fond à résoudre rapidement pour la crédibilité
de l’Opération. Il semble que ce soient les intérêts politiques et les rapports de force au niveau
international qui ont déterminé l’intervention plutôt qu’une volonté réelle d’aider à la
reconstruction de la société rwandaise sur des bases respectueuses des droits de l'homme. La
communauté internationale n’a pas agi solidairement au Rwanda.300

 
 Plutôt que d'attendre un moment adéquat fort improbable, le meilleur moyen pour
l'Opération droits de l'homme sur le terrain d'apparaître objective et de ne vexer aucune
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susceptibilité serait de publier très régulièrement des rapports301, en prenant en compte de manière
égalitaire, les quatre aspects de son mandat. Ces rapports doivent être accessibles à tous, et dans
toutes les langues. En ce qui nous concerne, nous n'avons pu avoir accès à tous les rapports de
l'Opération considérés comme publication interne.  De ce fait, le travail de qualité des spécialistes
des droits de l'homme effectuant parfaitement un travail de protection302, est noyé dans les
critiques concernant d'autres aspects de l'organisation. Cette quasi inexistence de rapports publiés
sur son travail d'enquête sur le génocide a conduit à ne faire ressortir que son travail de surveillance
des violations des droits de l'homme au quotidien. Cela a incité le gouvernement rwandais à penser
que les enquêtes sur les violations des droits de l'homme n'étaient dirigées que contre lui et non pas
contre le gouvernement génocidaire et que les autres activités liées à l'accord étaient délaissées. Il
en a résulté un agacement grandissant des autorités rwandaises à l'égard du travail des spécialistes
des droits de l'homme sur le terrain303 qui a culminé lors de la suspension de l'Opération au
moment des négociations de redéfinition de son mandat.304 Cet agacement des autorités nous
paraît être davantage une réaction officielle destinée à détourner en sa faveur les ambiguïtés des
rapports de l'Opération sur le génocide et les violations courantes des droits de l'homme. En effet,
l'Opération transmettait  ses rapports au gouvernement tous les mois en lui donnant la possibilité
de faire ses propres commentaires. 305 Des réunions étaient également organisées. Le
gouvernement  n'a pas semblé s'intéresser à ces voies de dialogue qui, pourtant, existaient. Il était
également le seul responsable de la diffusion des rapports dans son pays. 3 0 6 Ces deux constats
amènent l'idée que celui-ci voulait, en définitive affaiblir l'opération pour pouvoir y mettre fin
tout en gardant l'appui de la communauté internationale des donateurs. Nous n'expliquons les
problèmes liés à la publication  de ces rapports que de deux manières. Premièrement, le mandat du
Rapporteur spécial exigeait que les rapports de l'Opération lui soient transmis pour rédiger ses
propres rapports; ils ne pouvaient être envoyés directement par le Haut Commissaire sous leur
forme originelle à la Commission des droits de l'homme et à l'Assemblée Générale. Il est alors
compréhensible que l'Opération ait cherché à s'exprimer par d'autres moyens. A partir d'octobre,
l'Opération a diffusé des rapports bi-mensuels ou mensuels aux gouvernements donateurs pour
assurer le financement et à la Présidence rwandaise pour renforcer ses relations avec celle-ci. Ces
rapports avaient le statut très peu conventionnel de "semi-public". En 1997, ils ont été rendus
accessibles à la presse. L'Opération a également trouvé une autre méthode de communication, pour
faire connaître leurs enquêtes: des "status report". Cela n'a fait qu'augmenter la confusion régnant
autour des rapports de l'Opération et la grande difficulté d'y avoir accès à Genève. Deuxièmement,
par la nécessité pour l'Opération hors siège de ne pas dénoncer trop ouvertement les violations des
droits de l'homme si elle voulait continuer à se déplacer, travailler en relative sécurité et donc
accomplir son mandat jusqu'à la fin.307 Cette hypothèse ne nous est apparue probable qu'après le
départ de l'Opération. Celui-ci a en effet coïncidé avec un accroissement des critiques de
l'Opération au sujet des droits de l'homme au Rwanda. Pour garantir la crédibilité et montrer
l'efficacité de l'Opération, non seulement les rapports doivent être publiés très régulièrement, mais
aussi être accessibles au public, au Rwanda et à l'extérieur du Rwanda.308 Il serait enfin bienvenu
qu'ils exposent l'attitude des autorités rwandaises suite aux recommandations faites par
l'Opération.309 Celle-ci devrait enfin améliorer la qualité de ces rapports310 et faire des évaluations
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de ses activités menées sur le terrain.311

 
 Depuis 1997312, l’Opération droits de l'homme doit affronter un défi totalement nouveau:
protéger, surveiller et promouvoir les droits de l'homme dans une situation de conflit armé interne
d’une intensité bien supérieure aux expériences précédentes. Après une amélioration des rapports
avec le gouvernement rwandais, celui-ci redevient méfiant envers une telle présence étrangère313

alors qu’il doit gérer un conflit armé qu’il ne reconnaît pas officiellement. On peut maintenant
parler de guerre civile dans l’ouest du Rwanda. Cela a entraîné la fermeture de bureaux de l’ONU
dans certaines préfectures et réduit les déplacements des spécialistes de l'Opération dans ces
régions.314 L’augmentation du nombre des victimes due à l’insécurité marque les limites de
l’Opération droits de l'homme et de la communauté internationale concernant le retour des
réfugiés et leur réintégration dans de bonnes conditions de sécurité.315 C'est aussi une remise en
cause alarmante de la politique de lutte contre l'impunité telle qu'elle a été mise en œuvre.
 
 Les spécialistes de l’Opération droits de l'homme auraient dû réduire leurs ambitions
notamment au niveau des centres de détention316 et renforcer leurs activités au niveau de
l’assistance judiciaire; ils auraient dû accentuer la formation des personnes responsables de
l’arrestation puis de la détention et aussi aider au fonctionnement de la justice au sens propre afin
que les procès soient les plus justes et équitables possible. Le gouvernement rwandais a reproché à
l'Opération droits de l'homme d'accorder trop d’importance au volet “monitoring” qui a été
consolidé, par rapport aux activités de promotion des droits de l'homme.317 Ce fut la raison de la
suspension de l'Opération en mai 1998, au moment de la renégociation du mandat. La condition de
réussite d'une opération de ce type est donc la coopération technique avec le gouvernement,
comprenant à la fois le “monitoring”, l’assistance aux administrations judiciaire et carcérale et la
promotion-éducation aux droits de l'homme. L’Opération n'a peut-être pas su développer ses
relations avec les autorités nationales et locales ainsi qu’avec les ONG et associations locales; les
impliquer est le meilleur moyen de les responsabiliser et d’introduire la conscience du respect des
droits de l'homme. On doit, à ce niveau, reconnaître que la situation politique et l'insécurité ont été
un inconvénient majeur au développement des associations et ONG de droits de l'homme en tant
que relais de l'Opération.318

 
  Toutefois, l’Opération droits de l'homme de l’ONU, a eu deux avantages indéniables au
niveau de son assistance à l’administration de la justice et à celui des conditions de détention.
 
 Tout d’abord, elle est présente sur toute l’étendue du territoire rwandais. Ceci lui permet
une très bonne surveillance et la collecte fouillée d’informations sur les droits de l'homme.319 Cet
avantage certain a été réduit avec l'insécurité grandissante, depuis fin 1996. En 1995, l'Opération
semblait avoir réussi à surmonter ses dysfonctionnements du début et Amnesty International320

louait l'action très positive de l'Opération en ce qui concerne la protection et le secours portés aux
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réfugiés, à Butare notamment.321 Amnesty note aussi avec satisfaction l'importance de son travail
au niveau des centres de détention322et de son assistance au bureau du Procureur et de la Police
judiciaire. D’après le rapport d’évaluation demandé par la Commission Européenne, l’Opération
droits de l'homme, en dépit de débuts difficiles, a été très innovante et a relativement bien réussi.
Un tel soutien est à noter dans le flot de critiques à l'encontre de l'Opération droits de l'homme de
l'ONU sur le terrain.
 
 Son deuxième atout, découlant du premier, est son habileté et sa capacité à transmettre aux
gouvernements donateurs, aux OI et aux ONG des renseignements précis sur les besoins du système
judiciaire et des détenus tout en apportant une aide efficace.323 Leur expertise a permis
l'élaboration de projets d’assistance au niveau national.324 Il en a découlé une aide précieuse à la
réhabilitation des institutions judiciaires A notre avis, l'Opération hors siège pour les droits de
l'homme a été très utile au niveau de la surveillance, de la sensibilisation de la population aux droits
de l'homme et du soutien apporté aux détenus des cachots grâce à la présence de ses spécialistes à
tous les échelons administratifs. Nous serions favorable au renouvellement d'une Opération sur le
terrain de ce type avec un mandat qui intégrerait aussi, d'un côté, un volet humanitaire - enquête et
surveillance des droits de l'homme- et de l'autre, une forme d'aide au développement permettant au
gouvernement de construire une société plus respectueuse des droits fondamentaux de chaque
individu - coopération technique et confidence building -". Mais il faudrait que le HCDH prépare
une liste de personnes, classées selon leur expérience, leur motivation et leur qualification spéciale
en matière de droits de l'homme, facilement et rapidement disponible. Il est pour cela important
de valoriser la partie recrutement d'une telle opération.
 
 Dans leur rapport d’évaluation en 1997, demandé par la Commission Européenne, Ingrid
Kircher et Paul Larose-Edwards proposaient une prolongation de l'aide de celle-ci à l’Opération.
Ils recommandaient que l’aide de la Commission Européenne prenne une forme différente avec
l’intégration totale des spécialistes fournis par l’UE dans l’Opération droits de l'homme de l’ONU,
et que ces spécialistes soient sous le commandement du HCDH de l’ONU, à condition que l’ONU
utilise ces fonds de manière transparente et procède enfin à des évaluations régulières.325 En même
temps, un appel déterminé est lancé à la communauté internationale afin qu’elle ne suspende ni ne
réduise son aide au Rwanda. Celui-ci est le principal responsable de son avenir mais a encore besoin
d’une aide à la réhabilitation de ses institutions et à la réconciliation. La période de transition dans
laquelle entre le Rwanda est cruciale, le soutien de la communauté internationale doit être
continu.326

 
 Cet appel ne se réalisera pourtant pas et les espoirs seront déçus. Les 58 observateurs des

droits de l'homme encore présents au Rwanda se retirent à la fin du mois de juillet 1998.
L'opération avait été suspendue en mai 1998, suite à  la visite du Secrétaire Général de l'ONU, Kofi
Annan, au Rwanda, où il avait été très mal reçu.327 Déjà en avril 1998, le gouvernement rwandais
avait expulsé le porte-parole de l'Opération, José Luis Herrero, qui avait publiquement condamné
l'exécution de personnes accusées de crime de génocide. Le gouvernement a mis fin à l'accord qu'il
avait signé avec le HCDH de l'ONU après que les deux parties aient échoué dans leur volonté de
trouver un compromis après la suspension pour renégociation de ses activités.328  Le point
d'achoppement des discussions sur la redéfinition du mandat de l'Opération a été la partie
"monitoring". Le HCDH refusait une telle diminution de ces prérogatives, la surveillance des
violations des droits de l'homme étant considérée comme jouant un rôle essentiel. Le

                     
 321 L'aspect "confidence building" a été un succès réel de l'Opération.
 322 Identification de centres, négociations pour la remise en liberté de certains détenus, amélioration des
conditions de détention.
 323  "HRFOR, The strategy and priorities of HRFOR in 1996", p.4.  MARTIN I., After genocide .., p.21.
 324  "HRFOR, The strategy and priorities of HRFOR in 1996", p.4.
 325 "Evaluation of the EU Contingent to the UN Human Rights Field Operation in Rwanda", p.45.
 326 Ibid, p.8.
 327 Kofi ANNAN symbolisait la démission de l'ONU pendant le génocide de 1994 aux yeux des autorités
rwandaises qui l'ont accusé d'arrogance dans son discours où il reconnaissait pourtant l'erreur de la communauté
internationale. KOTCH Nicholas, "UN's Amman full force of Rwanda anger", Reuters, 09-05-98.
 328 Statement by Mary Robinson, UN HCHR, 09-04-98.
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gouvernement  demandait au HCDH de l'ONU de se concentrer sur la coopération technique et
l'aide au système judiciaire. Plusieurs rapports d'experts internationaux et d'OING recommandaient
déjà un tel recentrage.329 Mais accepter les conditions posées aurait aussi conduit à servir les
intérêts d'un gouvernement rwandais non respectueux de la justice et des droits de l'homme. C'était
l'aider financièrement tout en le laissant perpétrer ses crimes en toute quiétude et, en cela, nous
soutenons la décision du Haut Commissaire.
 

 Le gouvernement rwandais refusait de laisser l'Opération continuer ses actions de
surveillance mais aussi de dénonciations, à travers ses rapports sur les atrocités commises tant par
les hutus que par le FPR. Deux spécialistes sur le terrain avec lesquels nous avons eu un entretien
informel330 pensent que, depuis le début, une partie du gouvernement rwandais était hostile à la
venue des spécialistes des droits de l'homme. La stratégie du gouvernement était de se renforcer au
niveau national, d'acquérir une crédibilité sur le plan international et de consolider le soutien des
Etats Unis. Il a ensuite progressivement appliqué son plan destiné à stopper les activités des
spécialistes des droits de l'homme. A notre avis, il a  commencé par critiquer les spécialistes dans
leur travail d'enquête sur le génocide. Il a ensuite accéléré la fin du mandat du Rapporteur spécial,
affirmant que celui-ci faisait double emploi avec celui des spécialistes. Enfin, il a demandé la
redéfinition du mandat de l'Opération. D'après les autorités rwandaises, la composante surveillance
des violations des droits de l'homme n'avait plus lieu d'être. De manière cynique, on comprend le
raisonnement du gouvernement, lorsqu'on sait que des crimes et des massacres impunis sont
commis par les soldats de l'APR. Emmanuel Gasana affirme d'ailleurs qu'il est temps que les
rwandais aient la maîtrise du problème des droits de l'homme dans leur pays. Faut-il croire que la
Commission Nationale des droits de l'homme, créée par décret présidentiel cinq mois avant la
suspension de l'Opération, sera capable de prendre le relais de l'ONU, où s'agit-il là d'une volonté du
gouvernement rwandais de se libérer d'une tutelle gênante?
 

 II L'ACTION DU CICR AU NIVEAU HUMANITAIRE
 

 A Le statut du CICR
 
 Le Comité International de la Croix-Rouge -CICR- est une organisation privée créée en
1863 et caractérisée par sa neutralité, son caractère apolitique et son indépendance. Le CICR
intervient souvent en tant qu'intermédiaire neutre chargé de faire respecter le droit international
humanitaire lors de conflits armés  internationaux ou internes et dans les situations de troubles
internes. Il apporte aide et assistance aux blessés, aux détenus civils et politiques, et à la population
civile dans son ensemble.331 C'est cette forme d'intervention du CICR que nous allons examiner
avec pour cadre le Rwanda.
 
 Le CICR a un droit d'initiative humanitaire332 selon la gravité et l'urgence des besoins
constatés.333 Celui-ci découle de son droit d'initiative conventionnel emprunté aux concepts
applicables aux conflits armés internationaux pour choisir les détenus auxquels il veut avoir
accès.334 Dans les situations de troubles internes ou de conflit armé non international, le CICR a
un droit d'intervention tiré de l'article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 et du
Protocole II protégeant les personnes ne participant pas ou plus aux hostilités et particulièrement
les personnes privées de liberté. Après le génocide au Rwanda, le CICR avait un mandat clair
concernant les personnes privées de liberté pour des motifs en relation avec un conflit, comme le
stipulent les dispositions du Protocole II article 2(2). Le CICR  intervient également en faveur des

                     
 329 UN HCR, Note to the press 16-07-98. "Focus UN to pull out rights team from hostile Rwanda", Reuters,
16-07-98.
 330 C'est également ce que semble penser  M. MARTIN, de manière moins tranchée.  
 331 "HRFOR Field Guidance, Centres of detention" ,p 62.
 332 Le CICR s'est vu reconnaître un droit d'initiative tiré de l'article 3(2) commun aux 4 Conventions de Genève
de 1949 qui est réaffirmé à l'article 1(1) du Protocole II.
 333 CICR, L'action du CICR en faveur des prisonniers, CICR publications, Genève,  p.6.
 334 Membres des forces armées gouvernementales, rebelles armés capturés; civils arrêtés . Ibid.
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personnes privées de liberté au nom des articles 5335 et 6336 du Protocole II de 1977.337 Mais c'est
au nom de ce droit d'initiative que le CICR intervient dans les conflits non internationaux et que
les délégués visitent les centres de détention au Rwanda. Ce droit a l'avantage de permettre au
CICR d'intervenir sans avoir à se justifier juridiquement. Elle peut ainsi s'abstenir d'employer des
termes souvent délicats politiquement.338 A cela s'ajoute un droit d'initiative extra-conventionnel
lui donnant le droit d'intervenir en cas de troubles intérieurs339, au titre de l'article  5(d) des statuts
du Mouvement International de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de l'article 4(d) des
Statuts du CICR. Selon ceux-ci, le simple droit d'initiative conventionnel est dépassé puisque le
CICR doit non seulement s'occuper des victimes des troubles internes, mais il doit s'occuper des
victimes  civiles et militaires après le conflit dans ses "suites directes".340 Le droit est également
statutairement reconnu au CICR dans les articles 4 ( 2) des Statuts du CICR et 5 (3) des Statuts du
Mouvement. Du fait que les Etats, parties aux Conventions de Genève, ont adopté les Statuts du
Mouvement lors de la XXV conférence Internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à
Genève en octobre 1986, on peut en déduire qu'ils reconnaissent ce droit d'initiative extra-
conventionnel.341

 
 Le CICR privilégie le droit à un traitement humain parmi toutes les règles du droit
humanitaire international. C'est pourquoi, il place au cœur de ses activités la lutte contre la torture
ou les mauvais traitements.342 A ce titre, il intervient dans les centres de détention. Par ses visites
régulières, par le respect de ses méthodes de travail et du principe de confidentialité, il contribue
efficacement à la lutte contre les disparitions, les cas de mauvais traitements et à l'amélioration
des conditions matérielles et psychologiques des détenus.343 Dans le domaine de la détention, le
CICR a donc une expertise incontournable et incomparable par rapport à d'autres organisations.

                     
 335 L'article 5 du Protocole II est consacré à l'action humanitaire du CICR dans les centres de détention.
 336 L'article 6 du Protocole II contient les dispositions relatives aux garanties judiciaires et à la peine de mort.
 337 BOUDREAULT Lise, "Protection de la population civile et situation de violence interne: les rôles respectifs
de la Croix rouge et du Haut  Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme", Mémoire de l'Institut
Universitaire des Hautes Etudes Internationales, Genève, juillet 1995, p. 5 à 8.
 338 M. LAZZARINI, entretien.
 339 La définition de "troubles intérieurs" a été donnée par le CICR à la première cession de la Conférence
d'experts gouvernementaux en  1977: " Il s'agit de situations où, sans qu'il y ait à proprement parler de conflit
armé non international, il existe cependant, sur le plan interne, un affrontement qui représente un certain caractère
de gravité et de durée et comporte des actes de violence. Ces derniers peuvent revêtir des formes variables allant
de la génération spontanée d'actes de révoltes à la lutte entre des groupes plus ou moins organisés et les autorités
au pouvoir. Dans ces situations qui ne dégénèrent pas nécessairement en lutte ouverte, les autorités font appel à
de vastes forces de police, voire aux forces armées pour rétablir l'ordre intérieur. Le nombre élevé des victimes a
rendu nécessaire l'application d'un minimum de règles humanitaires", CICR  Commentaire des Protocoles
additionnels du 8 juin  1977 aux  Conventions de Genève du 12 août 1949, Genève, Martinus Nijhoff 1986, p.
1379.
 340 BOUDREAULT L., p.17.
  341 BOUDREAULT L., p.18.
 342 "De façon générale (...), le CICR déplore et condamne sans équivoque et sans réserve toute torture, sous
quelque forme et sous quelque prétexte que ce soit; il encourage tous les efforts de codifications internationales ou
internes qui auraient pour effet d'accroître les garanties de l'homme contre la pratique de la torture. Surtout, il en
appelle à la conscience de chacun  pour que cesse la plus méprisable et la plus avilissante des pratiques inventées
par l'homme". MOREILLON J., "Le CICR et la torture" Revue Internationale de la Croix-Rouge, 1976, n°696,
décembre 1976, p.718.
 343 Ibid.
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 B Les modalités de visite des centres de détention344

 
 Les visites régulières des lieux de détention ont pour but principal d'évaluer les conditions
psychologiques et matérielles de détention et d'encourager fortement les autorités détentrices et le
gouvernement à agir pour les améliorer.
 

 1 Les conditions préalables à l'action du CICR dans les centres de détention.
 
 Avant d'entreprendre son action en faveur des détenus d'un pays, le CICR demande
l'assentiment du gouvernement sur 5 points qui conditionnent son aide :
 - le CICR veut avoir accès à tous les détenus quel que soit leur statut ou  catégorie sociale.
 - il exige de pouvoir accéder librement à tous les lieux de détention dans leur intégralité .
 - le CICR insiste sur la possibilité de s'entretenir librement et sans témoin avec les détenus.345 Ce
n'est pas une simple condition de visite, mais la "pierre angulaire"346 de l'action du CICR dans les
centres de détention. Le délégué doit pouvoir choisir librement les détenus, s'entretenir avec eux
dans des endroits présentant des garanties suffisantes de confidentialité - même les autres détenus
ne peuvent y participer- et sans limite de temps. L'entretien sans témoin est symbolique de la
dimension humanitaire des activités du CICR. Le rôle du délégué est d'abord de répondre au besoin
le plus important des détenus: s'exprimer, être écouté et donc se sentir respecté. La deuxième
fonction essentielle de l'entretien sans témoin est de réunir les éléments relatifs aux conditions de
détention et au traitement des personnes incarcérées. Selon l'éthique de travail du CICR, l'intérêt
direct du détenu prime sur toute autre considération. Ainsi, le CICR évite de faire une demande
d'enquête sur un mauvais traitement si le détenu risque des représailles et il ne citera jamais le
témoignage d'un détenu sans autorisation.
 - le CICR veut avoir l'autorisation de renouveler les visites autant de fois qu'il le souhaite. C'est, en
effet, le seul moyen d'assurer un réel suivi des détenus.
 - le CICR exige de recevoir des autorités la liste des prisonniers ou être autorisé à l'établir. Le cœur
du travail du CICR est l'enregistrement, dans la mesure du possible, de tous les détenus, afin de
pouvoir suivre chacun d'entre eux et vérifier les chiffres donnés par les autorités. C'est pourquoi,
en situation normale, le CICR fait un appel des détenus à chaque visite. L'enregistrement des
détenus est déjà à lui seul une protection efficace contre disparitions et exécutions arbitraires347,
puisque les autorités carcérales savent que le CICR fera tout pour retrouver un détenu enregistré qui
a disparu.
 

 2 L'organisation d'une visite348

 
 Une visite commence toujours par un entretien avec le responsable du lieu de détention,
afin de présenter les activités du CICR, les buts de la visite et d'en organiser le déroulement. Cet
entretien permet également de recueillir des renseignements administratifs et sur le
fonctionnement du centre de détention, les problèmes rencontrés par les responsables et les
améliorations éventuelles si c'est une visite de routine. La visite se poursuit par une évaluation
technique de l'ensemble des locaux sans oublier l'examen des lieux les plus reculés du centre. Elle se
fait en compagnie d'un responsable du lieu de détention. Le CICR évite de se référer à des standards
précis pour évaluer les conditions de détention, car il est impossible, objectivement, de les
appliquer à une réalité de terrain qui ne l'est pas. Elle est donc issue de l'appréciation globale de

                     
 344 CICR,  Activités du CICR en matière de visite aux personnes privées de liberté, Division de la Détention du
CICR, septembre 1992. p.7-12. L'action du CICR en faveur des prisonniers, CICR  pp. 8-15 et 20- 29.
 345 c'est -à-dire en l'absence des responsables des lieux et des gardiens.
 346 L'action du CICR en faveur des prisonniers,  pp.10-11.
 347 Durant la visite, le CICR relève l'identité complète des détenus et l'adresse de leur famille. Il peut aussi les
"suivre" tout au long de leur incarcération. Si à l'occasion d'une visite de contrôle, le délégué ne peut avoir accès
à un détenu dont il a pris l'identité, il doit s'enquérir de la raison du refus et de l'endroit où le détenu se trouve
pour procéder à une vérification.
 348     Voir        Annex      e       13   : "Les paramètres pris en compte par le délégué pour évaluer les conditions de détention".
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différents paramètres dans leur ensemble et non séparément.349 L'un des objectifs du CICR est de
s'assurer que les détenus vivent dans des conditions respectueuses de la dignité humaine.
 

 3 Les rapports confidentiels de visite.
 
 Régulièrement, le CICR remet aux autorités du pays, une synthèse de ses constatations, des
améliorations enregistrées, des mesures prises et à prendre. Les rapports devront rester strictement
confidentiels tant pour le CICR que pour les autorités. Le principe de confidentialité est aussi
important que celui de neutralité, mais il l'est encore plus lorsqu'il concerne les visites aux
personnes privées de liberté. Selon ce principe, le CICR s'engage à respecter une confidentialité
totale sur ce qu'il constatera dans les lieux de détention, en contrepartie des facilités qui lui seront
accordées par l'autorité détentrice. Cette confidentialité est une méthode de travail qui rend son
"ingérence" beaucoup plus tolérable de la part des autorités officielles et lui permet d'avoir accès à
ce que les Etats ont le plus tendance à cacher.350 Ces rapports de visites confidentiels contribuent,
avec d'autres démarches351, à l'instauration d'un dialogue et de bonnes relations de travail entre le
CICR et les autorités concernées. Le CICR a en effet choisi de fonder son action sur le dialogue
avec les autorités. Il s'agit d'abord "de créer un sentiment d'humanité chez les autorités
détentrices".352 Dans ce but, un climat de  confiance doit s'établir par un travail continu sur le
terrain.
 

 C L'action du CICR en faveur des détenus rwandais
 

 L'activité principale du CICR au Rwanda concerne la visite des centres de détention.353

Contrairement à l'ONU dont la MINUAR a été considérablement réduite au début des massacres le
6 avril 1994, le CICR, déjà présent, est resté pendant les tueries pour tenter de sauver les
blessés354, apporter une aide matérielle et alimentaire aux survivants et personnes déplacées et
alerter la communauté internationale de l'ampleur et la gravité du drame.355

 
 Pendant toute la durée du génocide, le CICR a joué son rôle d'intermédiaire neutre entre les
parties en conflit en leur rappelant leurs obligations découlant du droit international. Tout en
aidant au maximum la population, le CICR a toujours maintenu un dialogue constant avec les
autorités hutus et les rebelles tutsis. Cette impartialité lui a donné une légitimité après le génocide,
dont ni les français, ni l'ONU ne bénéficiaient. En juillet, après l'arrivée du nouveau gouvernement
mettant fin au génocide, le CICR a de nouveau négocié l'accès à toutes les personnes arrêtées quel
que soit le lieu de détention et selon les méthodes de visites du CICR. Le gouvernement rwandais l'a
accepté et à la fin de l'année 1994, le CICR avait enregistré 16 000 détenus356, pour la plupart
accusés de génocide.357 A partir de la fin de l'année 1995, avec le retour des réfugiés, le CICR a vu
les conditions de son action évoluer d'une situation d'après conflit à une situation de troubles
intérieurs sévères. Depuis 1996, le CICR agit dans le cadre de l'existence de troubles intérieurs et
d'un conflit armé non international dans toute la partie Ouest et Nord-Ouest du Rwanda. A ce titre,
c'est l'article 3 du Protocole II de 1977 qui s'applique.

 

                     
 349  M. DUERST, entretien.
 350 les détenus et places de détention.
 351 Synthèse, présentations orales ou écrites de certains problèmes.
 352 Mme OEDERLIN, entretien.
 353 "Rwanda: newsletter rétrospective 1995",  janvier 1996; "Fact Sheet Rwanda / Région des grands lacs 1994-
1996 - où en est-on ?", aout 1996, "Rapport d'activité 1996", juin 1997 dans Activités du CICR au Rwanda,
1993- 16 octobre 1997.
 354 "Depuis le début des violences, la trentaine des délégués du CICR, ainsi que l'équipe française de MSF et les
volontaires de la Croix-Rouge Rwandaise tentent le laisser ouverte une "fenêtre humanitaire" au sein de l'horreur,
au péril de leur vie. Ce qu'ils accomplissent est vital mais ne représente qu'une goutte d'eau dans l'océan par
rapport à la dimension de ce drame". Communiqué de presse n° 1772 / 21 avril 1994. Ibid.
 355 Ibid, pp.20-39.
 356 alors qu'elle avait enregistré seulement 136 prisonniers politiques en mars 1994.
 357 Activités du CICR au Rwanda , 1993-16 octobre 1997,  p.17.
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 Le nombre de détenus enregistrés par le CICR au début de l'année 1998 est de 124 000358

dont 74 000 pour les prisons centrales, 46 000  pour les cachots communaux et 4 000 pour les
autres lieux de détention; 124 000 détenus pour une population totale de 7,6 millions d'habitants,
cela représente un défi insoutenable pour un système judiciaire convalescent manquant
dramatiquement de moyens matériels, financiers et humains. Le Rwanda compte 203 lieux de
détention dont 19 prisons, 153 cachots communaux, 29 brigades et 2 centres de détention
militaire; mais du fait des problèmes d'insécurité, le CICR ne peut visiter que 150 d'entre eux . En
effet, le CICR est  présent dans tout le pays, sauf à l'ouest où la sécurité des délégués et volontaires
ne peut être assurée. Ses délégations sont à Kigali, Butare, Gigongoro, Gitarama, Gibungo et
Byumba.359

 
 L'action du CICR en matière de détention suit les mêmes règles et les mêmes méthodes que

dans les autres pays où il agit. Toutefois, le Rwanda est le pays où le CICR s'est le plus investi dans
toute son histoire.360 Par exemple: le CICR a visité environ 150 000 prisonniers dans 49 pays en
1992361 et le même nombre au Rwanda depuis 1994.362 Pour cela, il a dû adapter ses modalités de
visites et innover.
 

 Les  principaux problèmes du Rwanda au niveau des centres de détention sont la
surpopulation,  les arrestations continues363, le manque de moyens, le vide juridique et
administratif.364 Le CICR sait que le gouvernement n'a pas les moyens de résoudre par lui-même
tous ces problèmes. On peut cependant déplorer, là aussi, un certain manque de volonté politique
du gouvernement à cet égard, même si le budget alloué à l'administration carcérale ne peut pas
vraiment être augmenté.365

 
 La surpopulation est tellement dramatique et les décès si fréquents que la priorité  pour le
CICR est de réduire le taux de mortalité. Comme l'Etat n'avait pas les moyens d'assumer sa
responsabilité de détenteur et que la population était favorable aux arrestations massives, le CICR
est intervenu directement dans les centres de détention.366 Le CICR n'apporte une assistance
matérielle directe qu'en cas d'urgence et si la survie des détenus est en jeu. L'aide a, ici, été à la fois
massive et variée.367 Sur le plan matériel, ce fut une prise en charge totale de l'alimentation et des
soins des détenus tout en demandant aux autorités d'assumer leurs responsabilités dans ce domaine.
Le CICR a aussi contribué à agrandir l'espace disponible dans les prisons, équiper et organiser les
lieux de détention. Il a même favorisé la construction d'une nouvelle prison, celle de Nsinda. Cette
décision difficile à prendre, a posé un gros problème de conscience au CICR, mais celui-ci n'avait
pas le choix: ou les détenus mouraient indirectement du fait de la surpopulation, ou on créait une
nouvelle prison pour désengorger les autres et obtenir des conditions de détention à minimum
humaines. Le risque -qui s'est vérifié- est que les autorités arrêtent encore plus de personnes.
L'agrandissement des lieux existants et la construction de la prison de Nsinda ont eu lieu avec
l'accord du gouvernement rwandais et sur financement du PNUD. Du fait de la surpopulation, le
CICR a dû limiter ses ambitions concernant le suivi des détenus.368

                     
 358 mais le CICR estime que ce chiffre est sous-evalué et que c'est plutôt 130 000 détenus en mai 1998.  
 359 Mme OEDERLIN, entretien.
 360 Selon Mme OEDERLIN.
 361 Activités du CICR en matière de visite aux personnes privées de liberté, Division de la Détention du CICR,
septembre 1992. p. 7 à 12.
 362 Selon Mme OEDERLIN et M.  NATARAJAN , chef de secteur adjoint pour le Rwanda depuis la fin 1996
au CICR. Le chiffre de 151 000 comprend tous les détenus enregistrés par le CICR depuis 1994, mais il ne peut
tenir compte de toutes les libérations, décès, transferts  qui ont  eu lieu, de même qu'il existe des lieux de
détention clandestins et des lieux que ne peut visiter le CICR pour cause d'insécurité .
 363 500 arrestations par semaine et plus avec le retour des réfugiés de la République Démocratique du Congo et
de l'Ouganda, par exemple; Mme OEDERLIN, entretien.
 364 M. DUERST, entretien.
 365 Ibid.
 366 Il faut souligner que le but du CICR est de convaincre les autorités détentrices d'adopter les mesures
nécessaires pour améliorer les conditions de détention et non de se substituer à elles en agissant à leur place.
 367 M. DUERST, entretien.
 368 Les entretiens se font en groupes de détenus et l'appel n'est pas automatique, Mme ODERLIN, entretien.
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 D Le Bilan
 
 Le CICR a l'expérience et les moyens de son action dans les centres de détention. Il peut
maintenir un suivi à long terme des visites de ces centres. Son action devra se poursuivre car, en
dépit de quelques améliorations, le Rwanda n'est pas en mesure de s'occuper de ses détenus.369 Le
gouvernement a néanmoins commencé à prendre en charge une partie de l'approvisionnement en
nourriture des prisonniers depuis 1995. Mais les besoins étaient et restent tellement immenses, que
le CICR a été obligé d'agir constamment dans l'urgence370 pour sauver des vies.
 
 L'assistance humanitaire reste nécessaire, étant donné le grand nombre de personnes
arrêtées et le surpeuplement toujours aussi dramatique des lieux de détention, bien que cette
continuité de l'assistance matérielle directe aille contre son principe d'action. Le CICR devrait
davantage agir en faveur du respect des garanties judiciaires des détenus à défaut de trouver un
moyen plus efficace que l'incarcération. Le respect des procédures légales d'arrestation permettrait
aussi de réduire le nombre de détenus car trop d'arrestations sont encore le fait de militaires et de
civils non qualifiés, même si des progrès satisfaisants sont à noter.371 Le CICR regrette de ne pas
avoir réussi à responsabiliser davantage le gouvernement rwandais concernant ses obligations
envers les centres de détention. Il s'est donc efforcé de l'impliquer par l'attribution d'une part plus
importante de son budget aux prisons.
 
 L'action du CICR est sans aucun doute positive, mais l'assistance humanitaire reste la ligne
d'intervention principale, avant les garanties judiciaires.372 Le CICR a dû faire face à un grand
dilemme  au Rwanda : jusqu'où aller dans le soutien à la lutte contre l'impunité, alors que le
gouvernement ne respecte pas les garanties judiciaires? Comment empêcher les gens de mourir et
ne pas déresponsabiliser le gouvernement? Comment, enfin, avoir une politique à long terme au
Rwanda où rien n'est stable et où les délégués ont l'impression désespérante d'être dans une impasse
?373 Le Rwanda a été un véritable challenge pour le CICR qui n' a eu d'autre choix que d'innover
pour essayer de faire face à l'ampleur du drame. Le CICR a eu le sentiment que son devoir était
d'alerter la communauté internationale sur les violations extrêmement graves du droit
international humanitaire et des droits de l'homme au Rwanda et sur l'aide dont avait besoin le
gouvernement.374

 
 Le CICR déplore l'augmentation constante du nombre de détenus et plus grave encore, le
fait que la plupart des personnes arrêtées soient incarcérées dans des cachots communaux ne
dépendant pas du Ministère de la Justice et  inadaptés à de longues périodes de détention. Il y aurait
environ 50 000 détenus dans ces cachots à l'heure actuelle, alors que les communes n'ont pas les
moyens de gérer une population carcérale importante.375 Le CICR s'adapte constamment à la
situation du Rwanda mais regrette de ne pas trouver de solutions à long terme au problème de la
surpopulation carcérale et de ne pouvoir accéder à de nombreux centres de détention,  parce qu'ils
sont clandestins, ou parce que situés en région trop dangereuse pour ses délégués.
 
 Le CICR n'a agi qu'au niveau de l'assistance humanitaire au Rwanda, mais il a fait ce qu'il a
pu. Il faut tirer les leçons de l'expérience rwandaise, car le gouvernement rwandais n'est pas le seul
responsable, "un crime contre l'humanité intéresse toute la communauté internationale".376

 

                     
 369 Même si un progrès  est à noter au niveau de la distribution de la nourriture.
 370 Mme TROYON, entretien.
 371 M. NATARAJAN, entretien.
 372 D'ailleurs censées relever de l'intervention de l'opération de l'ONU pour les DH selon les lignes directrices
signées entre l'opération pour les DH de l'ONU et le CICR.
 373 Mme TROYON, entretien.
 374 Ibid.
 375 M. DUERST, entretien.
 376 Mme TROYON entretien.
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 III L'ACTION DE DEUX ASSOCIATIONS DANS LE DOMAINE DE
L'ASSISTANCE JUDICIAIRE
 

 A Réseau des Citoyens377

 
 Au Rwanda, la reconstruction du système judiciaire était au cœur de la réconciliation
nationale tant pour lutter contre l'impunité que pour préparer le cadre de l'Etat de Droit.378 Tout
l'appareil judiciaire manquait de fonds, de matériel et de personnel et le Ministère de la Justice
n'avait pas les moyens de sa politique. C'est dans ce cadre que s'inscrit le travail de "Réseau des
Citoyens" de 1994 à début 1996. Pour répondre à la demande du gouvernement, l'axe principal
d'intervention a été l'appui technique aux formations du personnel judiciaire.
 

 1 L'organisation des formations.
 

 a) Les conditions préalables.
 
 Différentes conditions doivent être remplies avant toute action de formation. La demande
doit d'abord émaner du Ministère de la Justice avec lequel sont établies diverses modalités telles que
la durée, le programme, les intervenants.... Le personnel doit ensuite être placé dans des fonctions
utiles aux procès des génocidaires. La formation doit enfin répondre aux besoins les plus urgents.
 

 b) Les différentes étapes.
 
 "Réseau des Citoyens" va rechercher une structure d'accueil379 et choisir un conseiller
pédagogique local qui apportera ses connaissances sur les matières enseignées, lui permettra de
mieux comprendre le contexte et de faire face aux imprévus. C'est au Ministère de la Justice que
revient la responsabilité de nommer le directeur du stage qui devra être un praticien judiciaire.380

Ensuite, une annonce de formation et les modalités de candidatures sont diffusées à la radio sous la
forme d'un communiqué multilingue du Ministère de la Justice qui vérifie l'admissibilité des
candidats et organise des tests de sélection. Une fois les professeurs choisis, leurs cours sont
dactylographiés et reproduits en plusieurs langues. A la fin de chaque formation, le Ministère reçoit
une liste des stagiaires qui ont réussi les examens finaux ainsi que leurs souhaits d'affectation.
L'organisation procède, par la suite, à un suivi des affectations et vérifie que les agents disposent
des outils indispensables à leur travail. Le nombre des candidats a toujours été supérieur au nombre
de places disponibles. Ils sont sélectionnés avant le test selon certaines conditions légales381

nécessaires à l'exercice de leur fonction, et ensuite selon les résultats du test. Le nombre de places
est limité par la rareté des locaux adaptés et surtout par le budget de l'Etat empêchant l'embauche
d'un trop grand nombre de fonctionnaires.
 

 2 Les résultats des formations en décembre 1995.
 
 Les délais de nomination varient beaucoup. Les greffiers, secrétaires de parquet et IPJ ont
été nommés rapidement par le Ministère de la Justice. Par contre, les OMP dont l'affectation
dépend d'une décision du Conseil des Ministres attendaient toujours leur nomination et exerçaient
la fonction d'IPJ au sein des Parquets. Les 24 greffiers de prison formés n'étaient pas encore
nommés et restaient sans travail. Sur l'ensemble des diplômés civils de secrétaire de parquet, seuls
64% étaient effectivement en service du fait de défections importantes liées au refus de beaucoup
                     
 377 Réseau des Citoyens, Aperçus du sytème judiciaire, Rwanda, Présentation de la collaboration technique de
Réseau des Citoyens, Décembre 1995, Editions R.C.N.
 378 M. DUERST, entretien.
 379 Salles de cours et capacités d'hébergement.
 380 Il servira de relai entre les stagiaires, le centre d'hébergement, les professeurs, le Ministère et "Réseau des
Citoyens".
 381 Age, diplôme, nationalité.
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de se retrouver isolés, loin de chez eux382 et au fait que la plupart étaient des femmes moins
mobiles. Les délais d'attente trop longs sont préjudiciables à une amélioration du système judiciaire.
En effet, les personnes non affectées risquent d'oublier ce qui a été appris pendant la formation.
"Réseau des Citoyens" remarque aussi que ces personnes formées non affectées cherchent un
emploi dans le privé afin de gagner un petit salaire. Il a aussi assisté à des arrestations de
participants au cours des formations car les candidats à des postes de responsabilité dans le système
judiciaire font l'objet de vérifications des services de renseignement.
 
 D'après les observations recueillies sur le terrain auprès des chefs de parquets, juges,
stagiaires et professeurs, les formations ont été trop courtes et trop théoriques. "Réseau des
Citoyens" reconnaît que ce constat est justifié mais rappelle le contexte d'urgence dans lequel il a
dû intervenir pour répondre aux attentes des victimes du génocide et des détenus alors que le
personnel de l'appareil judiciaire était totalement nouveau. Les formations visaient avant tout à
fournir aux stagiaires des bases théoriques pour l'exercice de leur profession en espérant qu'ils
apprendraient le savoir-faire par la pratique. Mais vu la nécessité d'une remise à niveau théorique à
partir de l'expérience pratique, l'association a décidé d'encourager des cessions de recyclage.383 Au
niveau des formations des IPJ, les lacunes relevées sont relatives à une confusion entre les matières
civiles et pénales et à la pratique des interrogatoires. Les chefs de parquet ont remarqué que
l'encadrement joue un rôle décisif dans l'apprentissage de cette profession d'où l'importance d'un
minimum de temps passé au siège du parquet. Il est vrai que les dossiers liés au contentieux du
génocide occupent tout leur temps les empêchant de mettre en pratique d'autres connaissances.
D'autre part, le contexte délicat dans lequel se déroulaient les enquêtes liées au génocide et
l'absence de loi pénale relative à la qualification et au jugement du crime de génocide ne
permettaient pas un enseignement précis à ce sujet. Les chefs de parquet ont également constaté
que la qualité du travail des IPJ ayant suivi une formation d'OMP est bien meilleure et estiment que
certains pourraient remplir ces fonctions. Cela s'expliquerait par le fait que les participants à ces
formations font partie des meilleurs IPJ mais aussi par le contenu des formations d'OMP.
 
 Les secrétaires de parquet ayant déjà commencé à exercer leur travail se disent satisfaits de
leur formation très adaptée à leurs tâches. Les responsables des tribunaux apprécient aussi le travail
fourni par les nouveaux greffiers, ce qui prouve la relative réussite de cette formation. Ils ont aussi
bénéficié d'un bon encadrement de greffiers, assez nombreux, déjà en poste. Le séminaire organisé
pour former des directeurs et directeurs adjoints de prison nouvellement nommés384a eu des
résultats conséquents en ce qui concerne l'administration et le fonctionnement des prisons ainsi
que le rôle des militaires. "Réseau des Citoyens" regrette seulement que le problème de la gestion
administrative des détenus sans titre de détention n'ait pas été soulevé et, que les secrétaires de
greffe des prisons, dont l'enseignement était centré sur cette question, ne soient pas encore
affectés au moment de l'évaluation.
 

 3 L'appui matériel
 
 L'organisation de la formation n'avait pas lieu d'être sans un accompagnement matériel
afin que les personnes formées aient un minimum de moyens pour exercer leurs fonctions. Sauf
urgence, le contenu et la répartition du matériel se faisaient après accord du Ministère et à
destination des institutions judiciaires seulement. L'appui documentaire a consisté à la reproduction
de cours bilingues et de textes de loi. Un manuel trilingue de police judiciaire a également été
distribué à grande échelle.
 

 4 Le financement.
 
 Les formations ont été financées par les Coopérations suisse385, néerlandaise386, l'UE387, le
                     
 382 La plupart des candidats venaient de Kigali.
 383 Le Centre de formation judiciaire de Nyabisindu, réhabilité par la Coopération suisse qui devait ouvrir en
avril 1996 permettra l'organisation des recyclages
 384 Les seules formations adressées à des candidats déjà en poste.
 385 Pour la deuxième formation de 150 IPJ,  50 OMP, 50 secrétaires du parquet et de 25 greffiers de prison
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PNUD388, le Ministère belge de la justice, la "Catholic Agency for Overseas Development"389 et le
H.C.R de l'ONU.390 L'appui matériel a été possible grâce à ces bailleurs de fonds, et à l'aide
financière des ONG suivantes: le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement,
Trocaire, OXFAM, le Catholic Relief Service.
 

 B Juristes sans Frontières
 
 Après une première mission d'évaluation en mars 1995 "Juristes sans Frontières" a fait un
constat catégorique: il y avait besoin d'une restauration du droit à tous les niveaux et d'abord dans
les prisons. Pour cela, il fallait donner une identité juridique aux détenus.391 La tradition de
l'impunité, la faiblesse des mécanismes judiciaires, les insuffisances immenses des institutions
pénitentiaires forment un très lourd passif au Rwanda. Ainsi, en janvier 1995, le Président de
"Juristes sans Frontières" déclarait: "une impérieuse nécessité s'impose à nous, proposer des
moyens susceptibles d'introduire le droit et la légalité dans les prisons (...) comment envisager que
les procès des génocidaires se déroulent dans des conditions juridiques acceptables et acceptées si
ceux qui comparaissent sont eux-mêmes dans une situation d'illégalité flagrante?"392

 
 L'action de "Juristes sans Frontières" s'inscrit dans le cadre de la lutte de la communauté
internationale contre les traitements inhumains et dégradants dans les prisons.393 Elle a pour buts
principaux, d'une part, de formaliser l'incarcération des personnes et d'autre part, d'assurer la
formation du personnel pénitentiaire et judiciaire.
 

 1 Intervention en faveur du "droit à une détention légale"
 
 L'ONG "Juristes sans Frontières" a été présente au Rwanda du milieu de l'année 1994 à
décembre 1996. Le premier droit du détenu est de l'être dans des conditions conformes à la loi afin
d'exister juridiquement. Le respect de ce droit permet l'exercice des contrôles judiciaires ou
administratifs des conditions légales et matérielles de détention.394 Or, après le génocide, le
véritable pouvoir appartenait à l'armée qui s'opposait même parfois aux autorités détentrices
fraîchement nommées.395 Faire rentrer les détenus dans le circuit judiciaire pour qu'ils échappent
au risque d'arbitraire était l'objectif prioritaire du projet "fiche d'écrou".396 Le but étant de
remplacer les registres d'écrou officiels par une fiche individuelle d'écrou à numérotation pré-
imprimée.397

 
 La fiche d'écrou est "la matérialisation juridique de l'incarcération du détenu. Elle fixe son
identité, les causes et les éléments justifiant son incarcération et permet un contrôle jusqu'à la fin
de l'exécution de la peine".398 Elle permet, en plus du nom du détenu, et de sa photo, de

                                                                 
 386 Pour la deuxième formation de 150 IPJ et de 50 greffiers.
 387 Pour la première formation de 150 IPJ et de 100 magistrats.
 388 Pour la formation des 100 magistrats et la deuxième formation de 50 OMP.
 389 Pour le séminaire destiné aux directeurs de prison.
 390 Pour la deuxième formation de 150 IPJ.
 391 OLLION Jacques,  "Les suites du programme pilote dans quatre prisons rwandaises", La lettre  de Juristes
sans Frontières, n°11, décembre 1996, p.4.
 392 OLLION J., "Le détenu, sujet de droit", Ibid., p.3.
 393 OLLION J., La Lettre de Juristes sans Frontières, n°11, décembre 1996, p 3.
 394 Cette volonté est en conformité avec l'article 16 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques:
"chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique", Ibid.
 395 Jacques Ollion, raconte par exemple qu'à la prison de Kibungo, le directeur civil nouvellement nommé par le
Ministère de la Justice avait toutes les difficultés à se faire obéir du détachement militaire constituant la garde
extérieure de la prison commandé par un officier dont les parents avaient été tués par les assassins détenus dans la
prison. Ibid.
 396     Voir        Annex      e       14   : " La fiche d'écrou".
 397 Olion J., La Lettre de Juristes sans Frontières, n° 11, décembre 1996, pp.3-4.
 398 Ibid. p.5.
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mentionner ses caractéristiques physiques par un relevé anthropométrique399 pour que les
vérifications utiles puissent être faites à la sortie du détenu. Les caractéristiques du titre de
détention initial sont clairement stipulées grâce à des mentions spéciales: nature de la pièce
judiciaire, auteur, date, juridiction et motif. Enfin, un tableau synthétique  permet d'inscrire les
événements influents sur la détention du détenu.400 Il est prévu, judicieusement, une rubrique
"observations à l'arrivée" permettant à l'agent chargé de l'écrou de consigner d'éventuelles traces
pouvant avoir pour origines des mauvais traitements antérieurs à l'incarcération. Cette proposition
avait été accueillie avec satisfaction par le Ministère de la Justice. Enfin, l'Association a mis en
place une procédure selon laquelle la personne qui présente un détenu à l'écrou devait mentionner
son nom, sa qualité et apposer sa signature.401

 
 Une question concernant cette identification légale du détenu est vite devenue un dilemme
pour "Juristes sans Frontières". Fallait-il utiliser la fiche d'écrou pour tous les prisonniers
illégalement détenus depuis le génocide? L'utiliser revenait à régulariser des situations illégales.402

Une telle retombée ne plaisait pas aux directeurs de prison, ni à l'association "Juristes sans
Frontières", mais M. Ollion a décidé de la mettre en œuvre quand même, en ajoutant sur la fiche
une mention précisant l'absence de pièce légale.403 Le document avait alors deux avantages: assurer
un soutien aux détenus en officialisant leur détention tout en prenant garde à ne pas la légaliser.404

Le deuxième point positif est qu'il impliquait directement les personnels de l'administration
pénitentiaire chargés de l'identification des détenus. Ils se trouvaient ainsi juridiquement
responsables de la population carcérale dont ils avaient la garde.405

 
 Toutefois, malgré la réticence de l'administration pénitentiaire pour qui ce programme
n'était pas une urgence, un programme pilote sur quatre prisons: Nsinda, Kibungo, Rilima et
Ruhengeri, a finalement été accepté par le ministre de la Justice, Alphonse Nkubito, probablement
sous la pression des institutions internationales.406 Ce programme pilote a été accompagné d'une
assistance technique consistant en la formation des greffes et du personnel des prisons pilotes.407

Les formations étaient également destinées aux nouveaux procureurs et juges et ont aussi permis le
perfectionnement de magistrats déjà en poste.408 L'assistance technique s'est aussi traduite par un
renforcement des capacités des institutions rwandaises en moyens matériels: mobilier et
fournitures de bureau, appareils photo, matériel de prise d'empreintes digitales.409

                     
 399  M. OLLION , entretien.
 400 OLLION J., La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.4.
 401 OLLION J., La lettre de Juristes sans Frontières , n°11, décembre 1996, p.3.
 402 OLLION J., La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.4. et Ibid p.4.
 403 OLLION J., La lettre de Juristes sans Frontières , n°11, décembre 1996, p. 4 et OLLION J., La lettre de
Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.7.
 404 OLLION J.,  La lettre de Juristes sans Frontières, n°11, décembre 1996, p.4.
 405 Ibid, p.3.
 406 Ibid, p.4.  La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p.4.
 407 Formation du personnel de Tsinda du 18 au 21 septembre 1995 co-animé par un magistrat et un Directeur
d'Administration pénitentiaire.
 408 La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p. 6. La lettre de Juristes sans Frontières, n°11,
décembre 1996, p.5.
 409 La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, pp. 4 et 6.
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 2 Les limites au projet "Fiche d'écrou".
 

 L'ONG "Juristes sans Frontières", comme les autres ONG, devait collaborer avec le
gouvernement pour que son action soit acceptée. Cela signifiait, qu'il lui fallait travailler selon
certaines conditions posées par le gouvernement et selon ses intérêts. Dans un tel cadre
d'intervention, le danger principal pour une ONG est d'être instrumentalisée par le gouvernement
et c'est ce qui est arrivé. Ainsi le gouvernement voulait-il déterminer les sujets de cessions de
formations et plaçait-il des espions dans les cours de formation. L'ONG "Juristes sans Frontières" a
été confrontée à des incidents regrettables410, faisant apparaître que le projet "fiche d'écrou" n'a
pas été accepté par le gouvernement pour son utilité judiciaire et pénitentiaire mais parce que sa
technicité "fait sérieux" et lui permet de montrer sa bonne volonté de légaliser les arrestations et
les détentions, vis-à-vis de la communauté internationale.411

 
 Le programme a mis du temps à s'établir du fait des lenteurs du Ministère de la Justice à
nommer des greffiers et du temps perdu à vouloir éclaircir des points de procédure pénale
rwandaise non précisés dans les textes.412 L'association s'est heurtée à un Ministère de la Justice
peu scrupuleux de respecter ses engagements.413 "Juristes sans Frontières" a aussi souffert de la
concurrence de "Réseau des Citoyens" qui avait une très bonne collaboration avec le
gouvernement. Ainsi, à la fin du projet pilote de "fiche d'écrou", les rapports étaient de plus en
plus tendus avec le Ministère de la Justice.414 La mission a enfin souffert de sa présence
intermittente sur le terrain empêchant une action continue - mais ne pas être présent en
permanence permet aussi de ne pas être trop ambitieux -.
 

 3 Le Financement
 
 Le projet d'identification des détenus a été financé par le programme ECHO415 de l'UE,
très engagée dans une politique de lutte contre l'impunité et les violations des droits de l'homme
depuis le génocide. ECHO a permis la mise en œuvre d'un volet d'accompagnement matériel
indispensable.416

 

 4 Le résultat de l'action de "Juristes sans Frontières"
 
 Pendant toute la durée de son intervention au Rwanda, "Juristes sans Frontières" a dû faire
des compromis. Soit elle collaborait avec le gouvernement au risque d'être instrumentalisée par
celui-ci  comme "Réseau des Citoyens", soit elle collaborait avec la population civile qu'il ne faut
jamais négliger.417 L'ONG a fait très peu de formation des OPJ et IPJ aux techniques
d'investigations et d'instruction car "Juristes sans Frontières" est une association de volontaires ne
pouvant assurer une présence permanente sur le terrain d'un grand nombre de personnes. Or, ce
type de formation est délicat car un témoignage mal pris n'a pas valeur de preuve et c'est un métier
très dangereux pour un rwandais. Dans ce domaine, il faut être pragmatique418 et bien implanté sur
le terrain. Elle a dû faire un choix.
 
 Le projet de fiche d'écrou a bien réussi à Nsinda mais sûrement pour la seule raison que le

                     
 410 Comme des appareils photos donnés aux établissements pénitentiaires pour les besoins de l'identification
anthropométrique du détenu qui ont été détournés par la Police Judiciaire. Ibid., p.4.
 411 La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, pp. 6 et 7.
 412 débat sur le fait de savoir si la détention dans les cachots communaux qui dure plusieurs mois doit être
déduite ou non de la peine, entre l'Administration pénitentiaire et les directeurs de prisons, Ibid,  p.7.
 413 Livraison de mobilier dans les prisons et nomination des greffiers, La lettre de Juristes sans Frontières,
n°10, avril 1996, p.6.
 414 M. OLLION,  entretien.
 415 European Community Humanitarian Operation.
 416 La lettre de Juristes sans Frontières, n°10, avril 1996, p. 4.
 417 M. OLLION,  entretien.
 418 Ibid.
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gouvernement voulait se montrer sous une bonne image face à cette prison symbole de l'action
internationale au Rwanda. Dans les autres prisons, le principal obstacle à la réussite de l'action, a
été le manque flagrant de personnel pénitentiaire.419 Le programme d'identification a été très
apprécié par les Directeurs de prisons civiles. Cela leur a permis une ouverture aux problèmes des
droits de l'homme améliorant ainsi leurs relations avec les prisonniers et leur autorité. L'aspect
constructeur et stabilisateur du droit leur semblait une "bouée de secours" à laquelle ils pouvaient
s'accrocher dans une société démunie de tout. En ce sens, le volet "assistance technique" a été une
réussite.420

 
 En décembre 1996, un bilan du projet pilote et des formations a été établi pour le
Ministère de la Justice et l'UE. M. Ollion avait proposé une circulaire d'application sous forme de
mode d'emploi de la fiche d'écrou en français et kyniarwanda afin de la généraliser à toutes les
prisons. Le Ministère de la Justice était très intéressé, officiellement du moins. Cependant, après
l'arrêt du financement d'ECHO, en dépit de la promulgation de la loi organique rwandaise, l'UE n'a
pas renouvelé son financement, car la DGVIII421 de l'UE était déjà impliquée dans l'aide financière
à "Réseau des Citoyens". Pourtant, juste après le génocide, c'était le seul document juridique
existant pour enregistrer l'identité des détenus422 et un certain nombre d'autres renseignements
minimaux. Il semble que la fiche d'écrou a plus servi à la Police Judiciaire423 qu'aux établissements
pénitentiaires où elle est restée "au fond des tiroirs" selon M. Dubois.424 En dépit des efforts faits
par "Juristes sans Frontières" pour élaborer une fiche d'écrou simple, elle devait être trop
compliquée par rapport à la réalité sur le terrain et à la masse des détenus, et peut-être aussi trop
influencée par le système français.425

 
 En fait, la fiche d'écrou devait surtout servir à rendre visible l'illégalité des détentions426 et
donc à en officialiser le caractère arbitraire. De l'avis même de "Juristes sans Frontières", la fiche
d'écrou est conçue pour être utilisée dans une chaîne judiciaire rigoureuse et cohérente. Tant que
ces conditions ne sont pas réunies, elle ne trouvera pas son utilité pleine et entière.427 Alors
pourquoi avoir lancé un tel programme? Peut-être parce qu'ils ne pouvaient rester inactifs face à
l'ampleur du drame des prisonniers et parce qu'ils avaient un espoir de lancer une dynamique aux
effets positifs sur le processus judiciaire. M. Ollion avouait d'ailleurs, avant la mise en route du
projet, qu'il ne fallait pas "prêter à ce document plus de vertus qu'il n'en possède: une personne
détenue dans des conditions illégales le restera".428

 

 C Le Bilan
 
 En 1994, lorsque "Juristes sans Frontières" est arrivé, l'Association "Réseau des Citoyens"
était déjà là. Ils avaient des contacts institutionnels et de bonnes relations avec le terrain malgré
un programme ambitieux.429 Les deux ONG avaient comme objectif la réhabilitation des systèmes
judiciaire et pénitentiaire par des actions de formation et d'impression de textes de loi. Mais leurs
objectifs étaient contradictoires. "Réseau des Citoyens" cherchait avant tout à retrouver et
financer le tirage des textes de loi et formulaires juridiques existant avant le génocide, alors que
"Juristes sans Frontières" a pris l'option de la table rase avec la création de nouveaux textes et
formulaires juridiques trop influencés, cependant, par les méthodes et l'esprit européens et donc

                     
 419 Ibid.
 420 La lettre de Juristes sans Frontières,  n°11, décembre 1996,  p.3.
 421 Ibid, p.5.
 422 Ibid.
 423 L'aspect l'a emporté sur le fond et les fiches d'écrou ont été détournées dans l'intérêt de la Police Judiciaire. La
lettre de Juristes sans Frontières, n°10, 1996, p. 4.
 424 M. DUBOIS, entretien.
 425 Ibid.
 426 La lettre de Juristes sans Frontières,  n°10, avril 1996, p. 7.
 427 Ibid.
 428 Ibid, p. 6.
 429  M. OLLION,  entretien.
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inapplicables.430 A court terme, il en a résulté une concurrence néfaste à l'efficacité de l'action des
deux ONG, des double-emplois et une faveur du gouvernement rwandais envers "Réseau des
Citoyens", au point de lui faire perdre beaucoup de son indépendance d'action ce qui a entraîné
l'arrêt de ses activités au Rwanda début 1996. "Juristes sans Frontières", a aussi subi la concurrence
des coopérations canadienne et américaine concernant l'identification des détenus.431 Elle a dû
également mettre fin à ses activités au Rwanda alors qu'elle en était au stade du projet pilote par
arrêt de financement moins d'un an après "Réseau des Citoyens".
 
 Il est vrai que, parmi les personnes formées, beaucoup ont préféré se tourner vers le secteur
privé bien plus rémunérateur, d’autres ont été arrêtées ou tuées. Mais en comparant les chiffres du
personnel judiciaire avant et après le génocide, on se rend compte que, grâce à l’aide
internationale, le Rwanda dispose de bien plus de juges, OMP, IPJ et secrétaires qu'avant le
génocide432, ce qui est très positif.433 Les formations de l’OPJ et de l’IPJ continuent au Centre de
Formation Judiciaire de Murambi, financé par le Canada et le HCR.434 Le Danemark finance aussi
les formations de nouveaux magistrats et IPJ. Toute cette aide est maintenant attribuée soit par
l’intermédiaire du fond spécial du PNUD pour le Rwanda435, soit de manière bilatérale. Ces
formations très nombreuses sont nécessaires mais il ne faut pas négliger l’impact à long terme sur
le budget rwandais. L’Etat devra payer ces fonctionnaires nouveaux alors qu’il est soumis à des
plans de restructurations du FMI. Un dilemme se pose alors aux donateurs: former du personnel
supplémentaire ou renforcer la formation donnée au personnel existant ou bien insister davantage
sur l’aide matérielle?436

                     
 430  M. DUBOIS, entretien.
 431  M. OLLION,  entretien.
 432 On dénombre actuellement 1381 personnes contre 1194 avant le génocide. VANDEGINSTE S.,"Justice for
Rwanda and International Cooperation",  septembre 1997, p. 4.
 433     Voir        Annexe       15   : "Le personnel judiciaire formé en 1996".
 434 Haut Commissariat aux réfugiés de l’ONU
 435 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and International cooperation", p.4. Sur les actions internationales
financées par le PNUD, le fond fiduciaire et sa gestion, voir: - PNUD (Programme des Nations Unies pour le
Developpement), Fond fiduciaire du PNUD pour le Rwanda, Quatrième rapport d'activités, janvier 1996,
Kigali, Rwanda, 45 p.
 436 Ibid, p.4.
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 PARTIE 3
 LA REACTION DU GOUVERNEMENT RWANDAIS

 

 
  Le contexte régional tendu de la région des Grands Lacs437 joue un rôle fondamental dans
la politique du gouvernement du fait du problème de la masse des réfugiés. Il est aussi important de
prendre en compte sa volonté d'éliminer les bases des rebelles hutus installés à la frontière avec la
RDC et ses visées territoriales sur la région du Kivu. Mais étant donné l'évolution constante de la
situation et les changements d'alliance récents438, nous ne nous y attarderons pas.

 
 La réponse du gouvernement concernant tant le caractère inhumain et dégradant des conditions de
détention que l'arbitraire des arrestations et le règlement judiciaire des 130 000 détenus, s'inscrit
dans un environnement politique peu propice à l'exercice de la justice nécessaire après un génocide,
qui plus est, dans un pays où les violations graves et massives des droits de l'homme sont une
tradition.439

 

 I. LA JUSTICE AU RWANDA
 

 A La justice internationale
 

 1) Les raisons de l'hostilité du Rwanda
 

 Tout d'abord, le chef du gouvernement rwandais, après avoir réclamé au Conseil de Sécurité
la création du Tribunal440, a voté négativement la résolution 955 du 8 novembre 1994 portant
création du Tribunal Pénal International pour le Rwanda.441 Il y avait plusieurs raisons à cette
hostilité.442

 
 La première objection concerne la compétence rationae temporis du Tribunal à savoir les
actes incriminables compris entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994.443Selon le représentant
rwandais, cela ne permet pas de prendre en compte les massacres qui avaient commencé bien avant
la crise de 1994. L'autre objection concerne la compétence rationae materiae du Tribunal qui
serait, quant à elle, trop large. Celui-ci peut, en effet, connaître non seulement les actes de
génocide, mais aussi des crimes contre l'humanité et des violations de l'article 3 commun aux
Conventions de Genève et du Protocole additionnel  II. Le représentant du Rwanda estimait qu'une
conception aussi extensive des crimes pris en compte, risquait de reléguer le crime de génocide,
crime le plus grave, au rang des autres.
 
 Les autres reproches portent sur des aspects institutionnels de la composition et du
fonctionnement du Tribunal. Pour des raisons politiques, le Tribunal était voué à ne pas
fonctionner efficacement. Le Rwanda désapprouvait la participation des pays ayant soutenu
l'ancien régime génocidaire dans la nomination des juges du Tribunal.444 Les autorités rwandaises

                     
 437      Voir        Annexe       16   : "Les implications géopolitiques régionales".
 438  Début août 1998.
 439     Voir        Annexe       2   : "Quelques repères historiques 1957 à 1994 pour mieux comprendre".
 440 Selon MUTAGWERA F., "détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", La Justice Internationale face
au drame rwandais, sous la direction de Jean-François DUPAQUIER,  p.20.
 441 TIPR
 442 DUBOIS Olivier, "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal International", Revue
Internationale de la Croix-Rouge, nov-déc. 1997, n° 828,  pp.764 à 766.
 443 Art. 7 du Statut du TPIR.
 444 La France, la Belgique. DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal
international", p.765. VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and International cooperation", p.20.
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étaient fermement opposées à l'absence de peine capitale parmi les sanctions du Tribunal
international. Elles arguaient qu'une telle décision était injuste, puisqu'elle revenait à appliquer une
sentence moins grave aux planificateurs qu'aux exécutants, la justice internationale étant censée
juger les "grands coupables".
 

 Enfin, le Rwanda voulait que le Tribunal siège au Rwanda, dans un but de réconciliation
nationale. 445  En cela, comme pour la raison précédente, il n'avait pas complètement tort.446 Il
soulignait, en effet, l'importance de la proximité du Tribunal avec la population rwandaise, dans sa
volonté d'être un moyen de lutte contre l'impunité. Le Secrétaire Général de l'ONU a préféré le
site d'Arusha, au nom d'arguments peu solides447, notamment celui d'ordre économique. D'après
celui-ci, le Rwanda ne disposait pas d'une infrastructure permettant d'accueillir le TPIR. S'il est vrai
que la Tanzanie ne sort pas d'un génocide et n'est pas en guerre, l'installation de celui-ci au Rwanda
aurait peut-être permis d'améliorer la sécurité. De plus, des travaux se sont révélés nécessaires à
Arusha. A long terme d'ailleurs, on peut se demander si le choix du Rwanda n'aurait pas permis de
faire des économies en frais de déplacement du personnel du Tribunal. Les problèmes logistiques et
psychologiques d'accès aux témoins ont aussi été sous-estimés. Il faut noter, à ce propos,
qu'Antonio Cassese, le président de la cour d'appel, s'est déclaré favorable à la tenue d'audiences à
Kigali, afin de rendre visibles les procédures à la population et aux membres du système judiciaire
rwandais.
 

 Les autorités rwandaises ont également critiqué des structures inadéquates au regard de sa
tâche. Selon elles, le fait que la chambre d'appel et le Procureur soient communs au Tribunal pénal
pour le Rwanda et au Tribunal pénal  pour l'ex-Yougoslavie, faisait courir au premier un risque
d'inefficacité et d'après l'Ambassadeur Bakuramutsa, ne faisait qu'apaiser "la conscience de la
communauté internationale". On reproche d'ailleurs au premier procureur des deux Tribunaux
pénaux, Richard Goldstone, d'avoir passé plus de temps sur les affaires yougoslaves que
rwandaises.448 En revanche, le juge canadien, Louise Arbour qui l'a remplacé au poste de Procureur
en novembre 1996 a déjà prouvé toute l'attention qu'elle était prête à porter au Rwanda.449 Depuis
sa nomination, de très nombreux progrès ont été notés, même si elle regrette que sur 137 postes à
pourvoir, 50 soient encore vacants.450

 

 2) Une lenteur regrettable
 
 Le Tribunal international mit trop de temps à prononcer ses premiers actes
d'accusation.451  Créé le 8 novembre 1994, les huit premiers actes d'accusation ont été rédigés en
décembre 1995, un an après. Le Tribunal international a annoncé fin 1995-début 1996452, que les
procès devaient commencer en mars 1996, soit presque deux ans après la création du TPIR, et qu'il
concentrerait les poursuites sur les personnes ayant théorisé, organisé et ordonné le génocide. Or,
ces personnes se trouvent pour la plupart en dehors du Rwanda. Depuis sa création, 240 personnes
ont été présentées devant le Tribunal. Comment, alors, peut-on se permettre d'accuser la justice
rwandaise d'être trop lente ?
 
 Le premier procès, celui de Jean Paul Akayesu, bourgmestre de Taba453, a commencé en

                     
 445 MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", pp. 233-234.
 446 Sauf que, dans l'argument précédent, c'est le Rwanda qui devait modifier son attitude et pas les Nations
Unies.
 447  DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal international", pp. 767-768.
 448 MAKINDA S. M., "Revisiting Rwanda: Réconciliation Postponed", p.128.
 449 SCHABAS William.A., "Justice, democracy and impunity in post-genocide Rwanda: searching for solution
to impossible problems", Criminal law Forum, Vol 7, n°3 p.52.
 450 Elle explique: "This is pretty serious because it affects the capacity of the office to work". "Four years after
Rwanda Bloodbath, no convictions at UN", Associated Press Writer, Arusha,  06-04-98.
 451 PARQUE Véronique, "Le tribunal Pénal International pour le Rwanda", L'Afrique des Grands Lacs,
annuaire 1996-1997, p.151-152.
 452 The United Nations and Rwanda, 1993-1996, pp. 99-100.
 453 Accusé d'avoir organisé les tueries dans sa commune. OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le
Monde,  p.12,  04-04-98.
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janvier 1997, son jugement est attendu avant l'été 1998. Ce sera le premier jugement et c'est le
seul constat qui intéresse les rwandais et les déçoit aussi beaucoup: le Tribunal a quatre ans
d'existence et toujours aucun verdict.454

 
 Trois autres procès ont commencé: celui de Georges Rutaganda, deuxième vice-président

de la milice interahamwe455, et ceux de Clément Kayishema456, et Obed Ruzindana préfet et
commerçant à Kibuye.457 Le problème est que ces accusés ne sont pas des planificateurs, mais
plutôt des exécutants ou des "rouages de la chaîne politico-administrative".458 Vingt-quatre accusés
sont détenus à la prison d'Arusha dont certains hauts responsables tels que le colonel Théoneste
Bagososa459, "cerveau" du génocide et chef putschiste des extrémistes qui ont pris le pouvoir à
Kigali le 6 avril 1994 ou Jean Kambanda, premier ministre du gouvernement intérimaire, qui plaide
coupable, ou encore Ferdinand Nahimana, directeur de la Radio Télévision des Mille Collines.460

 
 La mise en route "lente et laborieuse du Tribunal international pour le Rwanda"461 a été
expliquée par une enquête interne sur l'organisation et le fonctionnement de ce Tribunal, confiée
au chef du "United Nation Office of International Oversight Services", Karl Paschke. Le rapport,
paru en février 1997462, est accablant pour les deux premières années de fonctionnement du
Tribunal463. Il dénonce une mauvaise gestion aux niveaux administratif, financier et humain464,
une bureaucratie excessive, un manque de souplesse dans le travail, la corruption de certains
avocats et l'incompétence de certains membres du Tribunal. Suite à ce rapport, le substitut du
procureur465 et le greffier466 ont été relevés de leur fonction et remplacés, respectivement, par
Bernard Muna et Agwu Okali.

 

 3) Les contraintes incontournables
 
 En dehors du manque d'expérience de l'ONU en matière de justice et des contraintes
bureaucratiques467, le Tribunal Pénal International pour le Rwanda doit faire face à des contraintes
inhérentes à son statut, différent du Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie, pour deux
                     
 454 "Four Years after Rwanda Bloobath, no conviction at UN Tribunal", A.P., Arusha, 06-04-98; et OURDAN
R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04- 04-98, p. 12.
 455 PARQUE V., "Le tribunal Pénal International pour le Rwanda", Annuaire 1996-1997, L'Afrique des grands
lacs, pp.142-144.
 456 Ibid, pp.148-149.
 457 Accusés d'avoir orchestré le génocide dans l'ouest du Rwanda, Ibid.
 458 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p.12 et "Four Years after Rwanda
Bloodbath, no convictions at UN Tribunal", A.P., Arusha, 06-04-98.
 459 PARQUE V., "Le tribunal Pénal International pour le Rwanda", L'Afrique des grands lacs, annuaire 1996-
1997, p. 144.
 460 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p.12. Pour plus d'informations, voir
SUNGA Lyal S., "The first indictments of the International Criminal Tribunal for Rwanda", Human Rights Law
Journal, Vol.18, n°9-12, 31-12-97, pp.329-340; VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and International
cooperation", September 1997, p. 17-18.
 461 DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal international" , p. 770.
 462 "Financing of the International Criminal Tribunal for the prosecution of persons responsible for genocide and
other serious violations of international humanitarian law committed in the territory of Rwanda and rwandan
citizens responsible for genocide and other such violations commited in the territory of neighbouring states
between 1 january and 31 december 1994", Report of the Secretary General on the activities of the office of
international oversight services, A/51/789, New York, 06-02-97. Voir aussi VANDEGINSTE S., "Justice for
Rwanda and international cooperation", September 1997, p.18;  "Four Years after Rwanda Bloodbath, no
convictions at UN", A.P., Arusha; SCHABAS W.A., Justice, democracy and impunity in post-genocide
Rwanda: Searching for solutions to impossible problems", Criminal law Forum, vol. 7, n° 3, 1996, p. 552.
 463 PARQUE V., "Le Tribunal nternational pour le Rwanda, L'Afrique des Grands Lacs", Annuaire 1996-1997,
pp.153-154.
 464 Pour 1996, presque la moitié des postes de juristes professionnels étaient vacants, alors que le budget du
TPIR les avait prévus.
 465 Honoré Rakotomanana.
 466 Andronico Adedé.
 467 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p. 12.



52

raisons. D'une part, le Rwanda souffre d'un conflit interne tandis que l'ex-Yougoslavie comprend à
la fois les éléments d'un conflit interne et d'un conflit international.468 D'autre part, le Tribunal
aurait dû avoir, en plus de sa vocation première, celle d'assister la justice rwandaise en ce qui
concerne le jugement des auteurs du génocide mais ceci est réciproque. L'article 28 du Statut du
Tribunal Pénal International précise d'ailleurs que tous les Etats doivent coopérer avec le Tribunal
en ce qui concerne les enquêtes et les poursuites judiciaires. Cela implique une assistance dans des
domaines aussi variés que l'identification, le recueil des témoignages, l'apport de preuves et
documents, l'arrestation, le transfert des personnes contre lesquelles des procédures sont engagées
devant le TPIR. De manière plus large, les Résolutions 978 du 27 février 1995469 et 955, fondées
sur le chapitre VII obligent les Etats à apporter leur coopération au Tribunal International et à
adapter leur droit interne aux dispositions du statut. 470

 
 Selon la Résolution 978, chaque Etat hébergeant un suspect a le choix entre l'envoi des
personnes concernées devant une juridiction nationale, leur extradition vers un pays ayant modifié
sa législation et donc susceptible de les juger ou leur transfert au Tribunal Pénal International.
Dans tous les cas, ils doivent bénéficier de garanties judiciaires, d'un procès équitable.471 Pourtant
des pays comme la France472 permettent à des personnes pouvant être soupçonnées légitimement
d'avoir participé à des violations massives des droits fondamentaux, de rester sur leur sol, sans être
poursuivis en justice. Suite aux critiques de la Communauté Internationale, certains pays, comme le
Kenya ou la Zambie ont procédé à des arrestations, mais le plus souvent de manière arbitraire, et
les personnes arrêtées n'ont pas été jugées ni remises au Tribunal pénal international. Plus grave
encore certaines ont été relâchées.473 Par cette tolérance, ils favorisent l'impunité et donc la
perpétuation de la peur, de l'injustice et de la violence au Rwanda.474 La Résolution 955 souligne
qu'"une coopération internationale est nécessaire pour renforcer les tribunaux et l'appareil
judiciaire rwandais, notamment en raison du grand nombre de suspects qui seront déférés devant ses
tribunaux".475 A ce niveau, la collaboration de l'Etat rwandais est très précieuse pour le Tribunal.
 

 Or, depuis le début, les relations entre les deux instances judiciaires sont tendues.476 Le
premier motif de conflit est la mise en accusation des mêmes suspects par les deux systèmes.
Même si le Tribunal international a, théoriquement, la primauté sur les juridictions nationales477,
les compétences respectives des deux juridictions sont aussi appelées à se recouper. Si le Tribunal
Pénal International est limité dans le temps, il ne l'est pas dans l'espace. Il a la possibilité de juger
des personnes ayant commis des crimes sur le territoire d’Etats voisins et peut demander à un Etat
que ses juridictions nationales se dessaisissent d’un dossier à son profit.478 La dualité de juridiction
a des conséquences quant aux types de personnes à juger et aux peines applicables. Tout d'abord, la
juridiction pour un individu soupçonné de crime de génocide est déterminée par le lieu
d’arrestation. Ensuite, elle a pour effet de différencier les peines appliquées, ce qui est injuste. Le
code pénal rwandais, dans son livre premier article 26, prévoit la peine de mort comme peine la
plus grave, alors que le Tribunal d’Arusha prévoit la prison à vie. On se retrouve donc dans cette

                     
 468 SCHABAS W.A.,"Justice, democracy and impunity in Rwanda: searching for solutions to impossible
problems",  Criminal Law Forum, p. 550.
 469 Par laquelle il est demandé aux Etats de procéder à l'arrestation et à la détention des personnes, sur leur
territoire, contre lesquelles il existe suffisamment de preuves de responsabilité d'actes relevant de la juridiction du
TPIR, S/RES/978.
 470 MOUTON J. D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.236.
 471 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, février 1996, p.47.
 472 BA M., Rwanda un génocide français , pp.76-81.
 473 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, février 1996, p.46.
 474 Ibid.
 475 Résolution 955, préambule, 9ème considérant. DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda
et le Tribunal International", p. 766.
 476 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international cooperation", p.19 et PARQUE V., "Le Tribunal
International pour le Rwanda". L'Afrique des Grands Lacs, annuaire 1996-1997, pp. 155-156.   
 477 Statut du TPIR, Art. 8 -2.
 478 Il peut le faire tant que la personne considérée n’a pas fait l’objet d’une décision judiciaire définitive, rendue
  par le Tribunal pour des faits qualifiés de la même manière. Art 8(2) et 9 du Statut. MUTAGWERA F.,
"Détentions et poursuites judiciaires au Rwanda", La justice internationale face au drame Rwandais, p. 28.
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situation où les planificateurs du génocide subiront des peines moins lourdes que les exécutants. Un
autre facteur de tension est qu'un grand nombre d'enquêteurs du Tribunal International ne peuvent
travailler efficacement479 si les autorités rwandaises leur imposent trop d'obstacles techniques ou
administratifs. Les conditions d'insécurité à Ruhengeri et Gisengi particulièrement480 n'ont cessé de
se dégrader en 1997 et sont un frein puissant à l'action de ces enquêteurs. Le dernier obstacle à une
coopération des autorités de Kigali avec le Tribunal Pénal International est la juridiction du
Tribunal qui s'étend, au delà de la répression du crime de génocide, aux violations graves du droit
international humanitaire.481 Le régime rwandais, d'après le personnel du Tribunal, aurait fait
savoir, qu'il ne tolérerait pas que des enquêtes soient menées contre des soldats de l'APR ou des
membres du FPR. Si le Tribunal devait prendre cette direction, il mettrait directement en danger
ses chances de pouvoir à jamais enquêter au Rwanda.482 Pourtant, il nous semble  nécessaire que ses
investigations se portent également contre les responsables de violations du droit humanitaire
perpétrées par les soldats et les autorités actuellement au pouvoir. En effet, il ne faut pas donner à
penser que la justice internationale est partiale envers les tutsis et donc laisser croire aux autorités
rwandaises que leurs propres crimes resteront impunis. Une soumission du Tribunal aux exigences
du Rwanda irait à l'encontre de son objectif premier: la lutte contre l'impunité.483

 
 Un autre problème, technique celui-là, et dû à l'état de violence au Rwanda484, est la
difficulté d'obtenir des témoignages à charge. Les témoins courent un grand danger s'ils donnent
aux enquêteurs des informations de première main. Menacés, ils ne bénéficient pas d'une
protection particulière du Tribunal, même si, depuis le printemps 1997485, leur anonymat est
garanti et les sessions, pendant la phase préparatoire du procès, privées. Le contexte rwandais, est
donc défavorable aux enquêteurs: les seuls témoins sont les victimes. Les témoignages paraissent
parfois exagérés et incohérents. D'après Philippe Moriceau, avocat de la défense "(...) il nous
arrive de faire admettre au témoin, lors du contre interrogatoire, qu'il n'a pas vu la scène mais l'a
entendue raconter(...) c'est le procès de la rumeur".486 Les hutus ont eux-mêmes commis des
crimes ou bien ils veulent protéger des amis ou la famille. Les tutsis sont des survivants ou bien ils
étaient cachés. D'ailleurs, entre la guerre civile s'intensifiant et la volonté d'oublier les horreurs, qui
oserait témoigner pour ou contre un génocidaire ?487 Dans les deux cas, les risques pris sont
immenses pour les témoins.
 

 4) Les stratégies en cours pour accélérer les jugements
 
 Afin d'accélérer les procédures, Louise Arbour, Procureur général et Bernard Muna,
Procureur adjoint, sont en train d'élaborer une nouvelle stratégie qui reviendrait à obtenir des juges
de regrouper certains actes d'accusations. Le bureau du procureur a déjà envisagé l'éventualité d'un
"procès national" comprenant vingt neuf accusés dont le colonel Bagososa. Viendraient ensuite le
"procès des médias" et des "procès régionaux".488 Le but serait de regrouper les procès selon le
degré d'implication des suspects dans le génocide, en allant des planificateurs aux exécutants. Les
avantages sont de trois types. Tout d'abord, une telle méthode épargnerait les témoins, victimes
comme militaires, en leur évitant de se déplacer plusieurs fois pour les mêmes témoignages.
Ensuite, les juges gagneraient du temps. Enfin, elle permettrait de rendre le travail du Tribunal plus
lisible et plus médiatique.489 Ainsi, le Tribunal international remonterait-il peut-être dans l'estime

                     
 479 SCHABAS W.A., Criminal Law  Forum, 1996, p. 552.
 480 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international cooperation", September 1997, p. 20.
 481 Selon Cherif Bassiouni, vice président du comité d'établissement pour une cour criminelle internationale:
 "the UN had some difficulty convincing the rwandan government to agree that the Tribunal would also prosecute
tutsi violations against hutu victims". Ibid,  p.19.
 482 Ibid, pp.19 et 24.
 483 Ibid, p.24.
 484     Voir Annexe 24   : "L'insécurité".
 485 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international cooperation", September 1997, p. 20.
 486 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p. 13
 487 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p. 13.
 488 Ibid, p.12.
 489  Ibid.
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de l'opinion publique et surtout des rwandais. Le Président Clinton va plus loin dans son soutien
aux procès groupés puisque, contrairement à Louise Arbour, il paraît avoir fait le choix d'une
justice rapide.490

 
 La deuxième méthode de travail sur laquelle le Procureur réfléchit est celle de l'aveu, à
l'image de celle qui existe dans la nouvelle loi organique rwandaise sur l'organisation des poursuites
des infractions constitutives du crime de génocide du 1er novembre 1996.491 Cette procédure vise à
convaincre l'un des accusés de se transformer en repenti. Plus l'accusé a joué un rôle important
dans le génocide, plus l'aveu sera utile. Jean Kambada a été le premier accusé à plaider coupable le
1er mai 1998. Son plaidoyer de culpabilité devrait l'amener à coopérer avec le Procureur en
échange d'une protection garantie pour sa famille492, plutôt que d'une remise de peine. L'atout
principal serait que, pour la première fois, un chef de génocide reconnaîtrait que celui-ci a bien eu
lieu, tout en facilitant le travail des enquêteurs par la dénonciation des commanditaires. Cela
obligerait aussi les autres accusés, qui plaident non coupables, à changer de défense, alors qu'ils
continuent à nier493 qu'un génocide a été perpétré au Rwanda.494

 
 On peut estimer que si le statut du Tribunal international avait mieux pris en compte les
souhaits rwandais en faveur de la réconciliation nationale, les conditions des détenus au Rwanda ne
seraient pas aussi inhumaines à l'heure actuelle. En effet, si le gouvernement rwandais avait
considéré ce Tribunal comme un moyen efficace et crédible de condamnation des coupables de
génocide, il n'aurait peut-être pas cherché à faire justice lui-même. Les prisons seraient moins
surpeuplées, le système judiciaire ne serait pas bloqué par l'ampleur des enquêtes à mener et des
personnes à juger. Ce cercle vertueux aurait pu exister, si dès le départ, le Tribunal international
n'avait pas donné cette impression d'être le moyen trouvé par la communauté internationale de se
déculpabiliser de l'accusation de "non assistance à peuple en danger".

 
 Finalement, la communauté internationale a soutenu la création d'un Tribunal ad hoc mais

a été incapable, par manque de volonté politique, de lui donner les moyens de fonctionner. Un tel
comportement est difficilement justifiable, le but du Tribunal International était de contribuer "au
processus de réconciliation nationale ainsi qu'au rétablissement et au maintien de la paix".495 Le
temps mis par le Tribunal pour prononcer ses premières accusations et  juger les suspects se justifie
par les précautions prises pour respecter les garanties judiciaires des accusés. La communauté
internationale est confrontée à un choix entre, accepter une justice plus ou moins expéditive ne
respectant pas les garanties internationales, et l'absence de justice. Aucune des deux solutions n'est
satisfaisante, seul un compromis aboutissant à une justice rapide mais une justice réelle, serait
acceptable.

                     
 490 "the tribunal should expedite cases through group trials, and fulfill its historic mission",  "Four Years after
Rwanda Bloodbath, No conviction at UN Tribunal", A.P., Arusha.
 491 Loi Organique 8/96, chapitre III, articles 4 à 9.
 492 OURDAN  R., " Un premier ministre a été condamné à la prison à vie pour son rôle dans le génocide", Le
Monde, 07-09-98, p.4.
 493 Manuscrit des prisonniers de la prison d'Arusha: "Le Rwanda, quelques éléments pour comprendre le drame
d'un peuple", novembre 1997.
 494 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p.12.
 495, S/RES/ 955 du 8 novembre 1994.
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 B Lois Nationales dans le domaine judiciaire496

 
 Le gouvernement et l'Assemblée Nationale ont fait un effort certain pour adapter la

législation  à une reprise de l'administration judiciaire. Nous nous attarderons surtout sur la plus
importante, celle du 30 août qui a permis aux procès de commencer.
 

 1) La loi organique du 30 août 1996 sur l'organisation des poursuites des infractions
constitutives du crime de génocide ou de crime contre l'humanité497

 
 En novembre 1995, une conférence internationale sur le génocide, organisée par le
gouvernement de Kigali, est à la base de la loi.498 Même si, sur le plan juridique, elle n'était pas
nécessaire499, le Rwanda a choisi d'adopter une législation spécifique, visant à la poursuite et la
répression du génocide et crimes contre l'humanité commis entre le 1er octobre 1990 et le 31
décembre 1994. La loi organique est entrée en vigueur le 1er septembre 1996.500 Les crimes
couverts sont les crimes de génocide et contre l'humanité tels que définis sur le plan
international501 et ceux déjà couverts par le code pénal rwandais502 qui ne prévoyait pas de peine
applicable à ces crimes. Deux innovations juridiques la caractérisent: la catégorisation et la
procédure d'aveu.
 
  a)La catégorisation.

 Elle permet de classer les niveaux de responsabilités des personnes accusées d'avoir été
impliquées dans le génocide. De ce fait, elle a l'avantage de graduer les sanctions entre la peine de
mort et les peines d'emprisonnement. La catégorie 1503 regroupe les organisateurs et les
planificateurs. Il s'agit aussi des personnes qui avaient des postes de responsabilité dans
l'administration, l'armée, les partis, les confessions religieuses et les milices. Elles ont encouragé les
crimes, les meurtriers qui se sont distingués par leur zèle et les auteurs de tortures sexuelles. En
vertu de l'article 9 de la loi organique, le Procureur général près la Cour Suprême, a publié au
Journal Officiel de la République rwandaise,504 une liste d'un peu plus de 1 900 noms de personnes
                     
 496     Voir        Annexe       17   : "Les projets de loi en cours".
 497     Voir        Annexe       18   : "Loi organique n° 8/96 du 30/8/96 sur l'organisation des poursuites des infractions
constitutives du crime de génocide ou de crime contre l'humanité, commises à partir du 1er octobre 1994",
Journal officiel de la République rwandaise, 30 août 1996.
 498 Recommandations de la conférence tenue à Kigali du 1er au 5 novembre 1995 sur le thème "Génocide,
Impunité et Responsabilité: dialogue pour l'élaboration d'une réponse au niveau national et international",
Présidence de la République, Kigali, 1995.
 499 DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal international", p. 772.
 500 Pour les commentaires sur la Loi organique n°8/96, voir: de BEER D., Les poursuites pour crime de
génocide et crime contre l'humanité: fondements juridiques, Réseau de Citoyens (R.C.N) Rwanda, 1995; de
BEER Daniel et al, La loi organique du 30 août 1996 sur l'organisation des poursuites des infractions
constitutives du crime de génocide ou de crime contre l'humanité: commentaire, Alter Egaux, Kigali, 1997;
DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal international", Revue internationale
de la Croix-Rouge, nov-déc.1997, n° 828, p. 763-778; VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and
international cooperation", September 1997, Antwerp, pp 12-15. Commentaire du Ministre de la Justice:
GAHIMA Gerald, "Rwanda, the challenge of justice in the aftermath of genocide", Conference on justice in
cataclyms: criminal trials in the wake of mass violence, Brussels, 20/22-07-96. Pour une critique virulente de
cette loi: Centre de lutte contre l'impunité et l'injustice au Rwanda, " Analyse de la situation qui prévaut au
Rwanda en rapport avec la répression du génocide", Bruxelles, Mars 1997, Réseau documentaire international sur
la région des Grands Lacs africains.
 501 Art. 1 (a) de la Loi organique n°8/96. Le Rwanda a ratifié la Convention du 9 décembre 1948 pour la
prévention et la répression du crime de génocide et la Convention du 26 novembre 1968 sur l'inprescriptibilité
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. La Convention de Genève du 12 août, relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre et ses protocoles additionnels de 1977, sont aussi
applicables au Rwanda. DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal
international", p.772.
 502 Art. 1 (b) de la  La Loi organique n°8/96.
 503 Art. 2 (a-b-c-d) de la Loi organique n°8/96.
 504 Numéro spécial du 30 novembre 1996.
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"provisoirement" classées dans cette catégorie. La deuxième catégorie comprend des auteurs ou
complices d'homicides volontaires ou de violences graves ayant entraîné la mort. La troisième
catégorie concerne les personnes coupables d'atteintes graves n'ayant pas entraîné la mort. La
quatrième catégorie est réservée aux infractions contre les propriétés.
 
 b) La procédure d'aveu et de plaidoyer de culpabilité505

 Cette procédure est au cœur de la nouvelle loi rwandaise. Par l'aveu, elle vise à accélérer les
procès, à favoriser le pardon aux victimes et à collaborer avec la justice par la dénonciation. Le
mécanisme est simple: une confession complète incluant des détails sur les crimes commis, les
noms des complices assortis de preuves et surtout des excuses présentées aux victimes, est faite en
échange d'une réduction de peine. Seuls les prévenus de la première catégorie ne peuvent en
bénéficier, sauf si leur nom n'est pas sur la liste publiée au Journal Officiel. On ne peut demander
d'en bénéficier qu'une fois. Une garantie est assurée: un accusé qui n'est pas de catégorie 1 ne peut
le devenir suite à la procédure.
 

 Sur les 142 jugements rendus par les chambres spécialisées, 25 seulement ont été rendus
après acceptation d'une confession ou d'un plaidoyer de culpabilité.506 Selon les spécialistes des
droits de l'homme de l'ONU sur le terrain, 38% des accusés défendus par un avocat ont fait appel à
la procédure d'aveu, tandis que 5% seulement de ceux ne bénéficiant pas d'un conseil, l'ont fait.507

On voit l'importance de l'avocat de la défense dans le plaidoyer de culpabilité. Il faut donc que les
avocats puissent avoir accès aux lieux de détention pour informer les détenus de leur droit de
bénéficier d'une réduction de peine, tout en leur expliquant les avantages et les inconvénients de
l'aveu.

 
 Parmi les raisons expliquant l'échec relatif de cette procédure, on trouve:508

  -le nombre insuffisant des avocats et leur accès réduit aux détenus.
  -le sentiment, chez beaucoup de détenus que, pour diverses raisons, ils ne sont pas
coupables.
  -la pression à l'intérieur des prisons, venant de leaders, pour de ne pas plaider coupable.
  -les règles de ce mécanisme sont trop strictement appliquées.
 -les détenus les plus intéressants pour les informations qu'ils peuvent fournir et ceux

encourant la peine capitale, les plus nombreux, ne peuvent avoir accès à la procédure.
 

 L'Opération "droits de l'homme" de l'ONU sur le terrain et "Avocats sans Frontières" ont
relevé certains obstacles expliquant l'impact limité de cette procédure qui est une solution juridique
nouvelle. Il s'agit d'y remédier, car cette formule n'allant pas aussi loin que les confessions du
programme sud africain d'amnistie par le pardon est une tentative originale de réconciliation et
lutte contre impunité.
 
 c)Les peines 509

 La loi organique grâce à la catégorisation est bénéfique pour les coupables. En effet, seuls
les coupables de catégorie 1 sont passibles de la peine de mort. Les personnes relevant de la
catégorie 2 encourent une peine d'emprisonnement à perpétuité alors que le code pénal prévoit la
peine de mort pour les meurtres prémédités ou les homicides intentionnels. Pour les coupables de
catégorie 4, aucune peine de prison n'est prévue; préférence est plutôt donnée aux réparations
civiles. La procédure d'aveu peut considérablement réduire la sentence. Elle  varie selon que le
plaidoyer de culpabilité a lieu avant ou après le début des poursuites. L'inculpé de catégorie 2
purgera une peine de 7 à 11 ans ou de 12 à 15 ans tandis que la réduction de peine du coupable de
catégorie 3 variera de deux tiers à la moitié.
 
 d) Les voies de recours510

                     
 505 Art 5 à 13 de la Loi organique n°8/96.
 506 HRFOR, Genocide trial to June 1997-status report as of 15 july 1997, HRFOR/ STRPT/ 52/ 1/15 July
1997/E, pp.3-4.
 507 Ibid.
 508 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international cooperation", pp. 12-13.
 509 Art 14-18 de la Loi organique n°8/96.
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 Seul l'appel fondé sur des questions de droit ou des erreurs de fait flagrantes est recevable.
Les décisions rendues sur acceptation de la procédure d'aveu ne sont pas susceptibles d'appel. La
chambre d'appel statue sur pièces. Cela signifie que la procédure est écrite et ne donne pas lieu à un
débat contradictoire, ce qui est grave dans un pays où la moitié de la population est illettrée. La
décision en appel est définitive, excepté pour les personnes condamnées à mort par la juridiction
d'appel et pas en première instance. Le droit d'appel est donc fortement réduit, mais il est le même
que celui reconnu par le  Tribunal international, sauf que celui-ci reconnaît l'erreur du fait ayant
entraîné déni de justice.
 
 e) Le droit à la défense511

 Il est gravement entravé par la non possibilité d'avoir recours à un avocat payé par l'Etat.
Mais on peut supposer que cette limite est due à des raisons économiques de budget d'Etat restreint,
puisque les prévenus et les Parties civiles ont le droit d'être défendus par des avocats étrangers.
 
 f) De la responsabilité du supérieur512

 La nouvelle loi innove par rapport au Code Pénal rwandais. Elle stipule qu'un acte réprimé
par la loi organique, commis par un subordonné ne décharge pas le supérieur de sa responsabilité,
s'il savait ou avait des raisons de se douter qu'un crime allait être commis et qu'il n'a pas tenté de
l'empêcher. Le Statut du Tribunal international a une position semblable dans son article 6 (3).
 
 g) Les chambres spécialisées513

 Après de longs débats sur la nécessité de créer des tribunaux spéciaux ou d'utiliser
l'infrastructure judiciaire existante, une solution de compromis a été trouvée. Les chambres
spécialisées sont créées au sein des Tribunaux de première instance et des juridictions militaires.
Elles ont la compétence exclusive des crimes de génocide et des crimes contre l'humanité.
 
 En dépit de sa nécessité pour faire démarrer les procès des personnes accusées de génocide
et de crime contre l'humanité et de ses innovations juridiques utiles, cette loi  n'est pas parfaite.
Les critiques sont nombreuses; parmi elles, trois retiennent particulièrement notre attention. Tout
d'abord les crimes commis par le FPR pendant la guerre, et encore actuellement, ne sont pas
couverts par la loi puisque la Convention de Genève du 12 août 1949 et son Protocole additionnel
II ne rentrent pas dans le champ d'application de celle-ci.514 Ensuite, elle est limitée dans le temps,
par son article 2, au 31 décembre 1994.515 Cela signifie que les crimes commis après cette date,
dans lesquels les soldats de l'APR et les autorités rwandaises sont largement impliqués, ne peuvent
être jugés dans le cadre de cette loi. Le régime actuel paraît donc s'être, en quelque sorte
"autoprotégé" des procès devant en découler: une justice des vainqueurs ? Enfin, l'article 9 prévoit
que le Procureur général publie au fur et à mesure de ses enquêtes la liste des personnes poursuivies
pour des actes se rattachant à la catégorie I. Dans la mesure où la seule mention du nom d'un
prévenu sur la liste du Journal Officiel suffit à le priver de certains droits comme le plaidoyer de
culpabilité, nous voyons dans cet article une violation du principe fondamental de la présomption
d'innocence516 puisque cela revient à accuser sans preuve. Cet aspect de la loi est aggravé par les
nombreuses erreurs décelées dans la procédure et les listes publiées.517 Nous nous interrogeons, en
dernier lieu sur la raison de la coexistence au Rwanda de 130 000 détenus et de cette fameuse liste

                                                                 
 510 Art 24 à 26 de la Loi organique n°8/96.
 511 Art 36 de la Loi organique n°8/96.
 512 Art 3 de la Loi organique n°8/96.
 513 Art 19 de la Loi organique n°8/96.
 514 Centre de lutte contre l'impunité et l'injustice au Rwanda, " Analyse de la situation qui prévaut au Rwanda
en rapport avec la répression du génocide", p.8.
 515 De BEER. D. et al., La loi organique du 30 aout 1996 sur l'organisation des poursuites des infractions
constitutives du crime de génocide  ou de crimes contre l'humanité: commentaires, p.24.
 516 reconnu par l'art 12(4) de la Constitution rwandaise, par l'art 14(2) du PIDCP et par l'art 11(1) de la
Déclaration Universelle des droits de l'homme. Centre de lutte contre l'impunité et l'injustice au Rwanda, "
Analyse de la situation qui prévaut au Rwanda en rapport avec la répression du génocide", pp.5 et 10.  
 517 anomalies au niveau de l'identification des personnes, noms sans mention de chef d'inculpation.... Centre de
lutte contre l'impunité et l'injustice au Rwanda, "Analyse de la situation qui prévaut au Rwanda en rapport avec
la répression du génocide", pp.14-19.
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qui ne mentionne pas les noms de personnes déjà incarcérées.518

 

 2) La loi n° 9/96 portant modifications provisoires du Code de Procédure pénale du 8
septembre 1996, parue au Journal Officiel le 8 septembre 1996519

 
 Cette loi rétroactive revenait à légaliser les arrestations arbitraires en cours depuis le 6

avril 1994. Elle permettait, en effet, la détention de personnes sans procès-verbal d'arrestation, ni
ordonnance de mise en détention préventive, jusqu'à la fin du mois de décembre 1997. Au cours du
mois, plusieurs chambres de conseil ont commencé à siéger et les audiences ont abouti à quelques
libérations. Etant donné les conditions judiciaires et carcérales du pays, il était évident que les
dossiers de chaque personne détenue ne pouvait être régularisés avant cette date. D'où une
deuxième loi, portant révision de celle de septembre 1996. Celle-ci est critiquable selon "Avocats
sans Frontières"; elle revient, en effet, à légaliser pendant deux années supplémentaires les
détentions arbitraires qui, de ce fait, ne sont soumises à aucun contrôle. De plus, il existe un risque
certain que ce délai supplémentaire freine l'ardeur au travail des chambres de conseil.520 Luc Godin,
d'"Avocats sans Frontières", l'affirme: "nous craignions qu'avec de tels délais, la chambre de conseil
ne s'endorme. Et c'est le cas: depuis le début de cette année, elle n'a plus traité aucun cas".521

 

 3) La loi organique du 6 juin 1996 portant organisation, fonctionnement et
compétences de la Cour Suprême522

 
 La Cour suprême joue un rôle clé dans l'organisation des procès des présumés responsables

du génocide. Elle dirige et coordonne les activités des cours et tribunaux. L'article 20 de la loi
organique lui donne la responsabilité de la composition des chambres spécialisées.

 

 4) La loi organique n°3/96 du 29 mars 1994 portant organisation fonctionnement et
compétences du Conseil Supérieur de la Magistrature
 
 Adoptée par l'Assemblée Nationale, elle a permis la nomination des magistrats aux

différents niveaux de la magistrature assise. Ces deux dernières lois conditionnent la nomination
des juges, acteurs essentiels du système judiciaire.523 Le Président et les vice-présidents de la Cour
Suprême sont membres de droit de ce Conseil.

                     
 518 Ibid, p.4.
 519  VANDEGINSTE S., "Poursuite des présumés responsables du génocide et des massacres politiques devant
les juridictions rwandaises",  L'Afrique des grands lacs, annuaire 1996-1997,  pp. 99-102.
 520 Avocats sans Frontières, Projet  "Justice pour tous au Rwanda", Rapport annuel 1997, Bruxelles, p.19.
 521 KIESEL Véronique, "Rwanda: justice de basse intensité", Le Soir, Bruxelles, 24-01-98.
 522 VANDEGINSTE S., "Poursuite des présumés responsables du génocide et des massacres politiques devant
les juridictions rwandaises," L'Afrique des grands lacs, annuaire 1996-1997, pp.102-104.
 523 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international coopération",  p. 3.
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 5) La loi n° 3/97 du 19 mars 1997, publiée au Journal Officiel le 15 avril 1997
instituant le Barreau des avocats524

 
 En application de celle-ci, 44 avocats ont prêté serment le 30 août 1997. Selon l'article 60
de cette loi, le Conseil de l'Ordre doit pourvoir à l'assistance des personnes dont les revenus sont
insuffisants, grâce à l'établissement d'un Bureau de Consultation de Défense.  Un bâtonnier était
nommé le 30 avril 1997. La loi prévoyait aussi que des "judicial defenders" pourraient aider,
conseiller, représenter des accusés ou des victimes, ainsi que plaider dans les tribunaux de première
instance, y compris les chambres spécialisées. Les "judicial defenders" ne sont pas diplomés en
droit, l'essentiel étant qu'ils aient suivi une formation de six mois et obtenu un certificat en droit.
On peut donc voir ici une évolution favorable à l'activité de défense en justice.525 En vertu de la
loi, le Bureau des avocats désigne des avocats qu'il rémunère avec un fond d'aide judiciaire, alimenté
par l'Etat et géré par le Conseil de l'Ordre. Les règles administratives et comptables relatives au
fonctionnement du fond et à la rémunération des avocats sont fixées par arrêté présidentiel.526 Le
problème est qu'au début de l'année 1998, aucun arrêté présidentiel n'avait été pris.527 Or, la loi
organique précise clairement que les inculpés jouissent du droit à la défense "mais non aux frais de
l'Etat".528  Un tel article viole l'article 14-3(d) du PIDCP qui stipule que "la défense est un droit
absolu dans tous les Etats et à tous les degrés de procédure [...] chaque fois que l'intérêt de la justice
l'exige [...] sans frais si [la personne accusée] n'a pas les moyens de le rémunérer".529 Ceci montre,
selon nous, l'existence d'un certain double jeu des autorités rwandaises.

 

 6)Le décret présidentiel n° 26/01 du 11 novembre 1997, portant création de la
Commission Nationale des droits de l'homme530 est cependant une déviation notable et
inquiétante de la bonne direction qui avait été prise

 
 La forme prise pour décider de l'institution d'une commission censée jouer un rôle clé pour

l'avenir du Rwanda, montre la radicalisation de la politique du gouvernement rwandais. En effet, le
décret présidentiel a remplacé le vote par l'Assemblée Nationale, prouvant, par la même, que le
débat a été réduit et la volonté du peuple écartée de facto. La Commission ainsi créée a pour but la
surveillance et l'examen des violations des droits de l'homme commises au Rwanda.531 Elle peut
aussi déclencher des actions judiciaires contre toute personne soupçonnée. Elle a également un rôle
de formation et d'éducation de la population aux droits de l'homme.532 Le Représentant spécial du
Secrétaire Général de l'ONU au Rwanda en avait pourtant discuté avec les autorités rwandaises en
demandant à avoir accès au projet de loi avant que toute décision soit prise. Il voulait que l'ONU
analyse le projet de loi et que ses recommandations soient discutées à l'Assemblée Nationale. Il
n'en fut rien. Le gouvernement a agi sans même prévenir un représentant de l'ONU.533

 
 Ce qui choque le plus est le non respect du principe d'indépendance du pouvoir exécutif de
la Commission. En effet, si l'article 2 stipule que la Commission est indépendante, l'article 8,
relatif à sa composition, oublie de citer le principe d'indépendance de ses membres. De plus,
l'Assemblée Nationale choisit les membres de la Commission mais sur proposition d'une liste de 10
candidats présentés par le gouvernement. Peut-on alors vraiment croire en l'indépendance de cette

                     
 524 Pour les débats qui ont précédé sa promulgation, une première fois refusée par la Cour Constitutionnelle,
voir VANDEGINSTE S. "Poursuite des présumés responsables du génocide et des massacres politiques devant
les juridictions rwandaises", pp. 96-67.
 525 VANDEGINSTE S. "Justice for Rwanda and international coopération", p.13-14.
 526 "Avocats sans Frontières", Rapport annuel 1997, p.12.
 527 Ibid.
 528 Art. 36 de la Loi Organique n°8/96.
 529 Amnesty International, Rwanda, procès inéquitables: un déni de justice, avril 1997, p.12.
 530     Voir        Annexe19    : "Arrêté Présidentiel n° 26/01 du 11-11-97 portant création de la Commission nationale des
droits de l'homme". Journal Officiel, n° 23, 01-12-97.
 531 Article 3.
 532 Article 4.
 533 M.  SUNGA, entretien.
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Commission? Enfin, la Commission étant établie pour une durée indéterminée,534 comment ne pas
craindre qu'elle ne soit qu'un fait accompli, utile au gouvernement,535 pour donner de lui une image
convenable aux yeux de la communauté internationale sensible au respect des droits de l'homme.

 
 Il nous parait impératif de ne pas vouloir tout faire en même temps. Construire un système

judiciaire valide et juger les personnes suspectes de génocide sont deux objectifs qui doivent rester
séparés tout en étant traités en parallèle. La reconstruction du système judiciaire ne devrait pas
être bloquée par l'encombrement des dossiers des génocidaires. A l'inverse, les procès des personnes
accusées de crime de génocide ne doivent pas être freinés par les insuffisances actuelles de
l'appareil judiciaire. Reconstruire un système judiciaire, former les personnels compétents au sein
d'une Université de Droit, remotiver les personnes pour exercer les métiers judiciaires et de
magistrature, inculquer le respect des droits de l'homme, est un projet qui nécessitera de longues
années.
 
 Pour le moment, l'urgence doit être donnée aux jugements des génocidaires. La justice doit
fonctionner en priorité en faveur des détenus incarcérés pour génocide.536 D'après le juge Kama du
TPIR: "le problème est simple: soit l'on rend une justice rapide qui peut être expéditive, soit l'on
organise des procès équitables. Nous accélérons au mieux les procédures en prenant bien garde de
ne pas violer les droits de l'accusé".537 En fait, ces questions se posent pour les deux juridictions.
Le Rwanda semble avoir choisi une justice expéditive538, tandis que la justice internationale peut
difficilement faire autrement que respecter les règles du droit à un procès juste et équitable. A notre
avis, le plus important est cependant qu'un principe, un seul, soit respecté: l'équité.539

 

 C Les procès nationaux.
 
 Les procès de personnes accusées de génocide ont commencé en décembre 1996. A la date
du 31 juin 1997, 142 personnes avaient été jugées, huit personnes étaient acquittées et 61
condamnations à mort étaient prononcées.540 Les tribunaux rwandais jugent en moyenne 20 à 25
cas par mois, et un millier de nouveaux suspects ont été incarcérés chaque mois durant presque
toute l'année 1997.541 Comment dès lors croire que ceux qui attendent en prison depuis parfois
quatre années voient leur sort réglé et soient jugés un jour? Le 22 avril 1998, 330 personnes
avaient été jugées pour des charges en relation avec le génocide, 116 ont été déclarées coupables et
condamnées à perpétuité, 20 acquittées et les autres purgent des peines variables.542 En presque
deux années, moins de 1% des détenus ont été jugés. Il faudrait donc attendre environ  100 ans
pour qu'ils soient tous jugés.
 
 Les OING de défense des droits de l'homme ont toutes dénoncé le caractère injuste des
procès, peu respectueux des garanties judiciaires. Elles critiquent particulièrement la quasi absence
d'avocats de la défense et de contre interrogatoires.543 Quant aux  survivants du génocide, ils sont
très mécontents de la justice rwandaise, trop clémente au niveau des sentences.544

 

                     
 534 Article 2.
 535 M.  SUNGA, entretien.
 536 SCHABAS W.A., Criminal Law Forum, p. 534.
 537 OURDAN R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p. 12.
 538 GAHIMA. G. -Ministre de la Justice du Rwanda-, "The challenge of justice in the aftermath of genocide"
Conference on justice in cataclyms: criminal trials in the wake of mass violence, 20/22-07-1996, p.1.
 539 Remarque du juge Pillay, grande figure de la défense des droits de l'homme en Afrique du Sud. OURDAN
 R., "Un tribunal loin du Rwanda", Le Monde, 04-04-98, p.13.
 540  VANDEGINSTE S., "Poursuite des présumés responsables du génocide et des massacres politiques devant
les juridictions rwandaises", pp.116-117.
 541 ONYANGO-OBBO Charles, "Le retour du Rwanda", Croix Rouge et Croissant Rouge, n° 1, 1998, p.5.
 542 CAHN Diana, "Rwanda to carry out first executions for crimes of genocide", Associated Press Writer, 22-04-
98. Amnesty International. Rwanda, procès inéquitables: un déni de justice, pp.8-10.
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 544 Rwanda, Burundi; Country Profile, 1997-1998, p.8.
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 D'après "Avocats sans Frontières", si le démarrage de la justice a été lent, les dix premiers
mois de l'année 1997 marquent une évolution positive.545 Cette ONG estime que les procès qui ont
lieu ne sont pas une "justice de façade".546 Selon elle, le système judiciaire a montré, au cours de
l'année 1997, qu'il était capable de répondre aux attentes placées en lui.547 Ainsi, pour remédier
aux difficultés relatives à l'audition des témoins, les magistrats recourent à des solutions
alternatives, telles que les descentes sur les lieux et les audiences itinérantes. Dans ce premier cas, il
s'agit, pour les juridictions spécialisées, de se rendre sur les lieux de résidence des témoins, pour
recueillir les témoignages, à décharge plus spécialement.548 Dans le second, les tribunaux tiennent
leurs sessions hors du lieu habituel de leurs audiences, pour se rapprocher des endroits où les
infractions ont été commises. Ceci favorise l'administration de la preuve et l'accès des victimes à
la justice.549 Si les Parquets font un travail incomplet, parce que, apparemment dépassés par
l'ampleur de la tâche, les juges rwandais sont eux sérieux et efficaces550, même s'il ne sont pas
diplômés en droit et ont seulement eu une formation de quatre à six mois.551 On peut aussi louer
leur courage, vu les menaces de mort pesant sur eux, et l'arrestation ou la disparition de certains.552

 
 La défense des accusés est quasi uniquement assurée par des avocats d'"Avocats sans
Frontières", non rwandais mais africains pour la plupart. Quelques avocats rwandais ont assuré la
défense de condamnés, mais l'un a disparu, l'autre a été arrêté et, dans l'ensemble, ils font l'objet de
menaces de mort et pressions diverses. Malheureusement, seuls 44 % des accusés ont bénéficié de
l'assistance d'un avocat. Il faut aussi être conscient qu'il existe de nombreuses réticences morales
pour ces avocats qui ont eux-mêmes été victimes directement ou indirectement du génocide. Ce
sont, par contre, les avocats rwandais qui assurent la défense des parties civiles, mais seules 27 %
des victimes ont été assistées par un avocat, ce qui est insuffisant si l'on sait à quel point il est
important que les victimes soient associées aux procès.553 Le principe de la présomption
d'innocence est  peu respecté.554

 
 A propos des victimes, l'organisation fournissant la plupart des avocats de la défense

durant les procès du Rwanda est consciente du travers que son action crée. Le manque d'avocats et
leur réticence à défendre les accusés du génocide, pour des raisons de moralité et sûreté personnelle,
aboutit à cette tendance critiquable que les avocats étrangers défendent les accusés tandis que les
avocats rwandais s'occupent quasi exclusivement des victimes. C'est pourquoi, l'ONG "Avocats sans
Frontières", reconnaissant son intervention trop limitée en faveur des victimes, a décidé de suivre
la recommandation du HCDH555, c'est à dire renforcer son "Projet Justice pour tous au Rwanda" en
faveur des victimes et sa collaboration avec le Barreau du Rwanda.556

 
 Mais "Avocats sans Frontières" s'inquiète du ralentissement de l'activité judiciaire depuis la
fin de l'année 1997. L'association parle même de "gel de facto" des procédures qui serait peut-être
dû à un regain de tensions dans la situation rwandaise.557 Le plus grave serait le découragement des
juges face à l'ampleur de la tâche.558 Le constat d'"Avocats sans Frontières" selon lequel: "depuis la
mi-décembre 1997, les renvois des affaires à des dates ultérieures se succèdent au préjudice de
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l'examen des dossiers de fond"559 peut, d'après nous, trouver quatre explications principales:
 
 - Les juges ont été affectés au règlement des détentions préventives, ce qui est compréhensible,
mais vu les ressources humaines limitées, ils sont beaucoup moins disponibles pour juger des
affaires au fond.
 - Il existe une confusion entre la phase préparatoire et les débats devant le juge de fond; la plus
grande partie du travail de l'information, consistant à rassembler les moyens de preuve, est réalisé
à l'audience, sous la direction du juge.560

 - Le délai, entre la date de la citation et celle de l'introduction de l'affaire est très court (huit jours),
entraînant des demandes de remise des débats.561

 - Au niveau des procès, il existe de nombreux motifs de renvoi à des dates ultérieures562: l'absence
d'avocat, la non connaissance de son dossier par l'accusé563, la non audition des témoins à décharge
dans le cadre de l'information564, les dossiers incomplets, la non préparation de leur dossier par les
parties civiles, un tribunal incomplet.
 

 Début 1997, des progrès certains ont été enregistrés concernant la remise sur pied du
système judiciaire. Mais ils restaient insuffisants pour que les procès se déroulent de manière
équitable et impartiale565 du fait de la quasi absence d'avocats de la défense, et des doutes pesant sur
la compétence, l'impartialité et l'indépendance du personnel judiciaire.566 Amnesty dénonçait aussi
la persistance des arrestations arbitraires, parfois sur simple dénonciation. En dépit d'instructions
données par le gouvernement, les fonctionnaires ne semblent pas vraiment savoir ce que le mot
dossier recouvre.567

 
 Afin d'accélérer le cours de la justice au Rwanda à une période cruciale où, "en luttant

contre l'impunité, en encourageant le débat contradictoire et en officialisant la mémoire, la justice
rwandaise [devrait] offrir une alternative institutionnelle au règlement des conflits et (...)
participer à la réconciliation nationale"568, "Avocats sans Frontières" fait quelques constatations.
Nous avons retenu les plus pertinentes afin de rendre la justice rwandaise plus efficace et
respectueuse des droits de l'homme :
 
 - La création d'une structure pénitentiaire séparée, afin d'éviter les revirements d'attitude des
détenus qui, craignant pour leur sécurité, renoncent à la procédure d'aveu.569

 - Idéalement, un moyen efficace d'accélérer les procès, serait d'instituer, dans le cas où les détenus
font appel à la procédure d'aveu, une procédure de "plea bargaining" empruntée à la procédure
accusatoire du droit anglo-saxon. Le ministère public et l'accusé se mettraient alors d'accord sur la
peine à appliquer, ce qui limiterait le rôle des juges à la constatation des conditions de
recevabilité.570

 - Comme "Avocats sans Frontières" et le HCDH, nous pensons que les autorités judiciaires
devraient respecter le principe du débat contradictoire au niveau des cours d'appel.571

 - Une meilleure phase préparatoire du procès pourrait être obtenue par une amélioration
substantielle, qualitative et en ressources humaines, du soutien apporté aux magistrats, du Parquet

                     
 559 Ibid, p. 10.
 560 Ibid, p. 17.
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 563 Violation de l'art 14-3(b) du PIDCP
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 565 Amnesty International, Rwanda, procès inéquitables: un déni de justice, p.16-18.
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particulièrement.572

 
 L'impératif de lutte contre l'impunité et de réconciliation nationale implique non
seulement que justice soit faite mais aussi que l'on voie qu'elle est faite.573 C'est pour cette raison
que 23 accusés et condamnés à la peine de mort ont été exécutés le 24 avril 1998 après que leur
appel à la clémence eût été rejeté. Jean Paul II, Kofi Annan, Mary Robinson le Haut Commissaire
de l'ONU aux droits de l'homme, Pierre Sané Secrétaire Général d'Amnesty International, ont tous
appelé les autorités rwandaises à la clémence. La Fédération Internationale des droits de l'homme
et Human Rights Watch/Africa ont condamné les exécutions avec la plus grande vigueur.574 Le
Ministre de la Justice, Faustin Ntezilyayo a affirmé que "This will show people...that justice is
really working". Le besoin de montrer à la population que les génocidaires sont jugés est tel que les
exécutions ont eu lieu dans quatre préfectures différentes et, à Kigali, dans le stade. Le caractère
public des exécutions, est volontairement recherché. La volonté du gouvernement de répondre à
l'attente des survivants du génocide avides de vengeance ressort dans cette consigne, strictement
respectée, d'exécutions publiques, mais avec l'interdiction de filmer. Une manière, de dire à la
communauté internationale que la justice rwandaise existe par elle-même et pour elle-même, tout
comme le Tribunal international représente une justice internationale en laquelle le gouvernement
rwandais et les survivants n'ont plus confiance. Le ministre des Affaires Etrangères, Anastase
Gasana, a justifié ces exécutions en expliquant qu'elles ont "une dimension éducative et
pédagogique" et montrent que le Rwanda en a "fini avec l'impunité".575

 
 Un autre sujet de préoccupation est le temps mis par le président et son cabinet pour
répondre aux demandes de clémence des condamnés à mort.576 Officiellement, ce délai s'explique
par des problèmes procéduraux, mais des officiels prétendent qu'il est dû à une difficulté à obtenir
un consensus quant à l'application des peines de mort. Pour le moment, aucune autre exécution
publique n'a eu lieu. Comment interpréter ce fait que 116 personnes ont été condamnées à mort et
seules 23 exécutées, du moins officiellement ? Les premières exécutions ont-elles eu l'impact
recherché? Le gouvernement est-il en désaccord sur la conduite à adopter pour les autres
condamnés ? Utilise-t-il la mort des coupables comme un instrument politique de lutte contre la
guérilla hutue et attend-t-il dans ce cas, le moment opportun ? Cette dernière vision est la plus
cynique bien sûr, et nous préférerions que la première soit la bonne.

 
  Le dilemme concernant la nécessité de l'exécution des peines de mort a soulevé un débat
très controversé quant à l'utilité de cette violation des droits de l'homme dans ce but supérieur de
leur sauvegarde à long terme. Si la peine capitale est pour nous fondamentalement condamnable
dans son principe, nous devons quand même nous interroger sur l'apport possible de ces exécutions
dans le cadre de la lutte contre l'impunité dans une société post-génocidaire. Si les condamnés à
mort l'ont été dans le respect minimum des droits de chacun à un procès juste et équitable, s'ils ne
sont pas tous de l'ethnie hutue et si leur culpabilité a effectivement été démontrée, leur mort
pourrait peut-être en sauver d'autres. En effet, en apaisant la soif de vengeance des survivants, elle
éviterait à des personnes innocentes de mourir. De même, quelques exécutions publiques, pour aussi
choquantes et révoltantes qu'elles soient sur le moment, pourraient épargner d'autres condamnés à
la peine de mort. Le tout est de montrer que les coupables sont jugés et que les peines sont
appliquées: en résumé, que les coupables ne restent pas impunis. En revanche, si ces exécutions
publiques ne sont qu'une justice spectacle destinée à masquer l'impuissance du gouvernement à
régler l'impasse judiciaire qu'il a lui-même créée, nous devons les condamner vigoureusement. Il
faut critiquer fortement de tels actes s'ils ne servent qu'à acheter politiquement les organisations de
survivants, formées de tutsis extrémistes, afin qu'ils répandent leur venin propagandiste anti-hutu,
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parmi la population rwandaise. Même un système judiciaire valide ne pourrait pas faire face au
jugement d'une masse de personnes accusées du crime de génocide.577

 
 Sans enquêtes indépendantes, sans une identification claire des responsables des massacres,

sans une justice  impartiale et équitable, on ne peut espérer en une réconciliation des rwandais avec
eux- mêmes, premier pas pour le développement, facteur lui même nécessaire au respect des droits
de l'homme. Mais, contrairement à Amnesty International578, nous ne pensons pas que les règles
de procédure doivent être conformes aux normes internationales parce que cela est impossible dans
le contexte Rwandais.
 
 De nombreux obstacles ralentissent le processus judiciaire, et les priorités des dirigeants ont
été redéfinies. En dehors des blocages propres au système judiciaire, il existe une contrainte
purement politique à un meilleur fonctionnement de la justice nationale.579

 

 II LE SYSTEME POLITIQUE
 

 A. Le FPR: un parti unique
 
 Au Rwanda, le gouvernement tutsi qui a pris le pouvoir après avoir mis fin au génocide,
s'était proclamé " gouvernement d'union nationale ".580 Pourtant, il s'est rapidement radicalisé
autour des tutsis les plus extrémistes du FPR.581 Une telle évolution nous fait d'ailleurs penser,
comme l'a très bien remarqué Mr Reyntjens582, que l'on assiste à une "burundisation" de la politique
rwandaise. Cela se traduit par la "tutsisation" de l'Etat et le développement d'un irrédentisme hutu
que représente la guerre civile583 opposant la rébellion hutue aux soldats de l'APR.584  
 

 Progressivement, toute l'opposition hutue a été marginalisée. Les responsables des partis
hutus, le MRD et le PSD ont été impliqués dans le génocide et les idées qu'ils représentent
n'inspirent plus confiance.585 D'un autre côté, le gouvernement actuel ne représente pas la totalité
du pays.586 Le paysan hutu, comme les tutsis n'ayant pas fui le Rwanda, le considère comme un
pouvoir étranger: ses membres n'ont jamais vécu au Rwanda et ne parlent pas la même langue.587

Le régime se présente comme "démocratique" parce que le pouvoir est partagé avec les membres
hutus d'anciens partis d'opposition. Mais nous partageons l'avis de M. Prunier: "c'est largement un
exercice de poudre aux yeux".588

 
 D'où l'interrogation, de Colette Braeckman589: " Dialoguer, mais avec qui ?" Son cynisme
est à notre avis parfaitement représentatif de la situation politique.590 La militarisation du régime
est la conséquence inévitable d'une telle évolution.591
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 B. L'impératif sécuritaire
 

 1) L' influence de l'Armée
 

 La principale force politique, au même titre que le FPR, est l'APR, formée presque
uniquement de soldats appartenant au FPR. Elle a la charge de la sécurité interne du pays et elle
contrôle les autorités civiles dans l'organisation de la vie des citoyens.592

 
 Les hommes-clé, qui monopolisent le pouvoir sont les colonels tutsis d'Ouganda, tel que le
vice-Président Paul Kagame, Claude Dusaidi, le conseiller diplomatique du Général Kagame ou le
Colonel Fred Ibingira, responsable de la région militaire de Kigali. La solidarité est telle entre les
colonels ougandais, que Fred Ibingira,  commandant les troupes qui ont perpétré le massacre de
Kibeho, a juste été jugé pour la forme, début 1996, et suspendu six mois avant d'occuper son poste
actuel.593 Les officiers militaires de l'APR, ont donc pris une place prédominante à tous les
échelons du gouvernement. Ils dirigent aussi certaines grandes entreprises nationalisées et para-
étatiques.594 Plus d'une centaine d'officiers sont en poste dans les échelons inférieurs des
communes. Beaucoup aident la police et dirigent ou surveillent les prisons ainsi que les centres de
détention. Le maire de Kigali est un commandant de l'armée.  A l'image des systèmes autoritaires,
la propagande est assurée par un officier d'éducation politique, chargé de promouvoir l'idéologie du
FPR. Mais la preuve la plus flagrante de la mainmise des militaires sur le gouvernement, est le
Directoire de l'Intelligence Militaire -DIM-. Cette institution militaire supervise toute la vie
politique et assure une quasi-omniprésence dans les collines.595

 
 Il est de plus en plus vraisemblable que le gouvernement actuellement en place à Kigali est
"l'expression d'une faction militaire victorieuse"596 prête à tout pour garder le pouvoir. Cela
implique une justice de vainqueur et un choix politique qui donne une priorité quasi absolue à la
sécurité et à la répression des rebelles hutus. Rappelons, à cet effet, que les deux tiers du budget
rwandais sont assurés par l'aide étrangère et que 50% de ce budget est consacré à l'armée.597 On
pourrait en conclure que la communauté internationale finance la guerre civile au Rwanda en
même temps qu'elle soutient le gouvernement. Celui-ci n'est pourtant pas, loin de là, innocent dans
les homicides commis quotidiennement. Mais la communauté internationale est handicapée par sa
responsabilité dans la crise des Grands Lacs. Le gouvernement rwandais le sait et en tire parti.

                     
 592 Rwanda, Burundi, Country profile, 1997-98, p. ll.
 593 PRUNIER G.,"Rwanda, The political situation, June 1997", Writenet, p.8. Article paru sur internet puis
interdit.
 594 PRUNIER G., Rwanda, 1959-1996, histoire d' un genocide, p.439.
 595 Ibid,  pp.439-440.
 596 Ibid, p.436.
 597 PRUNIER G., "Rwanda: the political situation, June 1997".
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 2) L'APR également accusée de massacres
 
 La tension s’est accentuée au Rwanda depuis la fermeture forcée des camps de déplacés de

la Préfecture de Gikongoro, par l’A.P.R. A l'origine du massacre atroce de Kibeho598, se trouve la
volonté du gouvernement de fermer ce camp de déplacés. Ceux-ci, comme tant d'autres, s'étaient
installés grâce à l'Opération Turquoise au début de l'année 1995. Les autorités rwandaises ont
organisé, avec la Mission des Nations Unies pour le Rwanda, l'évacuation de l'ancienne zone
Turquoise qui servait de base pour une offensive des rebelles hutus en RDC. Mais dans celle-ci,
Kibeho demeurait un noyau de résistance599 gênant. Le 22 avril 1995, l'APR a tiré sur des milliers
de personnes déplacées au Rwanda et regroupées dans le camp de Kibeho; bilan de ce massacre:
entre 2 000 et 4 000 morts. Ainsi le désir du gouvernement de stopper l’influence des interhamwes
dans ces camps, s’est soldé par le massacre d’hommes, de femmes et d’enfants innocents sous les
yeux de la Mission des Nations Unies, qui avait un mandat lui permettant de protéger ces
personnes déplacées.600 Le 12 septembre 1995, 110 civils non armés étaient tués très tôt le matin
par l'APR, à Kanama.601 Ce fut bien un massacre: les soldats ont tué des familles entières, y
compris de jeunes enfants et des personnes âgées. Elles ne présentaient aucune menace pour
l'armée. Il s'agissait véritablement d'exécutions extrajudiciaires de civils non armés. L'opération
avait été bien organisée. Même si les soldats n'obéissaient pas forcément au Haut Commandement
militaire, ils semblaient avoir été chargés de commettre les meurtres en différents endroits.602 A
propos de ce massacre, les autorités ont parlé d'"incident isolé" pouvant s'expliquer comme un acte
de représailles des soldats de l'APR à la suite de la mort du Lieutenant Claude Uraza dans une
embuscade tendue par une milice hutue. Pourtant les hommes,  femmes et enfants assassinés le
lendemain n'étaient pas armés et n'avaient aucun lien avec l'embuscade.603 Cela fait beaucoup
"d'incidents isolés" en peu de temps, si l'on tient compte du massacre perpétré par les soldats de
l'APR au camp de Kibeho. La nouvelle du massacre de Kanama étant diffusée par tous les médias
internationaux, les hauts responsables gouvernementaux ont dû réagir. Ainsi, Paul Kagame, vice-
président et ministre de la Défense a dénoncé les violences commises par l'armée et annoncé
l'ouverture d'une enquête. Début 1996, aucun résultat n'avait été publié.604

 
 Ces deux premiers massacres n'ont pas servi de leçon. En novembre 1995, un autre

massacre était perpétré dans la forêt de Nyungur.605Au moins vingt personnes ont été retrouvées;
parmi les corps, plusieurs femmes, des enfants ainsi qu'un vieillard. Les victimes étaient sans doute
des personnes déplacées; elles auraient été tuées par des soldats de l'APR patrouillant dans la
région. Les soldats ont décrit les faits comme un accrochage entre des éléments du camp de
déplacés et une patrouille de l'APR. Selon le Procureur militaire, une enquête était en cours en
janvier 1996.606 Mais il y a tant d'enquêtes en cours et en mai et juin 1997, 2 000 personnes
auraient été tuées par les troupes de l'APR lors d'opérations de représailles dans la seule  préfecture
de Ruhengeri.607

 
 Nous pensons donc que cet impératif sécuritaire a un lien direct et très fort avec l'état de

violence institutionnalisée caractérisant le Rwanda. La guerre civile 608 et donc l'insécurité
                     
 598 Amnesty International, Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, p.2.
 599 BRAEKMAN C., Terreur Africaine, pp.298-302.
 600 Médecins sans Frontières, Diagnostic de situation, juin 1995, p.3. Sur le massacre de Kibeho, voir aussi
BRAECMAN C., Terreur Africaine, p. 297-301. KLEINE-AHLBRANDT Stephanie, The protection gap in the
international protection of internally displaced persons: the case of Rwanda, Mémoire de l'Institut
Universitaire des Hautes Etudes Internationales, Genève, juillet 1996, pp.44-65. HCDH de l'ONU- Opération sur
le terrain pour les droits de l'homme au Rwanda, "Opération Kibeho", Rapport d'activité de l'équipe de Butare,
18 avril-12 mai 1995.
 601 Préfecture de Gisenyi, Nord-ouest du pays.
 602 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, p.18-19.
 603 Ibid, p.20.
 604 Ibid.
 605 Préfecture de Gikongoro, Est du Rwanda.
 606 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, p.20.
 607 MARTIN I., After genocide..., p.13.
 608    voir        Annexe       22   : "La guerre civile".
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traumatisante pour la population609 font régner la peur et induisent un blocage de la justice comme
de l'aide internationale. Il en découle une déstabilisation du pays peu propice à la nécessité de la
réconciliation  nationale, comme le montre la direction prise par le régime.

 

 C. Le tournant autoritaire et extrémiste
 

 1 Le remaniement ministériel d'août 1995
 
 La situation décrite va aboutir à une crise entraînant un premier remaniement ministériel,
le 28 août 1995. Le Premier ministre Twaguramungu donne sa démission et le 29 août, quatre
ministres sont limogés: celui de l'Intérieur, Seth Sendashonga610, de la Communication, Immaculée
Kayumba,  de l'Information, Jean Baptiste Nkuriyingoma et celui de la Justice, Alphonse-Marie
Nkubito. Les raisons de leurs limogeages  prouvent à elles seules le tournant autoritaire pris par le
régime. Le ministre de l'Information s'est vu reproché sa liberté d'expression611 tandis que la
ministre de la Communication, pourtant tutsie, avait eu le tort de ne pas couper le service des
télécommunications et donc de permettre aux ministres d'informer le monde entier des
changements au sein du gouvernement.612

 
 Une analyse plus poussée de ce remaniement à travers les informations publiées par

Libération613 montre la prédominance des services secrets dirigés par des militaires, dans le
gouvernement. La DIM avait désigné un groupe de ministres catégorisés comme "ennemis
internes".614 Mis à part Kanyarengue, Seth Sendashonga, ancien militant du RPF et Kayumba, les
autres ministres étaient tous hutus du MRD ou du PSD. On peut conclure à une volonté d'éliminer
les politiciens hutus du gouvernement. On peut aussi observer un début des divisions intra-tutsis
ougandais qui s'exacerbèrent par la suite. La vie en exil a, en effet, effacé les anciennes différences
héréditaires pour les remplacer par des solidarités basées sur le pays qui les a abrités en tant que
réfugiés.615

 

 2 Le double jeu du gouvernement
 
 La structure du gouvernement rwandais est duale; elle comprend une face officielle et une
face officieuse.616 Du côté de sa structure administrative officielle, on trouve le président hutu de
la République rwandaise, Pasteur Bizimungu, mais le vrai maître du pays est le général Paul
Kagame. Parallèlement à une apparence gouvernementale, le réseau du FPR, tant civil que
militaire constitue un gouvernement officieux et contrôle le processus de décision.617 Les quelques
hutus ayant un haut poste de responsabilité dans le gouvernement ou l'administration locale, ont,
dans l'ombre, "un ange gardien tutsi".618 En d'autres termes, le gouvernement rwandais place aux
plus hauts postes officiels du gouvernement des hutus malléables qui sont secondés par un tutsi
ayant l'effectivité du pouvoir de décision. Les premiers postes n'ont aucun pouvoir réel, celui-ci est

                     
 609    voir        Annexe       24   : "L'insécurité".
 610 Seth Sendashonga a été assassiné le 16 mai 1996 à Nairobi où il s'était réfugié. Il ne cessait de dénoncer "les
crimes commis" au Rwanda par la "dictature militaire" issue du FPR et les extrémistes hutus. Il s'apprétait à
témoigner devant le TPIR. Il connaissait les dossiers sensibles. Le gouvernement est accusé d'avoir commandité
le crime mais il dément. OURDAN R., "Un ancien ministre rwandais a été assassiné au Kenya", Le Monde, 19-
05-98, p.3.    
 611 Il avait osé évoquer le conflit entre le Premier ministre et le Général Kagame, devant des journalistes.
PRUNIER G., Rwanda, 1959-1996, histoire d' un génocide, p.437.
 612 Ibid.
 613 SMITH Stephen, "Le Rwanda passé au crible du renseignement militaire", Libération , 18-07-95.
 614 On trouvait les ministres renvoyés, mais aussi le ministre des Finances, Marc Ruganera, du PSD; le colonel
Kanyarengwe, président nominal du RPF, ministre des Services publics et vice-Président ministre.
 615 PRUNIER G., "The political situation, June 1997", p.4.
 616 PRUNIER G., Rwanda, 1959-1996, histoire d' un génocide, p.439.
 617 Ibid, p.438.
 618 Ibid, p.439.
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laissé aux "deuxièmes rôles".619

 

 3 Le remaniement de mars 1998
 
 Le deuxième remaniement ministériel du 27 mars 1998 en offre un exemple probant. La
démission du colonel Kangarengwe a entraîné des mutations et des limogeages qui, s'ils apparaissent
infimes extérieurement, ont des conséquences majeures pour la situation politique rwandaise.620 A
l'origine de sa démission, on trouve son soutien au Préfet Ignae Karuhye dans sa lutte pour la fin de
l'insécurité et des violations graves des droits de l'homme dans la Préfecture de Ruhengeri. On doit
ajouter qu'issu de cette Préfecture, les autorités tutsies lui reprochaient la protection accordée aux
hutus dans cette région fortement touchée par la guerre civile.621 On peut déjà s'étonner que ce
hutu modéré qui avait rejoint le FPR en exil, et avait été nommé à sa tête, soit resté si longtemps
dans les "sphères du pouvoir". Il avait été désigné vice Premier Ministre en juillet 1994 et affecté
au Ministère de la Justice suite au remaniement ministériel d'août 1995. Mais ses fonctions étaient
devenues essentiellement honorifiques. Isolé, menacé de mort, il n'avait plus aucun pouvoir. Seul
hutu à l'indépendance politique véritable, son retrait du gouvernement marque l'élimination de
toute représentation hutue et la fin effective du gouvernement dit de "coalition".622 Son
remplacement au Ministère de l'Intérieur, par Abdul Karim Harerimana, homme politique affable
mais sans poids politique, est un autre changement consternant.623

 
 La nouvelle orientation prise par le gouvernement est également lisible dans les mutations.
Marc Ruganera, un des derniers survivants du PSD et homme politique autonome, a ainsi été
transféré du Ministère des Finances à un Ministère fantôme spécialement créé pour le rendre
inactif.624 Il a été remplacé par Jean Birara, expert qualifié et technocrate, mais non investi dans
la politique, donc facilement manipulable.625 C'est le but recherché par les autres mutations:
donner des postes exécutifs clé à des personnes sans ambition politique qui, pour différentes
raisons, se montreront complaisants envers le gouvernement.626

 
 Ce remaniement ministériel a été effectué en quarante huit heures, sans consultation
extérieure du pouvoir exécutif. Ce qui est une preuve, selon nous, du caractère autoritaire de ce
pouvoir. Pour nous aussi, les autorités FPR au pouvoir semblent même devenues totalement
extrémistes. En effet, même les tutsis, s'ils sont trop modérés, ne sont pas à l'abri d'une mise "hors
d'état de nuire". C'est le cas de Patrick Mayimpaka, tutsi, mais ancien réfugié du Canada et donc
sans réseau d'influence. Egalement considéré comme trop modéré au sein du FPR, Patrick
Mazimpaka a perdu son titre de Ministre de la Réhabilitation et des Affaires Sociales pour être
nommé Ministre au sein du Bureau Présidentiel. Surprenant ? Pas autant qu'on pourrait le croire si
l'on sait que le Président Pasteur Bizimungu a déjà son ange gardien en la figure du colonel tutsi
ougandais Franck Mugambage...627

 
 Les massacres de Kibeho et ceux de Kanaba et de Nyungur, la formation d'un nouveau

gouvernement en août 1995, évinçant les derniers modérés ont donc accompagné un durcissement
du gouvernement envers les problèmes d'insécurité au détriment des urgences que sont la mise en
oeuvre de la justice et la surpopulation des prisons.628

 

                     
 619 PRUNIER G., Rwanda: "The political situation, June 1997", p. 8.
 620 Ibid, p.5.
 621 Ibid, pp.4-5.
 622 Ibid, p.5.
 623 Ibid.
 624 Le Ministère du Tourisme, des Mines et des Arts, qui, on peut s'en douter, n'a pas lieu d'exister au Rwanda.
Mais Ruganera avait le tort, lorsqu' il était Ministre des Finances, de contester le versement de sommes d'argent
importantes aux responsables militaires, de manière illégale et sur simple demande.., Ibid, pp.6-8.
 625 Ibid, p. 6.
 626 Ibid, p. 7.
 627 Ibid, p. 6.
 628 BOLOMEY D., "Il faut arrêter les responsables du génocide", Liberté, octobre 1995, p.8.
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 D. Bilan
 
 Quatre années après la fin du génocide et l'arrivée au pouvoir du FPR, parti politique tutsi,

quels sont les changements au Rwanda? aucun ou presque, ou juste en façade comme l'est du moins
en apparence, toute la politique et la composition du gouvernement rwandais plusieurs fois
remanié.
 
 Les massacres de tutsis rescapés, témoins gênants, et de hutus à qui le régime reproche
d'être une menace à sa propre survie plus qu'à celle de sa population, continuent, tout simplement.
L'accusation de génocide devenait, avec le temps, un alibi bien utile dans la forme plus qu'un
moyen de lutter contre l'impunité dans le fond. Qu'est-ce qui a changé? Rien. La guerre déclenchée
en 1990 par les premières incursions de l'armée du FPR, sur le territoire rwandais, a juste été
suspendue par une horreur plus grande encore: le génocide rwandais d'avril à juillet 1994. La guerre
continue donc, sauf que les rebelles guérilleros ont changé de camp: ils ont maintenant le pouvoir,
tandis que les hutus qui gouvernaient le pays avant le génocide sont réfugiés et se battent pour la
reconquête du pouvoir perdu. Une chose a changé cependant, les "âmes" sont "mortes".629

 
 La vie continue, mais plus par devoir que par choix. Chacun, quelque soit son statut social,

son appartenance ethnique ou ses idées, doit vivre avec le souvenir de sa famille massacrée sous ses
yeux impuissants ou avec son meurtre commis sous la menace de la machette, et avec la peur de la
mort toujours présente. Chacun doit accepter de vivre pour les morts, pour témoigner, parce que la
vie est devenue plus précieuse peut-être. Mais ces personnes là, pleines de remords, de regrets ou de
haine doivent vivre avec la menace de la vengeance exercée par l'autre et  accepter la colonisation
de leur pays par les réfugiés tutsis de la première vague de 1959-1960, celle des "anciens
dossiers"630 qui n'ont jamais vécu au Rwanda et ne parlent même pas la même langue que leurs
frères tutsis, restés au pays.
 
 Le même enchaînement de haine, de violences impunies, le même silence imposé à la
presse d'opposition et finalement au peuple tout entier que l'on accuse toujours de quelque chose.
La même radio nationale, outil de propagande enfin, si ce n'est qu'elle s'appelle Radio Rwanda au
lieu de Radio des Mille Collines.631 Les "abakada" sont le reflet de la milice interahamwe du régime
extrémiste hutu, antérieur au génocide. Les jeunes qui forment ce réseau de la base du FPR dans les
campagnes, font régner la terreur d'être arrêté parmi les hutus, particulièrement dans les
collines.632

 
 Au delà des violations continuelles, massives et sérieuses des droits de l'homme, c'est toute
la stabilité du pays qui est en jeu. Dans l'espoir de reconstruction, il faut qu'une solution soit
trouvée à la surpopulation carcérale. Car il est important de sauvegarder le retour à la paix par la
réconciliation nationale. A terme, l'espoir d'un développement axé sur le respect des droits de
l'homme fondamentaux, ne peut être envisagé tant que les détenus sont les otages exclusifs du
gouvernement. Pour chaque tutsi ou soldat de l'APR qui décède, un prisonnier perd la vie ou un
hutu, la liberté. Si les parties en conflit venaient à discuter pour enfin établir la paix et un début de
réconciliation, les détenus seraient un argument et un poids fort du côté du gouvernement.
Amnesty International pense d'ailleurs que certaines exécutions extrajudiciaires de prisonniers sont
des actions de représailles des soldats et de l'APR suite aux attaques des groupes armés d'opposition
hutus.633 Dans un rapport d’Amnesty International paru en septembre 1995, la relation très forte
entre impunité et insécurité était déjà annoncée.634 Nous sommes persuadés que la lutte contre

                     
 629 Expression de Rémy Ourdan dans son article "Aux pays des âmes mortes". Le Monde, 31-03-98.
 630 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, pp.10-11.
 631 Radio sous contrôle du gouvernement hutu qui lançait des appels aux meurtres et à la haine raciale, donnant
même des listes de noms de personnes à éliminer.
 632 PRUNIER G., Rwanda, 1959-1996, histoire d' un génocide, p.434-435.
 633 Amnesty International, Recrudescence alarmante des massacres, p.9.
 634 « Avec le sentiment d’impunité qui va croissant dans la région entourant le Rwanda et le Burundi, les
membres de l’ancienne armée rwandaise et les milices se sentent renforcées, et l’insécurité et les violations des
droits de l'homme pourraient aller croissant ». BOLOMEY Daniel, "Il faut arrêter les responsables du génocide",
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l'impunité doit d'abord passer par un retour à la sécurité avant qu'un lien avec les droits de l'homme
puisse être établi.  
 

 C'est pourquoi, la réconciliation politique doit être recherchée au Rwanda;
malheureusement, le gouvernement ne la place pas en tête de ses priorités. Il privilégie le
rétablissement du contrôle politique et militaire sur son territoire et ses ressources. Après
seulement, vient la volonté de juger les responsables du génocide de 1994.635

                                                                 
p.8.
 635 MAKINDA S.M., Revisiting Rwanda: Reconciliation Postponed, The World Today, p. 125, May 1996.
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 CONCLUSION
 
 

 Aujourd'hui, tant la communauté internationale que le gouvernement rwandais ont un
comportement qui nous laisse un goût amer.

 
 Le rôle des OI et ONG dans les crises humanitaires et les conflits armés non internationaux

est de plus en plus controversé. Le Rwanda a été le terrain de prédilection pour les organisations
humanitaires. Certaines voulaient véritablement apporter une assistance humanitaire pour un
peuple et des réfugiés dans le besoin. D'autres recherchaient prioritairement les fonds financiers
faciles à obtenir.636A la fin de l'année 1995, on comptait jusqu'à 150 OING sur le terrain.637 Pour
certaines, les relations avec le gouvernement étaient très mauvaises, parce qu'elles ne respectaient
pas assez les lois rwandaises et critiquaient trop ouvertement le gouvernement; d'où le renvoi de 38
d'entre elles en décembre 1995638 dans des circonstances critiquables.639 Cette intervention
humanitaire, fortement contestée, est donc un terrain privilégié d'analyse des limites de l'aide
internationale.
 
 Les humanitaires et les représentants d'organisations internationales ont été placés devant
un cruel dilemme: d'un côté l'impossibilité de rester inactifs et de l'autre les conséquences néfastes
de l'aide devenue un instrument du pouvoir politique ou des rebelles. Les ex FAR et les miliciens
avaient pris les réfugiés en otages dans les camps. Ainsi, grâce aux rapports du HCR et d'Amnesty
International relatant les exactions et tueries commises par les troupes de l'APR640, les véritables
génocidaires ont-ils dissuadé les réfugiés hutus et tutsis modérés de rentrer au Rwanda? Le
détournement de l'aide matérielle et alimentaire, revendue aux réfugiés déjà misérables, était aussi
une pratique courante. Enfin, et c'est le principal reproche adressé aux organisations d'aide aux
réfugiés, les camps ont permis aux interhamwes et ex-FAR de poursuivre leur entraînement
militaire et de se réarmer en toute sécurité.641 Ces organisations humanitaires ont donc, en quelque
sorte, servi à préparer les incursions militaires au Rwanda à partir de novembre 1996.642 Elles se
sont ainsi involontairement rendues complices des génocidaires afin de sauver les survivants
réellement victimes. D'où l'interrogation de MSF face à l'insécurité des travailleurs étrangers dans
les camps et à leur militarisation: jusqu'où l'aide humanitaire est-elle soutenable?643

 
 Il semble que le gouvernement rwandais utilise le souvenir du génocide pour servir ses fins

politiques.644 Ce statut de victime lui permet non seulement d'avoir le soutien de la communauté
internationale dans sa lutte contre la guérilla hutue, mais aussi de commettre de très graves
violations des droits de l'homme.645 En effet, celles-ci sont aussitôt légitimées par la nécessité de
punir les coupables et de protéger les survivants, au nom des impératifs de stabilité et de
réconciliation si chers à la communauté internationale. Cela est grave, non seulement d'un point

                     
 636 MAKINDA S. M., "Revisiting Rwanda: Reconciliation postponed", p.128.
 637 Steering Committee of the Joint Evaluation of Emergency Assistance to Rwanda, The International response
to conflict and genocide: Lesson from the Rwanda experience humanitarian aid and effects, March 1996,
pp.152-153.
 638 Ibid, p.97.
 639 Ce qui a noirci la réputation du Rwanda a été le fait que beaucoup étaient françaises et que le matériel et
l'argent de ces OING ont été confisqués par le gouvernement, MAKINDA S.M, "Revisiting Rwanda:
Reconciliation Postponed", p. 128.
 640 Amnesty International, Rwanda, L'armée patriotique rwandaise responsable d'homicides et d'enlèvements,
avril-aout 1994, Londres. AFR 47/16/94.
 641 Médecins Sans Frontières, Breaking the circle: activities in and around Rwanda, décembre 1994, p.13.
 642 Ibid, pp.3 et 16.
 643 Ibid, p.16 et     Voir        Annexe       25   : "L' implication des organisations humanitaires dans les camps de réfugiés".
 644 Ibid.
 645 En affirmant dans une interview accordée au journal Le Soir: " Quant à moi, je ne veux pas que l'on dise que
j'utilise l'argument du génocide pour tenter de susciter la sympathie. Tout le monde sait ce qu'il s'est passé, à
chacun de savoir comment il doit réagir", nous pensons que le Général Kagame reconnaissait implicitement,
malgré lui, une certaine utilisation du génocide par son gouvernement. BRAECKMAN Colette, "Les belges sont
les bienvenus au Rwanda ", interview de Paul Kagame, Le Soir , 20-01-98, Bruxelles.
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de vue humain, mais aussi du point de vue de la crise rwandaise. Les autorités rwandaises semblent
préférer la solution du laisser faire, à savoir, se servir des détentions à très long terme, sans procès,
comme un substitut naturel à la justice.646 Pour le Rwanda, il ne semble pas justifiable d'investir ses
fonds financiers si précieux dans les prisons, pour des personnes accusées de génocide. Le
désengorgement des prisons par la libération des détenus sur lesquels pèsent des charges trop
minces ou inexistantes, n'est pas envisageable tant que :

 - l'insécurité et la guérilla hutue continuent à être la principale préoccupation du
gouvernement.

 - les prisonniers sont, en quelque sorte, des "prisonniers de guerre".647

 - la possibilité d'exécuter les détenus est un moyen de pression contre les ex-FAR et les 
miliciens hutus. 

 Le gouvernement tutsi du Rwanda donne l'impression de se décharger de ses obligations envers les
détenus, pour se concentrer sur les problèmes de "sécurité"648 et de répression de la rébellion hutue.
 

 Le Centre des droits de l'homme à Genève n'a pas réussi à s'adapter à une crise de
l'amplitude et de la gravité de celle du Rwanda. Il n'a pas su répondre rapidement et adéquatement
aux besoins immenses et inédits des droits de l'homme au Rwanda. L' œuvre accomplie par les
humanitaires et les spécialistes des droit de l'homme a cependant été considérable, étant donné les
nombreuses contraintes que nous avons soulevées. Les conditions de détention semblent
s’améliorer.649 Les OI et OING ont mis l’accent sur l’amélioration des conditions des détenus dans
les centres déjà existants après avoir, à un moment, agi selon deux axes: l’amélioration des
conditions carcérales et l’agrandissement des capacités d’accueil. L’amélioration directe des
conditions de vie dans les cachots s’est faite à travers l’action du CICR650et du Fonds Spécial pour
le Rwanda du PNUD qui a bénéficié de plusieurs aides bilatérales.651 Mais il serait nécessaire d'agir
davantage pour les cachots et des centres de détention militaires.652 La communauté
internationale devrait aussi faire pression sur le gouvernement afin que la séparation des catégories
de détenus exigée dans les instruments internationaux des droits de l'homme soit effective, au
moins pour les mineurs. Il serait préférable de cibler l'aide sur l'amélioration des conditions de vie
dans les centres de détention existants plutôt que d'agrandir les prisons, cette solution ne servant
qu'à permettre au gouvernement d'arrêter encore plus de personnes. Ensuite, il serait nécessaire
d'instaurer dans les prisons, des endroits réservés aux détenus ayant décidé de bénéficier des
avantages du système de confession.653 Il faudrait enfin, aider massivement le système judiciaire
rwandais pour accélérer les enquêtes et permettre aux procès de  se dérouler dans un esprit de
justice et d'équité, sans exiger une conformité absolue aux normes internationales.

 
 Il est important de ne pas négliger le risque que le système judiciaire, en tant qu'instrument

de paix et de réconciliation au Rwanda, soit mis en péril par le fait que beaucoup trop de rwandais
ne se reconnaissent pas dans l'Etat rwandais ni dans la justice rwandaise. Ils ont le sentiment que, si
justice il y a, c'est uniquement celle des vainqueurs. Pour y remédier, il faut veiller à ce que le
système judiciaire soit représentatif de la diversité ethnique du Rwanda et que les magistrats et le
personnel judiciaire soient aussi hutus. La communauté internationale a contribué à ce problème en
ne recrutant et ne formant presque que des tutsis. Si une telle situation perdure, la justice portera à
croire qu'elle est biaisée et cela va à l'encontre de son but.654 L'aide internationale promise pour la
réhabilitation du système judiciaire, notamment celle de l'Opération sur le terrain de l'ONU pour

                     
 646 Amnesty International, Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, September
1995, p.10-11
 647 SCHABAS W. A., Criminal Law Forum, p. 548.
 648 ou, accroître cette insécurité dans le pays, obstacle fondamental à la paix et la réconciliation
 649 VANDEGINTSE S., "Poursuite des présumés responsables du génocide et des massacres politiques devant
les juridictions rwandaises", L'Afrique des Grands Lacs, Annuaire 1996-1997,  pp.120-121.
 650 Le Danemark a récemment donné des fonds au CICR pour ces projets. VANDEGINSTE S., "Justice for
Rwanda and International cooperation", p.8.
 651 Le PNUD a ainsi pu verser 5.000 US $ à chacune des 12 Préfectures afin de financer les travaux les plus
urgents dans les cachots, Ibid.
 652 Ibid.
 653 Ibid,  p. 9.
 654 Ibid, p.22.
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les droits de l'homme, a été fournie trop lentement655 et en quantité inférieure aux promesses.656

Le gouvernement rwandais a ainsi pu arguer de l'absence de ressources matérielles et financières,
pour justifier la surpopulation carcérale, les arrestations arbitraires et les lenteurs du système
judiciaire.657 Les pays donateurs devraient donc lui faire comprendre que le manque de ressources
ne peut être invoqué pour expliquer les violations des droits de l'homme et faire pression pour qu'il
dénonce publiquement les violations du droit international humanitaire et des droits de l'homme
perpétrés par les troupes de l'APR.

 
 A long terme, d'autres solutions s'imposent au nom de la lutte contre l'impunité et surtout
d'un impératif humanitaire: les détenus sont, de facto, condamnés à mort sans jugement. Pour le
moment, on peut encore espérer dans la capacité du système judiciaire à prouver que l'impunité
n'existe pas et que la justice passe. Mais cet espoir est fragile658, les 130 000 détenus ne pourront
pas, matériellement, être jugés. Il reste à la communauté internationale, désireuse de sauver la face,
à trouver des solutions courageuses et innovantes659 afin d'aider le personnel judiciaire rwandais
dans sa tâche de Titan.
 

 Tout d'abord, il faudrait trouver un moyen efficace de remplacer les Commissions de triage
afin de régulariser la situation des détenus arrêtés arbitrairement ou contre qui les charges ne sont
assez pas lourdes.660 Dans cette optique, il serait louable qu'une force internationale de juristes soit
uniquement consacrée à la surveillance du tri des différentes catégories de prisonniers, afin que les
décisions soient prises en toute impartialité. Cette force pourrait également être composée
d'officiers de police judiciaire, de magistrats et avocats qui aideraient directement l'administration
judiciaire tout en s'assurant du caractère juste et équitable des procès. Ils effectueraient, par
exemple, le travail des observateurs internationaux qui surveillent le caractère démocratique des
élections, mais au niveau judiciaire. A notre avis, c'est au niveau de la phase consistant à régulariser
les détenus incarcérés et libérer ceux contre lesquels les charges sont trop faibles ou inexistantes,
que l'aide directe étrangère sera la plus efficace et la mieux acceptée par la population. Ensuite, on
pourrait décider de ne juger que les décideurs et les planificateurs du génocide, pour libérer tous ceux
qui ont tué sous la menace ou ont exécuté des ordres sous l'effet de l'alcool et de la propagande.
Cela est notamment l'avis de M. Lazzarini,661 chef de la délégation CICR au Rwanda d'avril 1995 à
avril 1996, qui ne voit d'autre solution que celle-ci au problème judiciaire rwandais.662 Enfin, nous
estimons que cette  solution appelle à agir sans délai pour lutter contre les actes de vengeance et
les représailles envers les prisonniers libérés, en appréhendant les auteurs de telles actions et en
procédant à des campagnes d'information de la population aux procédures légales d'arrestation: des
dénonciations sans preuves vérifiables, ne suffisent pas à faire arrêter quelqu'un.663 Dans l'impératif
de lutte contre l'impunité et de réconciliation nationale, il est souhaitable que les personnes
libérées demandent publiquement pardon. Une autre manière intelligente de leur faire "payer leur
crimes" et d'assouvir l'esprit de vengeance de la population  serait de les condamner à des travaux
d'utilité collective. Nous proposons une application locale de cette sentence afin que les victimes
survivantes puissent voir les condamnés purger leur peine ou mieux encore travailler gratuitement
à la reconstruction des maisons ou dans les champs des familles qu'ils ont endeuillées. Cette

                     
 655 Joint evaluation of Emergency Assistance to Rwanda, Rebuilding post-war Rwanda,  Paris 1996, p.12.
 656 Ce n'est qu'en janvier 1995 que les donateurs se sont réunis. Sur les 700 millions de dollars promis,
seulement 10% étaient arrivés un an plus tard. BRAECKMAN C., Terreur Africaine, 1996, p.289.
 657 Amnesty International, Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, September
1995,  p. 11.
 658 DUBOIS O., "Les juridictions pénales nationales du Rwanda et le Tribunal International", p.777-778.
 659 SCHABAS W..A, Criminal Law Forum, p.559.
 660 Amnesty International, A Call for action by the international community, September 1995, p.14
 661 M. LAZZARINI, entretien.
 662 Le vice-Président Paul Kagame s'est récemment exprimé au sujet du règlement judiciaire des présumés
génocidaires en ces termes: " A propos de la justice, il nous faut aller de l'avant, séparer les cas des auteurs
directs du génocide de tous les autres. Pour ceux-là, il faut innover: ils pourrraient contribuer à la reconstruction
du pays, réparer des routes, construire des maisons pour les survivants, cultiver leurs propres champs. Le travail
lourd peut aussi être une punition". BRAECKMAN C., "Les belges sont les bienvenus au Rwanda", interview
de Paul Kagame, Le Soir, 20-01-98, Bruxelles.
 663 Amnesty International, Rwanda et Burundi: Le retour au pays, rumeurs et réalités, février 1996, p. 57.
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solution est très proche de la justice traditionnelle664 et des idées du gouvernement.665 La
procédure d'aveu prévue par la loi organique rwandaise du 30 aout 1996 est une ouverture dont il
faudrait profiter.

 
 M. Lazzarini666 ajoute que la solution judiciaire n'a lieu d'être mise en place sans un volet

politique.667 Ceci est, à notre avis, une opinion avisée. Il ne sert à rien de rechercher une solution
au problème de la justice au Rwanda si on ne met pas fin à la guerre civile, qui, par massacres,
vagues de réfugiés de grande ampleur et violations impunies des droits de l'homme, empêche tout
développement. Tant que le Rwanda ne sera pas sur le chemin du développement et que la
pauvreté extrême sera la seule vision d'avenir de la population, les massacres continueront, et la
guerre aussi. La recrudescence de l'insécurité au Rwanda est d'ailleurs néfaste pour les progrès du
système judiciaire. Si l'on prend l'organisation "Avocats sans Frontières", par exemple, on peut
s'inquiéter qu'elle ne puisse pas assister aux procès qui se déroulent dans les préfectures de Kibuye,
Gisenyi, Ruhengeri et Cyangugu.668 Cela signifie donc que les garanties judiciaires pourront être
violées à l'abri de tous regards extérieurs et que l'assistance judiciaire sera considérablement réduite.
De même, ni le CICR, ni l'Opération sur le terrain de l'ONU pour la protection des droits de
l'homme ne peuvent effectuer leur travail dans les Préfectures du nord et de l'ouest du  Rwanda
depuis l'année 1996. M. Martin669, qui considère le facteur politique comme le principal obstacle à
la réussite de l'Opération droits de l'homme, nous a renforcé dans notre sentiment que tant que la
situation politique n'aura pas évolué, nous serons impuissants et dans l'impasse maintes fois
soulevée par les personnes qui ont travaillé au Rwanda.

 
 L'ethnicisme dans cette guerre civile larvée qui déstabilise le Rwanda depuis 1994, n'est que

le moyen des hommes politiques, tant hutus que tutsis, de masquer leur soif de pouvoir. Pour ces
extrémistes, il n'y a point d'arguments politiques, économiques et sociaux, seulement des
arguments ethniques670 parce que c'est plus facile. Si l'origine du génocide avait uniquement été
ethnique, pourquoi tant de hutus "dits" trop proches du pouvoir ou "modérés" seraient-ils morts de
leur objectivité ? Comme le disait, avec raison, Mme Saulnier,671 au Rwanda, il y a une tradition:
pour battre son adversaire politique, il faut l'abattre. La solution au Rwanda est en grande partie
politique, le rapport du Sénat Belge a bien montré les implications du génocide en termes de
"violencratie". 672 Ce n'est pas contre l'impunité des massacres qu'il faut lutter mais contre la
tradition de l'élimination physique de l'adversaire politique. Alors, la meilleure solution pour aider
le Rwanda à se développer et à sortir de sa convalescence, ne serait-elle pas la démocratie ? Oui,
nous le pensons. Des élections démocratiques établies après la fin des hostilités obligeraient à la
reconnaissance qu'il y a bien conflit armé interne et non pas troubles internes. Il faudrait
cependant qu'une opposition existe.673 Mais l'"ironie" de la situation rwandaise est que si la
"démocratie," au sens occidental, devait exister, elle donnerait la majorité aux hutus et, étant
donné le génocide de 1994, comment croire que la réconciliation serait possible674? Pourtant une
solution politique doit être trouvée. Il faut reprendre le processus de paix entamé par l'Accord de
Paix d'Arusha et auquel le génocide est venu mettre fin. Mais il faudrait négocier ces accords de
paix en acceptant l' idée que si le génocide a eu lieu, c'est que cet accord avait des défauts. Nous
pensons qu'un gouvernement représentatif de la répartition ethnique serait le seul acceptable par la
population, mais à deux conditions675: sa formation devrait avoir lieu sous la surveillance de
                     
 664     Voir Annexe 26   : "La loi traditionnelle concernant la peine".
 665 Voir supra note 663.
 666 M. LAZZARINI, entretien.
 667 Ce qui est également l'avis de Pierre ULIMUBENSHI, étudiant rwandais à Genève.
 668 VANDEGINSTE S., "Justice for Rwanda and international cooperation", p.14.
 669 M. MARTIN, entretien
 670 ERNY P., Rwanda 1994, 1994, pp.23-46.
 671 Juriste MSF; dans le Documentaire de M. LAFFONT, Rwanda: maudits soient les yeux fermés, 1995.
 672 Selon ce rapport, au printemps 1992, l'ambassadeur belge au Rwanda évoquait "un état-major secret chargé
de l'extermination des tutsis afin de résoudre définitivement, à leur manière, le problème ethnique au Rwanda, et
d'écraser l'opposition hutue intérieure". OURDAN R., " Les yeux fermés", Le Monde , 01-04-98.
 673     Voir        Annexe       23:    "L'absence d'opposition démocratique".  
 674 MAKINDA S. M., "Revisiting Rwanda: Reconciliation postponed", p.126.
 675 Solution imaginée avec M. ULIMUBENSHI, rwandais.
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l'ONU, et la nouvelle constitution devrait instituer des mécanismes clairs de protection des
minorités assortis de moyens efficaces de contrôle. Alors, seulement on pourra remédier au
déséquilibre ethnique et progressivement, peut-être, effacer la haine interethnique qui a solidement
imprégné la mentalité de chaque rwandais.676    

 
  Un moyen de mettre fin à la guerre677 et à l'insécurité678, recommandé par de nombreuses

ONG, dont Amnesty International,679 serait d'empêcher les transferts d'armements à destination
des ex-FAR et de la milice hutue. Il est vrai que, si les armes arrêtaient de circuler librement
comme c'est le cas actuellement au Rwanda et dans toute la région des Grands Lacs, les incursions
armées seraient freinées et les massacres moins nombreux.680 Mais nous ne soutenons une telle
position qu'à condition que l'on désarme l'armée rwandaise actuelle, ce qui est impossible et
indéfendable. Pourtant, si les deux parties impliquées dans la guerre ne sont pas soumises aux
mêmes règles, cela correspondrait de facto à favoriser l'armée du FPR tandis que les rebelles de la
guérilla hutue feraient appel aux armes traditionnelles pour défendre leurs intérêts. La situation ne
changerait pas, sauf que la communauté internationale aggraverait la crise en renforçant, une fois
de plus, un pouvoir ethnique par rapport à un autre. Un embargo sur les armes serait par contre le
moyen le plus efficace de mettre fin à la militarisation du gouvernement et à l'insécurité. Cet
embargo serait imposé par une résolution du Conseil de Sécurité au titre de l'article 41 du chapitre
VII de la Charte des Nations Unies. Il serait en effet relativement aisé de démontrer que la crise
rwandaise est une menace contre la paix et la sécurité dans la région des Grands Lacs. De plus,
même si ce n'est pas encore reconnu officiellement, le Rwanda pourrait être accusé, avec
l'Ouganda, d'avoir commis un acte d'agression681 en soutenant les rebelles congolais banyamulenge
dans leur guerre contre le régime du Président Kabila en RDC.682

 
 C'est pourquoi le règlement politique de la crise rwandaise ne pourra avoir lieu sans tenir

compte de sa dimension régionale.683 La RDC et la Tanzanie ont la responsabilité de promouvoir
la stabilité au Rwanda et de veiller à ce que leur territoire ne serve pas à réarmer les rebelles, les
protéger les aider ainsi à se réorganiser pour déstabiliser le gouvernement rwandais.684 L'Ouganda
et le Burundi devraient cesser de soutenir aveuglément le régime actuel. Des pays comme le Kenya
seraient avisés d'extrader les hauts responsables des crimes sous la juridiction du Tribunal Pénal
International, afin de  ne pas freiner son travail. L'Angola, déchirée par une guerre civile déjà
ancienne et latente, et possédant une des meilleures armées africaines685, est également une
puissance régionale incontournable pour l'équilibre de la région. La guerre qui déchire  la RDC
depuis le 3 août 1998 a révélé les véritables alliances dans la région des Grands Lacs. Paul Kagame
et Yoweri Museveni, les présidents rwandais et ougandais sont venus renforcer la rébellion des
banyamulengues. Ceux-ci se sont retournés contre Kabila qu'ils avaient aidé à prendre le pouvoir,
avec le soutien militaire de l'Ouganda, de l'Angola et du Rwanda. Le Rwanda et l'Ouganda veulent
prioritairement éliminer les rebelles hutus et le groupe armé d'opposition au Président Museveni en

                     
 676 ERNY P., Rwanda 1994, 1994,  pp.110-111.
 677     Voir        Annexe       22   : "La guerre civile".  
 678           Voir        Annexe       24   : "L'insécurité".
 679 Rwanda and Burundi: A Call for action by the international community, September 1995, p.35-36.
 680 C'est ce qui a, en partie, motivé la création d'une commission d'enquête sur la circulation des armes et le
réarmement illégal de l'ancien gouvernement et des milices hutues. Conseil de Sécurité, Résolution 1161 du 9
avril 1998. Nous pensons cependant qu'il serait opportun que l'on s'intérresse aussi aux tranferts d'armes destinés
à l'armée rwandaise et aux ventes d'armes du Rwanda.
 681 Charte des Nations Unies: Art 39.
 682 AFP, "La République Démocratique du Congo est menacée de partition", Le Monde,  06-08-98, p.2. F. Ch
avec AFP, " Le Congo-Kinshasa rend le Rwanda responsable de la crise qu'il traverse". AFP "Le président
Kabila menace de porter la guerre au Rwanda", Le Monde, 08-08-98 p.4. AFP "Kinshasa accuse l'Ouganda de
participer à la rébellion au Congo", Le Monde, 11-08-98, p.3. FRITSCHER F., "Les Ougandais et les Rwandais
infligent un camouflet au président congolais", Le Monde, 17-08-98. SOTINEL Thomas, "Un président
autoproclamé qui s'est coupé de ses alliés intérieurs et extérieurs", Le Monde, p.2, 16/17-08-98.
 683 Sur les raisons du revirement d'alliances et les implications géopolitiques, voir LAMBROSCHINI Charles,
"Dominos", Le Figaro, p.1, 24-08-98.     Voir        Annexe       16   : "Les implications géopolitiques régionales".
 684 MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p. 238.
 685 CHAMBON Frédéric, "L'Angola observe une neutralité de façade",  Le Monde, p.2, 16/17-08-98.
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établissant une zone-tampon à l'ouest de la RDC. Le Président angolais a préféré opter en faveur
d'un soutien au Président Kabila, après l'annonce par Robert Mugambe du Zimbabwe de son aide
militaire à la RDC.686 Les raisons de sa décision tiennent principalement aux visées territoriales
d'Eduardo Dos Santos687 et à sa volonté d'empêcher les attaques des rebelles de l'Union pour
l'indépendance totale de l'Angola lancés à partir de la RDC.688 Le danger est maintenant réel que
deux blocs - le Rwanda et l'Ouganda contre le Zimbabwe et l'Angola - s'affrontent directement dans
ce pays immense et riche.689 On assisterait alors à un conflit entre l'alliance des Bantous et celle
des tutsis de la "nouvelle Afrique Orientale"690 avec un risque de partition de la RDC.
 
 Ces relations régionales tendues et mouvantes entre les anciens alliés du régime rwandais de
Habyarimana et les nouveaux alliés de Paul Kagame, sont compliquées par l'intervention des
puissances internationales.691 Nous revenons donc à un concept très ancien, aujourd'hui dépassé
mais qui a le mérite de la simplification, le syllogisme d'Aristote:
 A - Les Etats-Unis sont une super puissance soutenant les gouvernements rwandais de Paul
Kagame, ougandais de Yoweri Museveni et de Kabila en République Démocratique du Congo.
 B - Les USA ont les moyens de faire pression sur ces gouvernements.
 C - Les Etats-Unis, nouvelle puissance "protectrice" de la région des Grands Lacs, ont donc un rôle
à jouer dans la crise rwandaise. Ils devraient menacer les gouvernements ougandais et rwandais de
mettre fin à leur soutien économique et militaire si des accords de paix ne sont pas signés et
favoriser une solution politique au Rwanda. Leur silence dans  la guerre en RDC est pour le
moment assourdissant.
 

 Le gouvernement rwandais monopolisé par les extrémistes tutsis du FPR tente de
convaincre la communauté internationale que la réconciliation politique ne sera possible que si les
responsables du génocide sont jugés et punis. Celle-ci, du fait de son sentiment de culpabilité692 et
de son manque de neutralité passé, est en train de fermer les yeux. Attachant trop d'importance
aux informations provenant des médias et journaux gouvernementaux, elle tend à accréditer l'idée
que les victimes sont toutes les mêmes: des survivants du génocide, tués par les hutus infiltrés et
rebelles. La responsabilité du gouvernement rwandais est ainsi presque complètement occultée.
Selon Amnesty International, cela conduit à cette situation dangereuse où "non seulement [les
prises de position de la communauté internationale] passent sous silence les graves violations des
droits de l'homme par les forces gouvernementales, mais elles semblent offrir une forme de
légitimité aux violences exercées contre les hutus".693 Il faut donc prendre en compte les
violations graves des droits de l'homme et les nombreux homicides commis par les soldats de
l'APR.694 De l'avis unanime des experts de la crise rwandaise que nous avons pu rencontrer, il est
totalement irréaliste d'espérer en une quelconque réconciliation nationale pour le moment. Le
climat d'insécurité et de suspicion qui pèse sur chaque personne de l'ethnie opposée est trop lourd
parce que le souvenir du génocide trop présent et que la mort fait partie de la vie quotidienne. Or,
le caractère spécifique du rwandais est dominé par l'esprit de vengeance.695 Ainsi, compte tenu de
la rancœur accumulée, il suffirait qu'un ordre de massacres soit donné et des personnes qui hier

                     
 686 Sur les raisons de l'alliance militaire du Zimbabwe au Président Kabila, voir SOTINEL T., "Les rebelles
congolais se disent prêts à négocier face au risque d'internationalisation de la crise ", Le Monde, p.4, 21-08-98.
LAMBROSCHINI.C., " Dominos", Le Figaro, 24-08-98, p.1
 687 LAMBROSCHINI C., "Dominos", Le Figaro, 24-08-98, p.1.
 688 De plus, le président angolais ne faisait pas confianceà la coalition anti-Kabila, divisée et soupçonnée de
comprendre des éléments de l'Unita. OBERLE Thierry, "La rébellion prise à revers", Le Figaro, 24-08-98, p.3.
 689 Ibid.
 690 OBERLE T. et PRIER Pierre, "RDC: le conflit s'internationalise", "La rébellion prise à revers", Le Figaro,
pp.1-3, 24-08-98. SOTINEL T., "Sept pays ont fait de la République démocratique du Congo le champ clos de
leurs rivalités", Le Monde, 29-08-98, p.5 . LAMBROSCHINI C., "Dominos", Le Figaro, 24-08-98, p.1.
SOTINEL T., " Les rebelles congolais se disent prêts à négocier face au risque d'internationalisation de la crise",
Le Monde, 21-08-98, p.4.
 691 MAKINDA S. M., "Revisiting Rwanda: Reconciliation postponed", p.126.
 692 En laissant le génocide  s'accomplir, elle n'a pas tenu ses engagements: rétablir la paix et la sécurité.
 693 Amnesty International, Recrudescence alarmante des massacres, août 1996, p.15.
 694 VANDEGINSTE  S., "Justice for Rwanda and international cooperation", September 1997, p. 23.
 695 ERNY.P, Rwanda 1994, 1994, pp.165-184.
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partageaient le même repas seront froidement assassinées. Nous estimons donc que l'éducation de
la population aux droits de l'homme par des moyens de communication locaux et planifiés sur une
génération au moins est absolument nécessaire.

 
 La décision du gouvernement rwandais de rompre l'accord signé avec le HCDH de l'ONU
concernant les activités de l'Opération droits de l'homme, est un avertissement. La lutte contre
l'impunité implique un esprit de justice, celle-ci doit s'appliquer à tous, n'en déplaise au
gouvernement rwandais qui ne supportait plus que les spécialistes, par leurs activités de
"monitoring", dénoncent les violations courantes des droits de l'homme dont le gouvernement se
rend responsable: en ne s'intéressant pas au sort et aux conditions des détenus, otages de sa
politique sécuritaire, et en refusant de condamner les membres de son armée qui ont commis des
massacres et des crimes.696 Nous sommes très loin de la réconciliation nationale, si, seuls les
auteurs et exécutants du génocide sont "jugés".
 
 La tragédie rwandaise et l'analyse des réponses tant internationales que nationales à celle-ci
ont révélé des enseignements précieux pour toute intervention future. Le Rwanda a été le lieu de
nombreuses actions menées parallèlement avec pour ambition de résoudre les mêmes problèmes.
Les conséquences des inévitables empiétements qui en ont découlé ont été diverses: confusion des
opérations de maintien ou de rétablissement de la paix de l'ONU, existence d'une double justice,
recoupement des activités de surveillance des violations des droits de l'homme par le Rapporteur
spécial et l'Opération hors siège, concurrence entre les mandats d'organisations internationales et
d'ONG agissant dans les mêmes domaines.
 
 La crise rwandaise a illustré toutes les possibilités de recours à la force par les Nations
Unies: opération de maintien de la paix - avant la crise de 1994 -, force d'imposition de la paix -
fin avril 1994- force multinationale - de fin juin à fin août 1994 - , opération de maintien de la
paix avec une dimension humanitaire - à partir d'août 1994 -, force de police internationale -
novembre 1994 -.697 Devant l'impuissance de l'ONU à rendre fonctionnelles des opérations de
maintien de la paix comme la MINUAR, et lorsque la volonté politique manque, il serait préférable
que les opérations de ce type prennent la forme juridique de l'"Opération Turquoise". Les
opérations de maintien de la paix montées et contrôlées par un pays membre de l'ONU, avec
l'accord du Conseil de Sécurité, auraient l'avantage fondamental d'être très vite opérationnelles sur
le terrain. Mais cela ne doit pas occulter certains désavantages dont le principal est le risque pour
cet Etat d'utiliser un moyen légitimé par l'ONU pour servir ses propres intérêts. L'Opération
Turquoise devrait alors, suite aux critiques qu'elle a suscitées, servir d'exemple pour élaborer des
garde-fous à ce genre d'intervention unilatérale. Il faut éviter toute impression de partialité. Nous
estimons que la neutralité doit conduire à refuser l'intervention d'un pays si ses intérêts
économiques, historiques ou géopolitiques sont trop manifestes.
 
 Le Rwanda est également un terrain d'expérimentation de la future Cour Pénale
Internationale Permanente. L'existence de deux échelons judiciaires travaillant indépendamment
est préjudiciable à leur objectif commun: ne pas laisser des coupables de crimes odieux impunis. En
effet, le Tribunal Pénal International représente la justice internationale pendant que le système
judiciaire rwandais mène ses propres procès. Les personnes recherchées et les chefs d'accusations
sont les mêmes, mais les garanties judiciaires, les peines encourues et les conditions de détentions
sont très différentes. Au départ, le Tribunal international devait presque uniquement juger les
décideurs et planificateurs, tandis que la justice nationale devait s'intéresser aux intermédiaires et
exécutants. Mais le statut du Tribunal, la situation au Rwanda, son éloignement, ses lenteurs et la
non coopération de certains pays accueillant des personnes inculpées par son procureur, ont
convaincu le gouvernement que celui-ci ne pouvait compter que sur sa propre justice. A l'avenir, la
Cour Permanente Internationale devrait coopérer plus étroitement avec la justice nationale en vue
de rendre l'Etat moins hostile aux enquêteurs. Si le gouvernement rwandais et l'ONU s'étaient
entendus sur les catégories de personnes à juger en priorité selon leur degré d'implication dans le
génocide698, les impasses judiciaire et carcérale auraient pu être évitées. C'est la coopération et la
                     
 696  VANDEGINSTE  S., "Justice for Rwanda and international cooperation", September 1997, p.23.
 697 MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p. 227.
 698 Le jugement des planificateurs, organisateurs et manipulateurs du génocide était déterminant.
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complémentarité entre la justice internationale et la justice nationale qu'il fallait rechercher et
mettre en œuvre et non le contraire.
 
 La présence simultanée de la commission indépendante d'experts, du Rapporteur spécial et
de l'Opération hors siège pour les droits de l'homme au Rwanda a impliqué des chevauchements qui
devaient inévitablement conduire à des dysfonctionnements.699 Mais, le véritable problème
concernera le double niveau de décision entre le Centre des droits de l'homme et le Haut
Commissaire. Le fait que l'Opération dépendait à la fois du Rapporteur spécial et, juridiquement du
Haut Commissariat aux droits de l'homme, impliquait une confusion des organes directeurs et des
désaccords entre les structures de commandement.700 L'impression que nous en retirons est que le
Rapporteur spécial représentait le point de vue du Centre des droits de l'homme de Genève, et qu'il
voulait l'imposer à l'Opération. Cette dernière était pourtant bien mieux informée des problèmes
de terrain et des besoins réels et pouvait avoir des points de vue différents de ceux du Centre pour
les droits de l'homme. Les spécialistes, travaillant localement dans des conditions très difficiles,
ont d'ailleurs eu le sentiment d'être un peu abandonnés et leur travail sous-estimé. Ce sentiment
était peut-être renforcé par le fait que leurs rapports d'activités ne pouvaient être accessibles
directement sous leur forme originelle. Les OING ont, comme nous, déploré cette absence de
rapports formels des activités et de conclusions de l'Opération.701 Publiés irrégulièrement et sous
différentes  formes de rapports internes, ils ont donc eu un impact limité et nous ont empêché
d'apprécier exactement l'action des spécialistes sur le terrain ainsi que de connaître leurs
conclusions. Le départ du Rapporteur  spécial a eu lieu sous la pression des autorités rwandaises. Le
mandat du Représentant spécial du secrétaire général de l'ONU702 est plus précis et remédie au
problème du double mandat concernant la surveillance des droits de l'homme que refusait le
gouvernement. Selon le nouveau mandat, il a plutôt pour fonction de faire des recommandations
relatives à l'amélioration des droits de l'homme, d'assurer l'assistance technique au gouvernement
rwandais et la surveillance du fonctionnement de la Commission nationale pour les droits de
l'homme.703 A l'avenir, il nous semble souhaitable que les opérations sur le terrain mises en œuvre
par le HCDH aient davantage d'indépendance par rapport au Centre des droits de l'homme, sans
pour autant devoir choisir entre la nomination d'un Rapporteur spécial et le déploiement d'une
Opération sur le terrain. Il serait simplement judicieux de réfléchir posément aux contraintes du
pays en question et surtout de le faire avec une souplesse d'esprit qui a nettement manqué au
Rwanda. Il conviendrait de créer des mécanismes juridiques garantissant des relations basées sur
l'entraide entre deux organes de protection des droits de l'homme. Nous pensons qu'il est
nécessaire,  lorsque leurs objectifs se recoupent, de les assortir de lignes directrices d'action. Il
faudrait aussi créer des mandats complémentaires et s'inspirer des opérations des Nations Unies
pour les droits de l'homme au Salvador, en Haïti, au Guatemala.704 Il nous paraît tout aussi
indispensable que l'Opération sur le terrain  publie régulièrement ses propres rapports, en tant que
documents officiels de l'ONU afin qu'elle puisse bénéficier d'une existence publique autonome.
Enfin, à l'avenir, les opérations droits de l'homme sur le terrain devraient être plus indépendantes
et protégées par une force militaire internationale lorsque les conflits internes sont aussi intenses
qu'au Rwanda, comme au Cambodge ou en Bosnie.705 La sécurité et la capacité à contraindre un
gouvernement hostile sont, à notre avis, une des clés de réussite de ce type d'opération à l'avenir.
 
 Les conséquences du chevauchement d'activités menées parallèlement se sont aussi
retrouvées au niveau d'organisations internationales et d'OING travaillant au Rwanda. Nous avons
analysé deux types d'actions pour lesquelles la concurrence l'emportait sur une complémentarité
possible et où le chevauchement d'activités a obligé à des compromis. Le CICR et l'Opération sur
le terrain pour les droits de l'homme ont surmonté les difficultés liées à des mandats qui se

                     
 699 OUGUERGOUZ  F., "La tragédie rwandaise du printemps 1994...", RGDIP, p.160-166.
 700 MARTIN I., After genocide: the HRFOR in Rwanda,  p.17.
 701  MARTIN I., p.16.
 702 Résolution 1997/66 du 16 avril 1997.
 703  MARTIN I., After genocide, the HRFOR in Rwanda p.16.
 704 Aucun lien formel n'avait été établi et les relations  entre le Rapporteur spécial et le responsable de l'équipe
droits de l'homme sur le terrain se dessinaient selon les besoins du terrain et les personnalités. MARTIN I.,
After genocide... , p.16.
 705 Ibid.,  p.29.
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recoupaient dans le domaine des actions en faveur des détenus, grâce à une coopération organisée à
travers: "Les instructions ou principes directeurs pour la coordination sur le terrain du travail des
délégués du CICR et des spécialistes droits de l'homme de l'Opération  sur le terrain de l'ONU en ce
qui concerne les visites des personnes privées de liberté au Rwanda".706 Ces instructions ont
essentiellement une valeur pratique. Elles furent signées entre les deux responsables sur le terrain,
MM. Lazzarini et Martin, après huit mois de négociation. C'est en effet la première fois que deux
organisations différentes réussissent à se mettre d'accord sur une répartition des tâches de manière
officialisée. Pour M. Lazzarini, "c'est un texte dont il faudrait pouvoir s'inspirer dans une situation
similaire" parce qu'elles peuvent représenter un modèle prouvant que deux organisations ont la
possibilité de s'entendre pour travailler de manière complémentaire.
 
 Ces instructions n'ont aucune valeur juridique. Le mot "accord" n'a volontairement pas été
utilisé. Ce sont des principes de travail que l'on pourrait assimiler à un "guide", car le mot "accord"
obligeait les deux organisations à impliquer le gouvernement rwandais, ce qu'elles ne désiraient pas
pour des raisons implicites. De plus, le terme "accord" aurait impliqué les deux institutions et aurait
pris beaucoup trop de temps, du fait des contraintes bureaucratiques et de l'hostilité des sièges
principaux des deux institutions.707 Il aurait enfin fallu appeler cet accord "accord local" ce qui
impose un débat juridique.708 Ces instructions sont donc tout à fait novatrices à plusieurs égards.709

Elles  ont été signées parce qu'en dépit de leur mandat différent, le travail du CICR et de
l'Opération pour les droits de l'homme sur le terrain au Rwanda se recoupaient au niveau des visites
des centres de détention, au point de porter préjudice à ceux qu'elles devaient aider: les détenus. Les
visites des centres de détention consécutives et même parfois simultanées des deux organisations,
la duplication de leurs tâches introduisaient une confusion propre à l'hostilité et au manque de
coopération des autorités détentrices. 710 De plus, il existait une menace réelle, étant donné la
complexité de la situation, que le gouvernement utilise la concurrence entre organisations
internationales et OING pour les diviser et donc mieux les contrôler. Les deux organisations se
devaient donc de mener des activités complémentaires et de coopérer, "to optimate their effects
for the benefit of the detained persons". 711 Les instructions rappellent que les délégués du CICR
devaient surtout agir au niveau des conditions matérielles de détention et des cas de mauvais
traitements. A l'inverse, les spécialistes droits de l'homme devaient s'occuper prioritairement des
garanties judiciaires des détenus, ce qui inclut les conditions de l'arrestation, l'existence de charges
contre le détenu, son enregistrement, la durée de sa détention provisoire et les libérations. Ils
avaient aussi la charge des enquêtes sur les violations des droits de l'homme. Cette répartition des
tâches n'est cependant pas exclusive. Ainsi, chacune des deux organisations peut empiéter sur le
mandat de l'autre dans certaines circonstances.712 C'est cette souplesse dans la répartition des rôles
du CICR et de l'ONU selon les domaines de spécialité du personnel de terrain qui a rendu les
"guidelines" opérationels. Les deux organisations se sont aussi réparties leurs activités en fonction
de leurs lieux d'intervention principaux. Le CICR visite traditionnellement les prisons centrales,
tandis que les spécialistes des droits de l'homme de l'ONU, du fait de leur nombre et de leur mandat
                     
 706     Voir        Annexe       27   : "Guidelines for coordination in the field between International Committee of the Red Cross
delegates and Field Officers of the Human Rights Field Opération in Rwanda with regard to visits to persons
deprived of their freedom in Rwanda", nous les nommerons simplement "Guidelines".
 707 Le CICR ne souhaitait pas un accord formel qui aurait abouti à une restriction de ses activités traditionelles,
tandis que le HCDH avait un mandat qu'il voulait voir appliquer intégralement pour ne pas altérer l'image de la
première Opération droits de l'homme sous sa responsabilité. M.  MARTIN, entretien.
 708 M. LAZZARINI, entretien.
 709 Des recommandations écrites du CICR à destination de différentes organisations humanitaires et inter-
gouvernementales travaillant en Bosnie, avaient été publiées en 1993. Ces recommandations avaient valeur de
guide comme les instructions signées au Rwanda entre le CICR et l'Opération sur le terrain de l'ONU. Le but
était de clarifier les rôles en ce qui concernait la protection et les libérations des détenus, mais ce guide n'était pas
issu d'un dialogue. Les principes directeurs signés le 21 avril 1994 sont donc une innovation.
 710 M. LAZZARINI, entretien.
 711 "Guidelines", Point 1.1.
 712 Tout d'abord, si les spécialistes DH de l'ONU découvrent des cas de mauvais traitements et conditions
inhumaines de détention, ils peuvent intervenir indirectement en avertissant les délégués du CICR, ou
directement dans les cas d'extrême urgence, en informant directement le gouvernement et agir, mais ils doivent
d'abord consulter et discuter du cas avec le CICR. L'inverse est valable si le CICR observe des violations
flagrantes des garanties judiciaires des détenus. "Guidelines",  point 2.9.
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plus général, couvrent l'ensemble du pays. Ils sont ainsi mieux placés pour visiter régulièrement les
nombreux centres de détention provisoires. Ils doivent informer le CICR des centres de détention
qu'ils découvrent et ceux nécessitant une intervention d'ordre humanitaire. A l'inverse, le CICR, qui
visite régulièrement les prisons centrales doit avertir les spécialistes des droits de l'homme de
l'ONU de tous les cas de détenus dont les garanties judiciaires sont les plus gravement violées. Les
deux organisations ont donc décidé de se rencontrer régulièrement, au moins une fois par semaine,
pour éviter que les visites mensuelles et exceptionnelles des prisons par les spécialistes des droits de
l'homme de l'ONU n'aient lieu le même jour que celles du CICR.713

 
 Ces "instructions" avaient deux objectifs principaux. Premièrement, il s'agissait d'éviter de
fournir une double appréciation de la situation humanitaire des détenus et des violations des droits
de l'homme qui leur aurait fait perdre toute crédibilité aux yeux du gouvernement rwandais, du fait
des critères d'appréciation parfois différents. C'est d'ailleurs pour cette raison, que les
"instructions" insistent sur la nécessité de se consulter mutuellement avant toute communication
orale ou écrite au gouvernement.714 Le but était donc d'éviter les contradictions, mais aussi de faire
en sorte que les rapports de l'Opération sur le terrain de l'ONU pour les droits de l'homme
n'insistent pas trop sur les conditions de détention.715 En second lieu, les deux organisations
devaient préserver leur réputation quant aux actions menées, par rapport aux pays donateurs. Il
était dans l'intérêt de l'ONU de montrer qu'elle avait su s'entendre avec le CICR - organisme à la
réputation intacte - pour ne pas gaspiller des fonds. Comme il était de l'intérêt du CICR de ne pas
vexer le gouvernement rwandais en évitant les dénonciations plus ou moins publiques, par l'ONU,
des conditions de détention. L'aspect positif et novateur est le fait que deux organisations se soient
rencontrées pour discuter de leurs tâches respectives et mieux répartir les rôles.716 Les problèmes
de concurrence et de duplication des tâches des organisations humanitaires et des droits de l'homme
ont souvent créé des difficultés lors des graves crises humanitaires. Le plus important est que ces
"principes directeurs" aient été appliqués jusqu'à la fin de l'Opération. La clarification des rôles qui
en a découlé a été très utile au personnel sur le terrain et très salutaire vis-à-vis des autorités
détentrices et gouvernementales et des donateurs. Nous nous demandons, toutefois, pourquoi nous
a-t-il été si difficile d'avoir accès à des informations sur ces "instructions" si elles n'ont qu'une
valeur pratique et leur impact tout à fait positif ? Si c'est vrai, et rien ne permet d'en douter, alors
ces précautions sont vraiment regrettables.

                     
 713 "Guidelines",  points 2.5, 2.10 et 4.3.
 714 "Guidelines",  points 2-3, 2-5, 2-8.
 715 M. LAZZARINI, entretien.
 716 même s'il y avait une cinquantaine de versions avant que la version définitive ne soit acceptée, M.
LAZZARINI, entretien.
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 Contrairement à ces deux organisations, on ne peut que regretter la mauvaise entente entre
le HCDH de l'ONU et le PNUD qui a freiné l'aspect coopération technique du mandat de
l'Opération pour les droits de l'homme en rendant difficile la possibilité de bénéficier du Fond
volontaire mis en place par le PNUD.717 De même, l'Opération a beaucoup souffert de l'absence de
principes directeurs de la répartition des tâches entre les spécialistes droits de l'homme et les
enquêteurs du Tribunal international pour le Rwanda pour la recherche de preuves et de
témoignages sur le génocide. L'Unité spéciale d'investigation créée en septembre 1994 et le bureau
du procureur du Tribunal international ont empêché les spécialistes d'accomplir ce volet important
de leurs activités aux yeux des autorités rwandaises.718 Il en a découlé un préjudice énorme pour
l'Opération.
 
 En revanche, le "Réseau des Citoyens" et "Juristes sans Frontière" qui intervenaient au
niveau de la reconstruction des systèmes judiciaire et carcéral ne se sont pas entendus. Avec une
répartition des tâches et un travail de réflexion en commun sur les objectifs poursuivis et les
relations avec le gouvernement, leur performance aurait été nettement améliorée et leur présence,
précieuse au Rwanda , peut-être prolongée.719 Les OI et OING humanitaires et de protection des
droits de l'homme vont définitivement devoir s'adapter au caractère nouveau des crises auxquelles
elles font face. Ce sont des conflits internes, avec des violations massives et graves des droits de
l'homme les plus fondamentaux, perpétrés à échelle équivalente par deux camps en lutte pour le
pouvoir politique et économique. Dans ces crises, la population civile sert à la fois d'otage, de
bouclier humain et d'instrument de guerre. Face à de telles situations, les organisations
humanitaires et des droits de l'homme doivent choisir. Elle doivent choisir entre, rester
silencieuses sur les atteintes graves aux droits qu'elles défendent afin de pouvoir travailler
efficacement et sauver des vies, ou dénoncer les violations des droits de l'homme, les crimes de
guerre, afin de culpabiliser le gouvernement et de faire réagir l'opinion publique internationale. Les
deux options sont aussi nécessaires l'une que l'autre. La première permet de soulager les souffrances
dans l'urgence et d'être acceptée par le gouvernement avec le risque d'être instrumentalisée par
celui-ci. La deuxième apporte l'avantage du témoignage et des preuves sur les crimes commis, dans
des états où l'insécurité et la violence institutionnalisées obligent les victimes à se taire.720 Ce qui
importe, c'est de faire le choix du court terme, du moyen terme ou du long terme.
 
 Le CICR est toujours au Rwanda,  l'Opération droits de l'homme sur le terrain de l'ONU a
cessé ses activités le 28 juillet 1998. Son retrait ne marque pas un échec mais un apprentissage: une
même organisation ne peut pas avoir l'ambition de faire, en même temps, de l'humanitaire, des
enquêtes sur les violations des droits de l'homme et de la coopération technique sans devoir à un
moment se heurter à l'obstacle politique et savoir dire non. "Juristes sans frontières" a connu un
semi-échec en n'acceptant pas les compromis avec le gouvernement rwandais et du fait d'un projet
trop éloigné des réalités rwandaises. Quant au "Réseau des citoyens", il a quitté le Rwanda s'étant
aperçu que sa collaboration avec le gouvernement, qui lui a permis d'effectuer un travail de
formation appréciable, se transformait en une instrumentalisation non souhaitée sur le plan
éthique. D'une telle constatation, on peut conclure que les organisations humanitaires et des droits
de l'homme doivent s'entendre et coopérer. Cela implique des mandats clairs et des principes
d'action dans l'esprit de ceux signés entre le CICR et l'Opération. Nous avons l'impression que les
Nations Unies étaient trop présentes au Rwanda en ce qui concerne les activités d'enquête sur le
génocide et de surveillance des droits de l'homme.721

 
 Il nous semble que les Etats ayant les moyens d'agir se contentent d'un pis-aller alors que la
situation au Rwanda impose une volonté politique forte, un soutien constant et des moyens
conséquents. Cette absence de volonté politique n'a pas vraiment changé. Tout au plus, la pression

                     
 717 MARTIN I., After genocide: the HRFOR in Rwanda, p.24.
 718 OUGUERGOUZ F., "La tragédie rwandaise du printemps 1994... ", RGDIP, p.173.
 719 en dehors des considérations financiaires
 720 Pour une excellente analyse du "central dilemma" auquel les organisation humanitaires sont confrontées de
mamière croissante, voir: CLAPHAM  Andrew, "Human Rights and the Prevention of Humanitarian,
Emergencies", in War and Destitution: the Prevention of Humanitarian Emergencies, Wayne Nafziger and
Raimo Väyrynen(ed), Vol III, 1998,  p.36.
 721 OUGUERGOUZ F., "La tragédie rwandaise du printemps 1994... ", RGDIP, p.160-166.
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des ONG et de l'opinion publique l'a-t-elle forcée à un travail de replâtrage alors que ce sont les
fondations mêmes qu'il fallait réparer. Au Rwanda, la reconstruction d'un Etat de droit se
confondait avec la reconstruction d'un Etat tout simplement.722 C'est peut-être là qu'a été l'erreur
de la communauté internationale et des ONG: de ne pas s'en apercevoir assez tôt, aveuglés par la
volonté de lutter contre l'impunité.
 
 En dépit de l' intervention très forte de la communauté internationale après le génocide, en
aide judiciaire et humanitaire, la population n'a pas eu l'impression de voir son sort s'améliorer, ni
son avenir s'éclaircir. Le problème du Rwanda est que l'urgence dure depuis quatre ans et que si l'aide
humanitaire soulage les souffrances, elle ne guérit pas le mal à la racine. De ce fait, l'aide de la
communauté internationale est viciée, le gouvernement déresponsabilisé, le processus de
reconstruction de l'Etat entravé. Mais cette crise rwandaise a ceci de positif: elle permettra peut-
être aux gouvernements, aux OI et ONG, d'entreprendre un grand travail de réflexion pour ne pas
répéter les mêmes erreurs. Au moins, nous l'espérons, les rwandais ne seront pas morts pour rien.

                     
 722 MOUTON J.D., "La crise rwandaise de 1994 et les Nations Unies", p.239.
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 POST-SCRIPTUM
 
 
 
 
 Le Tribunal Pénal International pour le Rwanda a jugé, le 2 Septembre 1998, que Jean-Paul
Akayesu, ancien maire de Taba était coupable de génocide et de crime contre l'humanité pour
l'extermination de la population tutsie de sa commune.723 C'est le premier jugement pour génocide
prononcé par ce tribunal . Jean Kabanda, ex-Premier ministre, nommé par les extrémistes hutus
pendant le génocide, et  premier accusé à plaider coupable devant la juridiction internationale, a
été condamné à la réclusion à perpétuité. C'est la première sentence prononcée par la juridiction
internationale. Il reste au tribunal à convaincre les autres accusés de plaider coupable eux aussi,
même si Kabanda n'a pas bénéficié des circonstances atténuantes. Il doit maintenant profiter du
regain d'intérêt à son égard et de l'accroissement de sa crédibilité pour s'attaquer aux chefs
politiques et militaires instigateurs du génocide724.
 
 Le premier jugement a eu deux apports jurisprudentiels fondamentaux. D'abord, il n'y a nul
besoin que l'extermination d'un groupe ethnique soit total pour qu'il y ait crime de génocide, et
l'accusé n'est pas obligé d'avoir tué lui-même pour être accusé de crime de génocide. Ensuite, les
violences sexuelles ont été admises comme un crime égal à d'autres actes de génocide.725

 
 Nous espérons que ce Tribunal poursuivra son travail dans cette voie prometteuse. Il
contribuerait ainsi, comme cela devrait être son rôle, à concilier lutte contre l'impunité et droits de
l'homme.
 
 
 

 ***
**

 
 
 
 " Les rwandais forment un peuple très compliqué, incompréhensible pour les étrangers.
Chez eux tout se développe en profondeur sous un masque d'indifférence. Ils semblent calmes,
silencieux, équilibrés, alors que tout leur intérieur bout de passions".726

 
 Aider le Rwanda est peut-être de moins en moins attrayant, mais la solidarité
internationale reste cruciale car derrière les intérêts économiques il y a les hommes. Ne les
oublions pas.
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 I/ DOCUMENTS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
 

 A. Documents de l'ONU
 
 1) Conseil de Sécurité
 
 -  S/RES/872 du 5 octobre 1993. Résolution créant  la MINUAR  pour une période de six mois.
 - S/RES/909 du 5 avril 1994. Résolution regrettant les retards pris dans l'application de l'Accord
d'Arusha et étendant le mandat de la MINUAR au 29 juillet 1994.
 -  S/RES/ 912 du 20 avril 1994. Résolution  autorisant la réduction des troupes de  la MINUAR.
 -  S/RES/918 du 17 mai 1994. Résolution augmentant la MINUAR à 5 500 casques bleus et
modifiant son mandat: rétablir la sécurité, assurer protection et aide humanitaire aux réfugiés et
personnes déplacées, faire appliquer l'embargo sur les armes au Rwanda.
 -  S/RES/ 925 du 8 juin 1994. Résolution prolongeant le mandat de la MINUAR au 9 décembre
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